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RÉSUMÉ 

C ette thèse professionnelle a été réalisée dans le cadre d’un MBA 
Digital Business et Marketing, avec pour but de comprendre 
l’importance croissante des réseaux sociaux dans la carrière des 

athlètes de haut niveau. 
En effet, l’arrivée fracassante des réseaux sociaux a totalement bouleversé le 
rôle et les utilisations des médias traditionnels. Ils ont ainsi dû se réinventer 
pour répondre à de nouveaux types de demandes et pour s’adapter à de 
nouveaux codes. 

Les réseaux sociaux ont également créé de nouveaux emplois tels que le 
métier, très controversé, d’influenceur. Ce nouvel acteur, par l’intermédiaire 
des réseaux sociaux (principalement Youtube et Instagram), va, grâce à sa 
position et/ou son exposition médiatique, donner son opinion et influencer 
les comportements de sa communauté. Les marques ont compris les 
avantages et l’importance croissante des influenceurs dans la société et 
investissent énormément dans des stratégies d’influence marketing.

De part leur exposition médiatique, de plus en plus croissante, les sportifs 
influencent le comportement de leurs fans et semblent avoir renforcé leur 
statut de personnalité publique à tel point que pour la majorité des sportifs, 
la rémunération liée à un seul réseaux social (nous verrons l’exemple 
d’Instagram) est plus élevé que leur salaire d’athlète, grâce aux partenariats 
et collaborations. 
Il est donc tout à fait légitime de s’interroger sur de la place occupée par les 
réseaux sociaux dans la carrière des  sportifs de haut niveau et professionnels. 
D’autant que la génération actuelle accorde une importance accrue aux 
réseaux sociaux. 

Il convient cependant d’attirer l’attention sur le fait que le simple fait d’être 
actif sur ces réseaux ne suffise pas à pouvoir être considéré comme un 
influenceur et accessoirement en tirer des revenus. 
Il est également vital d’attirer l’attention sur le fait que les pièges sont 
nombreux et que les conséquences d’un seul faux pas peuvent êtres directes 
et irréversibles sur la carrière des sportifs qui les utilisent. 
Enfin, il est nécessaire d’adopter une vraie stratégie pour aboutir à une 
communication maîtrisée et à l’efficacité recherchée.



SUMMARY

T his professional thesis was carried out as part of an MBA Digital 
Business and Marketing in order to understand the growing 
importance of social networks in the career of high performance 

athletes.
The smashing arrival of social networks has completely changed the role 
and uses of traditional medias, which have to reinvent themselves in order 
to respond to new demands and new codes.

Social medias has also created new jobs such as the controversial job of 
influencer. The influencer is a person who, through their social networks 
(mainly Youtube and Instagram), will, thanks to their position and / or media 
exposure, give their opinion and influence the behavior of their community. 
Brands have understood the benefits and growing importance of influencers 
in society and are investing heavily in influencing marketing strategies.

In this document I ask myself the question of the status and place of high 
performance and professional athletes in this generation who brings so 
much importance to social networks.

Due to their increasing media exposure, athletes influence the behavior of 
their fans and seem to have strengthened their status as public figures to 
the point that for the majority of athletes, the remuneration linked to a 
single social network (we will see the example of Instagram) is higher than 
their salary as an athlete, thanks to partnerships and collaborations.
However, the simple fact of being present on these networks doesn’t 
mean that it is enough to be able to be considered as an influencer and 
have an income for it. A misstep on social networks can have direct and 
irreversible consequences on the career of athletes. A real strategy must be 
implemented on social networks to have controlled communication that will 
be effective.



RECOMMANDATION

C ette étude permet de démontrer que les sportifs de haut niveau 
et professionnels sont des influenceurs de par leur statut et leur 
exposition médiatique. Ils sont alors traités comme tels et doivent 

répondre aux exigences et aux codes qu’impliquent cette activité. 

Afin que les sportifs de haut niveau retirent tous les avantages permis par 
les réseaux sociaux, ils doivent tout d’abord mesurer leur statut. En effet, 
très tôt, surtout les nouvelles générations, les sportifs sont plongés dans 
les réseaux sociaux. C’est une “extension d’eux-même”, comme aime à le 
dire Issa Oam, conseiller en image et community manager d’Evan Fournier 
(joueur NBA). Il faut alors très vite les éduquer et les former sur leur utilisation. 
Il faut que les sportifs prennent très vite conscience de l’aspect permanent 
des réseaux sociaux. Il faut alors une certaine maturité humaine et digitale 
pour anticiper les moindres pensées des internautes.

Aussi, croire que tout sportif de haut niveau est forcément influenceur et 
qu’être simplement présents sur les réseaux sociaux soit suffisant pour 
prétendre aux avantages (et désavantages) de ce statut est faux. Un sportif 
de haut niveau est acteur de sa transition de simple sportif de haut niveau à 
sportif de haut niveau influenceur. Pour cela, l’athlète doit mettre en place 
une stratégie efficace et surtout réfléchie sur les réseaux sociaux. Cette 
stratégie peut se découper en 7 étapes  : de la détermination d’un objectif 
grâce à la méthode S.M.A.R.T à la création d’un calendrier social media en 
passant par l’étude de la cible et de la concurrence, le sportif devra jongler 
entre son métier et sa passion qui est le sport et la gestion de son image 
de marque. Cette mutation est longue et demande de la patience. C’est la 
raison pour laquelle la dernière recommandation émise dans cette étude 
réside dans le fait que ces sportifs doivent se faire accompagner par des 
professionnels qui auront les connaissances appropriées pour gérer leurs 
réseaux sociaux en évitant les pièges et les risques de ce nouveau business 
qu’est l’influence. 
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INTRODUCTION



L e sport fait partie de ma vie et de mes passions. Dès l’âge de 6 
ans j’ai commencé à pratiquer la gymnastique artistique mais aussi 
commencé à être fan de certains sportifs. Ma passion pour le sport 

n’a cessé de progresser et s’est très vite mêlée à celle du digital. C’est 
d’ailleurs en voulant suivre l’actualité d’une gymnaste que je me suis inscrite 
sur Facebook puis VKontakte qui est un réseau social russe. 
Les sportifs de haut niveau et professionnels représentent plus de 50% de 
mes abonnements et font partie de mon quotidien. J’ai pu voir et prendre 
compte, depuis 19 ans, de l’évolution des réseaux sociaux et de leur 
importance pour les sportifs. De 2009 où il m’était difficile de trouver un 
sportif peu connu sur Facebook, à 2019 où il est maintenant plus étrange 
de voir un sportif ne pas être sur quelconque réseau social. Évoluant 
désormais, professionnellement, dans le community management, c’est 
tout naturellement que j’ai choisi de traiter des sportifs de haut niveau sur 
les réseaux sociaux comme sujet de recherche. 

Depuis 2006 et l’avènement de Facebook, les réseaux sociaux sont 
omniprésents dans la vie des individus : en France, 58%* de la population 
(soit 38 millions de personnes) sont des utilisateurs actifs des médias sociaux. 
Internet est utilisé par plus de 92%* de la population ! Les réseaux sociaux ont 
totalement bouleversés les codes et les utilisations des médias traditionnels, 
les forçants à se réinventer pour pouvoir répondre aux nouvelles attentes 
et demandes de la société. Avec le rachat d’Instagram par Facebook en 
2013, c’est une nouvelle ère qui commence : le texte est mis de côté au 
profit du visuel et de son esthétisme. C’est à cette période qu’apparaît le 
phénomène d’influenceur comme on l’entend aujourd’hui : une personne 
qui grâce à sa notoriété sur des thématiques spécifiques, sa position et/ou à 
sa médiatisation influence sa communauté, est rémunérée par une marque 
lorsqu’elle va mettre en avant un produit ou un service. Avec l’utilisation 
croissante d’internet et des réseaux sociaux (particulièrement Youtube et 
Instagram), le phénomène d’influenceur s’est développé rapidement et les 
marques ont très vite compris l’intérêt qu’elles auraient à travailler avec ces 
personnalités. Grâce à leur authenticité et leur expertise, les influenceurs 
jouissent d’un statut particulier qui se traduit par un fort engagement 
de la part de leur communauté. Ce sont justement les caractéristiques 
recherchées par les marques. Ils sont aussi le moyen de toucher une large 
cible pour un moindre prix : souvent beaucoup moins cher qu’une publicité 
traditionnelle, les stratégies d’influence marketing s’avèrent beaucoup plus 
utiles et efficaces. 
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Le terme influenceur a été conçu, au départ, pour parler des créateurs de 
contenus présents sur différentes interfaces : blogs, réseaux sociaux, etc. 
Ils y abordaient diverses thématiques comme la photographie, les voyages 
ou encore la beauté et le divertissement. Désormais, toute personne ayant 
une notoriété peut être considéré comme un influenceur. Si toutes les 
personnalités publiques n’ont pas forcément de réseaux sociaux, l’une des 
catégories les plus représentées est celle des sportifs professionnels et de 
haut niveau. 
En effet, ils vont pouvoir, grâce aux réseaux sociaux, communiquer 
directement avec leur communauté mais aussi avec la société, sans 
intermédiaires. Ils deviennent ainsi leur propre marque et y développent leur 
image de marque auprès du public. Sur les réseaux sociaux ils représentent 
leur propre image mais mais aussi celle de leurs sponsors, de leur club et 
de leur fédération. L’influence des réseaux sociaux dans leur carrière est si 
forte, que les réseaux sociaux, entrent désormais en jeu dans le processus 
de recrutement ou de sélection des sportifs. Ils ont dû, en quelques 
années, prendre conscience de l’importance de ces nouveaux médias et 
en apprendre les codes, passant de simples sportifs de haut niveau à réels 
influenceurs. 

Lors de l’écriture de cette thèse, je me suis posée plusieurs questions  : 
quelle importance les sportifs accordent-ils aux réseaux sociaux ? Quelle 
est l’importance des réseaux dans leur carrière ? Sont-il vraiment considérés 
comme des influenceurs ? Quel lien entretiennent-ils avec leur communauté ? 
Quelles conséquences les réseaux sociaux peuvent-ils avoir sur leur carrière 
de haut-niveau ? Et finalement, comment les sportifs peuvent-ils mettre en 
place une stratégie efficace sur les réseaux sociaux ? 

Pour répondre à ces questions, je me suis tout d’abord intéressée à la 
situation actuelle de la communication digitale en France, en me concentrant 
sur les réseaux sociaux, afin d’en mesurer leur portée et leur impact. Il m’a 
été aussi important de consacrer une partie de cette étude aux influenceurs 
pour appréhender leurs enjeux mais également et surtout, bien définir ce 
terme tant employé mais peu analysé. 
Dans un deuxième temps j’ai voulu comprendre la situation actuelle du sport 
en France et sa médiatisation à travers les siècles et les différents médias 
traditionnels afin de comprendre à quel point internet, et particulièrement 
les réseaux sociaux, a bouleversé les codes d’une médiatisation qui était, 
plus ou moins, pérenne depuis plus d’un demi siècle. Dans cette partie 
de mon analyse,  je me suis également beaucoup penchée sur la question 

de la médiatisation du sport féminin et de l’impact de sa représentation 
afin de comprendre les causes qui ont fait des athlètes féminines, unes des 
première catégorie de sportifs à utiliser les réseaux sociaux dans un but de 
marketing et commercial. 
Dans un troisième temps, je me suis re-concentrée sur ma question principale, 
à savoir l’importance des réseaux sociaux dans la carrière des sportifs de 
haut niveau et professionnels. Cette partie m’a permis de comprendre les 
utilisations, mais aussi les apports des réseaux sociaux pour les athlètes, tant 
sur le plan financier, que sur ceux du sportif et de l’humain. J’ai également 
eu envie de me pencher sur un sujet assez sensible qui est le placements 
de produits. 
Finalement, et grâce à mes recherches, j’ai pu proposer sept étapes et un 
conseil pour mettre en place une stratégie efficace sur les réseaux sociaux. 

Afin de mener cette recherche à bien, je me suis intéressée à des études 
américaines. Ce sujet y est déjà abordé depuis plusieurs années. A contrario, 
en France, les études à ce sujet peinent à voir le jour, probablement à cause 
de notre différence d’idéologie et d’histoire par rapport aux sportifs et leurs 
revenus. 
J’ai également analysé plusieurs data et profils de sportifs, interrogé des 
personnes influentes dans ce domaine et mis en place un questionnaire qui 
a recueilli 654 réponses. 
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LA COMMUNICATION 
DIGITALE



L’HISTOIRE DE LA COMMUNICATION 
DIGITALE 

Les ordinateurs, petite révolution
Les ordinateurs sont le fruit d’une série d’invention et d’innovation dont 
les premières datent de plusieurs siècles avant J-C. Au fil du temps, 
l’Homme a cherché à calculer de plus en plus vite en réduisant au maxi-
mum la marge d’erreur. Ainsi, c’est de ce besoin que sont nées les pre-
mières machines à calculer, les ancêtres des ordinateurs. En 1642, Blaise 
Pascal créa une machine baptisée la Pascaline capable d’additionner et 
de soustraire des opérations. Trente et un an plus tard, Leibniz améliora la 
Pascaline et rendra possible le calcul des multiplications et des divisions. 
Il aura fallu attendre près de deux siècles pour améliorer les machines à 
calculer. En effet, Charles Babbage s’inspire du métier à tisser de Jacquard 
fonctionnant à l’aide de cartes perforées pour inventer une machine à 
calculer programmable en 1833. Cette dernière évaluait les différentes 
fonctions. 
A la fin du XIXème siècle, des claviers sont ajoutés aux machines à calculer 
rendant plus facile l’entrée des données. Puis, l’émergence de l’électricité 
permit la motorisation des machines à calculer en remplaçant certains mé-
canismes comme les manivelles pour des systèmes électromécaniques. 

C’est au milieu du XXème siècle que les premiers ordinateurs feront leur 
apparition grâce aux progrès dans la logique mathématique et dans l’élec-
tronique ainsi que par la mobilisation des moyens militaro-industriels liée à 
la seconde guerre mondiale.
Outre leur taille imposante et leur besoin conséquents en énergie, le 
principal défaut des machines à calculer d’avant guerre portait sur la pro-
grammation des machines. En effet, avant chaque nouveau problème, les 
machines devaient être reprogrammées manuellement.

En 1938, les premiers ordinateurs virent le jour avec le le Z3 inventé par 
l’allemand Konrad Zuse, suivi du Mark 1 d’Howard Aiken en collaboration 
avec IBM (1943). Ce dernier, composé de 300 engrenages, 1400 commu-
tateurs reliés par 800 km de fil électrique permettait de calculer 5 fois plus 
vite que l’Homme.
En parallèle, les pièces mécaniques des ordinateurs furent remplacées et 
en 1943, l’ENIAC devint le premier ordinateur ne comportant plus au-
cune pièce mécanique;  Il s’agira de l’apparition des ordinateurs à lampes. 

Néanmoins, il reste très encombrant puisqu’il pesait plus de 30 tonnes, 
occupait 167 m2 et, avec ses 18000 lampes, consommait une puissance de 
160 kW. Il sera utilisé pour mettre au point la bombe H.
En 1946, une réelle innovation survint avec l’apparition de l’EDVAC (Elec-
tronic Discrete Variable Computer) permettant la mémorisation des pro-
grammes (1024 mots en mémoire centrale et 20000 mots en mémoire 
magnétique). Ainsi, la machine n’était plus programmée manuellement 
puisqu’elle utilisait le programme stocké en mémoire dans un tube catho-
dique et les résultats étaient lus sur un second tube cathodique.
La vraie révolution arrivera avec l’apparition du transistor et du circuit in-
tégré, réduisant considérablement la taille des ordinateurs. C’est en 1976 
que le premier ordinateur personnel fut créer grâce à Steve Jobs et Steve 
Wozniack : l’Apple Computer. En 1981, IBM crée son premier PC (Personal 
Computer) et démocratise ainsi l’ordinateur à destination des foyers. Les 
années 80 sont donc synonyme d’informatique familiale.

L’arrivée d’internet, la vraie révolution 
C’est en pleine guerre froide, au début des 60 que l’idée de concevoir 
un système décentralisé capable de fonctionner même si une machine ou 
plusieurs machines sont touchées est réfléchie. C’est à Paul Baran, l’un 
des acteurs principaux de la création d’Internet, que nous devons l’idée 
de décentralisation en 1964. Il pensa à un système dans lequel chaque 
machine serait un maillon d’un vaste réseau en toile d’araignée. Chaque 
maillon chercherait, à l’aide à l’aide de paquets de données dynamiques 
et de manière indépendante, le chemin le moins encombré pour atteindre 
une autre machine en “patientant” dans le cas où tous les chemins sont 
encombrés. Cette idée ne fut concrétisé qu’en en août 1969 à travers le 
réseau expérimental ARPANET créé par l’ARPA (Advanced Research Proj-
ects Agency dépendant du DOD, Department of Defense). En dehors de 
tout objectif militaire, il permettait de relier quatre instituts universitaires :

 › Le Stanford Institute ;

 › L’université de Californie à Los Angeles ;

 › L’université de Californie à Santa Barbara ;

 › L’université d’Utah.
La  conventionnelle date de naissance d’Internet est fixée au 7 avril 1969, 
date de publication de la première RFC; autrement dit, c’est la date où 
fut publié la première série numérotée de documents officiels décrivant 
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les aspects et spécifications techniques d’Internet. Deux ans plus tard, Ray 
Tomlinson mit au point un nouveau moyen de communication que l’on 
utilise tous aujourd’hui : le courrier électronique.

Le boom d’Internet commencera en 1989 avec la naissance du World 
Wide Web initié par Tim Berners-Lee. Cet ancien chercheur au CERN de 
Genève souhaitait alimenter un système d’information global, fondé sur 
le système de l’hypertexte, à un maximum de chercheurs. Pour se faire, 
il mit au point le protocole HTTP (Hyper Text Tranfer Protocol), ainsi que 
le langage HTML (HyperText Markup Language) afin de naviguer à l’aide 
de liens hypertextes, à travers les réseaux puis il créa ensuite le premier 
serveur web. Internet était né aux yeux du grand public.

Le premier navigateur web grand public est créé en mars 1993. Il est 
doté d’une interface graphique et connaît un succès immédiat. A partir 
de 1995, c’est la guerre des navigateurs internet entre Mosaic, Internet 
Explorer et Mozilla Firefox notamment. Depuis, Google Chrome règne 
en maître avec 70% des parts de marchés des navigateurs webs dans le 
monde.
Aujourd’hui, alors que 57% de la population mondiale utilise Internet 
(source Les Echos), que les internautes y passent en moyenne 6h42 par 
jour, les enjeux sont nombreux. Internet est né sans pouvoir dominant, 
favorisant ainsi la liberté d’expression et l’accès libre à l’information. En 
effet, c’est un excellent moyen pour lire, consulter et écrire de l’infor-
mation. La citation de Benjamin Bayard, président de l’association FDN 
(French Data Network), résume très bien l’impact d’internet sur l’informa-
tion : « L’imprimerie a permis au peuple de lire, l’Internet va lui permettre 
d’écrire ». Ainsi, Internet est bel et bien un média à part entière et un outil 
de communication propre.
Internet est également une mine d’or pour les entreprises puisqu’il est le 
lieu de rencontres de millions de consommateurs. Ainsi, l’utilisateur peut 
être sujet à de multiples techniques marketing comme le tracking ou le 
ciblage marketing et consomme indirectement de nombreuses publicités. 
Certaines entreprises vendent les données personnelles collectées.
Plus dangereux encore, la surveillance par Internet dont ce seul exemple suffi-
ra à illustrer mon propos : le programme de surveillance PRISM de la National 
Security Agency (NSA) dénoncé en juin 2013 par Edward Snowden.

Les réseaux sociaux, une arrivée fracassante
Les réseaux sociaux ont vu le jour peu de temps après la propagation d’In-
ternet puisque, Sivdegrees.com, le premier réseau social au monde a été 
créé en 1997. On pouvait configurer une page de profil, créer des listes 
de contacts et envoyer des messages au sein de réseaux. Ensuite, de 1997 
à 2001, des réseaux sociaux par communautés se sont créés comme par 
exemple :

 › AsianAvenue (composé uniquement de la communauté asiatique),

 › BlackPlanet (composé uniquement de la communauté noire),

 › MiGente (composé uniquement de la communauté latine).

Il était possible de créer sur ces plateformes des profils personnels ou 
professionnels mais également faire des rencontres amoureuses au sein de 
la communauté.

Après les plateformes spécifiques dites “communautaires”, l’émergence 
des réseaux sociaux réservés au monde professionnel ont fait leur appari-
tion en 2001 avec Ryze.com puis LinkedIn en 2002.

Tout s’accélère en 2003 avec l’apparition de très nombreux nouveaux 
réseaux sociaux. A tel point qu’un terme anglais spécifique a d’ailleurs été 
inventé : YASN (« Yet Another Social Networking », soit « encore un autre 
réseau social » ). 

En 2004, le bulldozer Facebook fut créé par Mark Zuckerberg et a connu 
un succès immédiat en atteignant le million d’utilisateur en une année. 
YouTube, quant à lui, a fait son apparition en 2005.

C’est en 2006 que les réseaux sociaux connaissent un engouement mon-
dial. En effet, Facebook ouvre ses portes en rendant l’inscription possible 
à tous et non plus réservée aux étudiants d’Harvard. Twitter explose, 
LinkedIn engendre pour la première fois des bénéfices et YouTube comp-
tabilise 100 millions de vidéos avant de d’être racheté par Google l’année 
suivante.

L’avènement du hashtag en 2007 devient la marque de fabrique de Twitter 
et deviendra une habitude pour une partie des utilisateurs des réseaux so-
ciaux avant de se totalement se démocratiser et atteindre d’autres plate-
formes sociales (Facebook et Instagram).
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Les réseaux sociaux n’ont cessé de voir leur popularité croître, comptabi-
lisant toujours plus d’utilisateurs. En 2010, un autre géant entre en scène : 
Instagram suivi par Pinterest. Ces réseaux sociaux promeuvent un contenu 
imagé.

En 2012, Snapchat fait son apparition et rencontre un succès immédiat. 
Les utilisateurs sont séduits par le caractère éphémère des moments de 
la vie : les utilisateurs publient des contenus (« snaps ») qui disparaissent 
au bout de 24 heures. Les premiers conquis sont les adolescents car c’est 
également un moyen de retrouver leurs amis et éviter les membres de 
leur famille ayant investi entre-temps Facebook. En effet, Facebook avait 
séduit le milliard d’utilisateurs fin 2012.

En 2014, Le selfie marquera le début d’une tendance chez les utilisateurs 
de réseaux sociaux par la mise en scène de sa propre personne. Ainsi, les 
plateformes telles que Instagram et Snapchat profite pleinement de cet 
engouement et explosent complètement.
C’est pourquoi, en 2016, Instagram intégra le même système de “Story” 
que Snapchat sur sa plateforme et rencontra encore plus de succès.

L’engouement pour la vidéo en direct (streaming) débuta en 2015 avec 
Meerkat et Periscope. Facebook et Instagram suivent le pas en proposant 
des “Live” (Facebook) ou “IGTV” (Instagram).

Aujourd’hui, en 2019, les réseaux sociaux comptabilisent 3,48 milliards 
d’adeptes, soit 45 % de l’humanité.

L’IMPORTANCE DES RÉSEAUX SOCIAUX

Facebook
Facebook reste le premier réseau social en France avec 74% des internautes qui 
utilisent la plateforme et dans le monde avec plus de 2,4 milliards de membres 
actifs. Un tiers des utilisateurs de Facebook sont âgés entre 18 et 44 ans.
En parallèle, la moitié des internautes français utilisent également Facebook 
Messenger, l’application de messagerie de Facebook. Cette dernière comp-
tabilise 1,3 milliards d’utilisateurs à travers le monde et se place à la deuxième 
position des applications de messagerie les plus utilisés de la planète.
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YouTube
YouTube est la première plateforme vidéo au monde avec 1,9 milliards de 
comptes actifs. En France, 78% des internautes utilisent YouTube.

Twitter
Huitième réseau social mondial avec plus de 300 millions d’utilisateurs, 
Twitter est énormément présent chez les CSP+ de 25 et 49 ans et séduit un 
public majoritairement masculin. En France, 28% des internautes l’utilisent.
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Instagram
Devenue l’application préférée des influenceurs, Instagram comptabilise 
désormais un milliards d’utilisateurs et se positionne à la troisième place 
mondiale du classement des réseaux sociaux les plus utilisés. Un tiers des 
utilisateurs d’Instagram sont agés de 18 et 34 ans.
En France, avec une part de 35%, ce sont plus d’un tiers des internautes 
qui utilisent Instagram.

Snapchat 
Snapchat se trouve dans le bas du classement mondial des réseaux so-
ciaux les plus utilisés. Néanmoins, il est très prisé par les jeunes, notam-
ment les adolescents et séduit un public plutôt féminin. En France, 30% 
des internautes utilisent Snapchat
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Linkedin
Leader mondial des réseaux sociaux professionnels, Linkedin comptabilise 
plus de 300 millions d’utilisateurs actifs. Ces derniers sont généralement 
âgés de 18 à 54 ans, période où la majorité des gens mène une vie d’actif. 
Ce sont 19% des internautes qui utilisent LinkedIn, soit près d’un quart 
des internautes français.

DOSSIER : LES INFLUENCEURS, LES 
NOUVEAUX ROIS 

N ouveau leader d’opinion 2.0, les influenceurs désignent toute 
personne bénéficiant d’une notoriété suffisamment importante à 
travers les réseaux sociaux ou le web pour influencer le comporte-

ment d’achat des gens qui le suivent. 
Les influenceurs peuvent très bien obtenir leur notoriété grâce à une 
thématique qu’ils maîtrisent et donc sur laquelle ils produisent du conte-
nu. Ou encore grâce à un coup de projecteur les propulsant sur le devant 
de la scène sur une période donnée (télé réalité par exemple) et dont ils 
ont su entretenir leur médiatisation via les réseaux sociaux.
Ce phénomène est apparu au milieu des années 2000 avec l’essor des 
blogs mais s’est nettement répandu avec l’avènement des réseaux sociaux 
depuis 2010.
La moitié des influenceurs sont âgés de 19 et 30 ans mais nous constatons 
ces dernières années que la part des jeunes influenceurs a largement aug-
menté. En effet, le nombre d’influenceurs âgés de 12 à 18 ans a doublé 
passant de 9% à 17,4% entre 2017 et 2018. De même, la part d’influen-
ceurs dans la tranche des 19-25 ans a augmenté de plus de 5 points en 
passant de 26% à 31,7% 
Voici un diagramme réalisé par le Journal du CM concernant les réparti-
tions des âges des influenceurs.
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Si les influenceurs sont présents sur la plupart des réseaux sociaux actuels, 
la grande majorité utilise Instagram et 69,2% d’entre eux considèrent ce 
dernier comme leur réseau social favori. Le succès d’Instagram auprès des 
influenceurs est notamment dû au fait que les blogueurs d’influence ont 
migré vers cette plateforme. La présence des influenceurs sur les autres 
réseaux sociaux est nettement moindre comparé à Instagram avec 7,3% 
des influenceurs actifs sur Youtube, 7% sur Facebook et seulement 3,9% 
sur Twitter en 2018.

Aussi, Instagram connaît un succès fulgurant en proposant depuis 2016 
la mise en ligne de “Story” comme sur Snapchat. En effet, les influen-
ceurs ont clairement fait leur choix. 83% d’entre eux préfèrent les stories 
Instagram à celles de Snapchat. Ainsi, Instagram permet de proposer un 
contenu qualitatif via de belles images légendées de manière presque 
rédactionnelle séduisant ainsi les blogueurs. Mais l’instantanéité et l’inte-
raction générées à travers les stories ont facilité le marketing d’influence 
sur cette plateforme puisque 95,2% des influenceurs en publient.

Comme souvent, les habitudes de consommation varient en fonction 
des générations et l’utilisation des réseaux sociaux par les influenceurs 
n’échappe donc pas à cette règle. 
Si nous avons vu que Instagram était largement utilisé par les jeunes 
influenceurs avec Youtube en seconde position, à l’inverse, les blogs et 
Facebook sont plus utilisés par la part des 41-60 ans.
Pour synthétiser, en dessous de 30 ans, l’utilisation du blog est limitée et 
même quasi inexistante dans la part des 12-18 ans, premiers utilisateurs 
de Youtube. En plus de demander du temps et de l’investissement, les 
blogs trouvent difficilement leur place chez les moins de 30 ans dont la 

génération privilégie l’interactivité générée par les réseaux sociaux. La 
tranche d’âge 19-25 ans est la plus présente sur Instagram. Au-delà de la 
trentaine, Instagram reste le premier réseau social chez les influenceurs 
mais l’écart avec Facebook, les blogs et Twitter est moindre. En effet, la 
tranche 36-40 ans est la plus présente sur Facebook et Twitter, comme 
celle des 31-35 ans sur les blogs.

Il n’y a pas d’influenceur sans communauté ! En effet, la taille de la com-
munauté, c’est à dire le nombre de personnes qui suivent l’influenceur 
en question est, pour ne pas dire le critères le plus important pour les 
marques. Les personnes qui le suivent, appelées “abonnés”, offrent donc 
de la visibilité aux marques à travers le marketing d’influence opéré par la 
personne à laquelle ils sont abonnés.

Aujourd’hui, 74% des influenceurs possèdent 
une communauté comprise entre 1000 et 
50 000 abonnés. Ce sont les communautés plus 
petites comprises entre 1000 et 10000 abonnés 
qui sont les plus répandues avec 45,7%. Mais 
plus d’un tiers des influenceurs (35%) pos-
sèdent entre 10 000 et 50 000 abonnés. Rares 
sont ceux ayant une communauté supérieure 
puisque ces “super influenceurs” ne sont que 
16,5% a possédé plus de 50 000 abonnés.
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Désormais, les influenceurs sont classifiés grâce à des catégories qui vont 
dépendre (uniquement) de leur nombre d’abonnés : 

 › Les nano-influenceurs sont des influenceurs ayant une audience 
inférieure à 10 000 abonnés. Ils auront des conversions et un engage-
ment fort mais une visibilité moindre. Ils ont une forte disponibilité et 
demandent des coûts bas (voire gratuits)

 › Les micro-influenceurs ont une audience de 10 000 à 100 000 
abonnés, ce sont les influenceurs privilégiés par de plus en plus de 
marque car ils ont une bonne conversion, visibilité et engagement. 
Ils ont des coûts relativement réduits bien qu’en forte hausse ces 
derniers temps à cause, justement, d’une plus grande demande des 
marques

 › Les macro-influenceurs ont une communauté allant de 100 000 à 1 
million d’abonnés : ils seront donc bien visible, auront un engage-
ment moyen mais un taux de conversion plus faible. 

 › Finalement, les méga-influenceurs (communauté supérieure à 1 
million d’abonnés) sont des influenceurs qui vont jouir d’une très fort 
visibilité mais d’un très faible taux d’engagement et de conversion. 
Ils auront des coûts très élevés et seront très peu disponibles car très 
sollicités par les marques. 

Bien entendu, nous ne devenons pas influenceur du jour au lendemain. Il 
faut un certain temps avant de rassembler un certain nombre d’abonnés. La 
majorité des influenceurs ayant plus de 100 000 abonnés ont travaillé plus 
de 3 ans pour construire leur communauté. Sur cette même tendance, en-
viron 40% des influenceurs patienteront plus de 4 ans pour rassembler une 
communauté de 30 000 
à 50 000 abonnés.
Pourtant, nous remar-
quons que certains 
influenceurs ont réussi 
à construire une com-
munauté supérieure à 
100 000 abonnés en 
moins de 6 mois. Cela 
peut s’expliquer par une 
notoriété déjà existante 
(téléréalité, sportif, chan-
teur, acteur, etc).

Les thématiques abordées par les influenceurs sont nombreuses, mais par-
mi elles, certaines sont plus porteuses que d’autres comme le lifestyle, la 
mode et la beauté. En effet, le lifestyle est la thématique la plus abordée 
avec 60,5% des influenceurs actifs sur le sujet. Rappelons néanmoins que 
ce thème englobe plusieurs sous-thèmes.

En France, les YouTubeurs raflent les 10 premières places du classement des 
plus grands influenceurs français. Suivis à la fois sur YouTube, ils bénéficient 
d’encore plus de visibilité sur les réseaux sociaux comme Facebook et Ins-
tagram. Néanmoins, d’autres influenceurs issus d’un secteur différent comme 
celui de la téléréalité talonnent de près ces nouvelles stars.

Comme expliqué précédemment, les influenceurs peuvent être affiliés à une 
thématique particulière qui, d’un point de vue commercial, correspond tout 
simplement à un secteur d’activité. Ils seront alors sollicités par des entre-
prises du domaine et cela arrive généralement très vite puisque 78,5% des 
influenceurs attestent avoir été contactés pour un partenariat au cours de leur 
première année d’activité. Ainsi, en les sollicitant pour un partenariat, une 
campagne publicitaire, un post sponsorisé et en déterminant des conditions à 
respecter, l’entreprise et l’influenceur entrent alors dans le cadre d’une rela-
tion contractuelle.
Selon la taille de la communauté de l’influenceur, la forme de rémunéra-
tion peut varier. La marque peut alors proposer de la gratuité à l’influen-
ceur comme un produit de beauté ou un jeu vidéo gratuitement ou encore 
prendre en charge l’intégralité d’un voyage ou l’inviter à un événement 
reconnu. Aussi et plus simplement, l’entreprise peut verser une rémunération 
pécuniaire à l’influenceur.
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Pour déterminer cette dernière, plusieurs critères sont à prendre en compte 
par les marques tels que :

 › la “puissance” de l’influenceur sur les réseaux sociaux : il s’agit du nombre 
de followers, de vues, de like mais surtout son taux d’engagement ;

 › la catégorie du produit mis en avant : les tarifs varient en fonction 
qu’il s’agit de beauté, gaming, mode, etc ;

 › le détail du brief : il faut définir les actions que doit réaliser l’influen-
ceur pour mettre en avant le produit (post, story, live, etc) ;

 › la zone géographique de la communauté : les prix du marché sont 
différents d’un pays à un autre. Par exemple, le tarif pour une presta-
tion d’un influenceur français sera plus élevé que celle d’un influen-
ceur marocain.

Il est donc très délicat de définir la rémunération des influenceurs. Cepen-
dant, pour un influenceur avec une communauté de 50 000 abonnés, les 
tarifs suivants permettre d’avoir un ordre d’idée :

 › Sur Instagram : il faut compter entre 250 et 750 € pour un post spon-
sorisé et entre 400 et 800€ pour une story comptant 10 000 vues ;

 › Sur Twitter : entre 180 et 400 € ;

 › Sur Facebook : entre 200 et 500 € ;

 › Sur YouTube : entre 500 et 1000€ pour une vidéo en partenariat 
comptant 10 000 vues

 › Sur Snapchat : entre 400 et 800€ pour une story comptant 10 000 
vues

En général, il n’existe pas de lien de subordination juridique entre les in-
fluenceurs et les marques. Ainsi, les contrats qui les lient sont des contrats 
de prestation de service. Aussi, du fait de la pluralité des relations qu’entre-
tiennent les marques et les différents influenceurs, le cadre juridique n’est pas 
clairement défini. En effet, les micro-influenceurs n’ont souvent aucun statut 
juridique et ne peuvent donc pas être rémunérés financièrement pour leur 
activité à caractère professionnel. Dans ce cas, la marque peut fournir de la 
gratuité comme évoqué précédemment à l’influenceur en contrepartie.
Cependant, certains gros influenceurs relèvent d’un statut juridique. Ils re-
lèvent du régime des travailleurs indépendants (Régime Social des Indépen-
dants).

Qu’est-ce que c’est, naissance, les différentes catégories (micro/macro, mais 
aussi lifestyle, etc), évolution, les plus gros influenceurs français sur youtube 
et instagram (+ monde), statut juridique, rôle, naissance de nouveaux métiers 
(influenceurs, agents, agence d’influence, etc), rémunération et maintenant 
(vrai levier marketing), Pourquoi autant de succès (transparence, proche de 
ses internautes, etc). 
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LA COMMUNICATION 
DANS LE SPORT



LE SPORT EN FRANCE

Sportif de haut niveau ou sportif 
professionnel ?
Un sportif et un sport professionnels peuvent être très simplement défi-
nit comme un sport est appelé professionnel lorsque ses pratiquants 
arrivent à être rémunérés et à en vivre. Un sportif est dit profession-
nel lorsqu’il perçoit un salaire de son club ou de son sponsor. Lorsque le 
salaire n’est pas suffisant on parlera alors d’un sportif semi-professionnel. 
Cependant, en réalité, la différence entre un sportif professionnel et un 
“non-professionnel” est plus complexe. 

Bien que la différence entre sportif amateur et sportif de haut niveau soit 
assez évidente, nous avons souvent tendance à confondre sportif de haut 
de niveau et sportif professionnel et à les assimiler. Cependant il existe 
bien une différenciation entre ces deux notions, bien que la frontière peut 
ne pas paraître aussi évidente. 

Sportif de haut niveau
Le sport de haut niveau est défini par quatre critères qui sont établis par le 
Ministère des Sports : 

 › La reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines 
sportives par la Commission Nationale du Sport de Haut Niveau 
(CNSHN). Les disciplines olympiques en bénéficient automatique-
ment. Pour les autres il convient d’en faire la demande auprès du 
CNSHN qui, si elle est acceptée, dure jusqu’aux Jeux Olympiques 
suivants et doit être renouvelée. On dénombre pas moins de 160 
sports de Haut Niveau de 59 fédérations différentes. Le dernier sport 
ajouté aux disciplines de haut niveau a été le breakdance le 25 sep-
tembre 2019. 

 › Les compétitions de référence doivent être officielles et figurant 
au calendrier des fédérations sportives internationales. Ces com-
pétitions (Jeux Olympiques, Championnats du Monde et d’Europe) 
doivent conduire à l’établissement d’un classement mondial de réfé-
rence. 

 › La liste des sportifs de haut niveau, instituée par le décret de 2002.  
Afin d’être considéré comme sportif de haut niveau il faut être inscrit 
sur la liste ministérielle de sportifs. Le sportif doit avoir au moins 12 

ans pour pouvoir s’inscrire sur cette liste. Elle est renouvelée tous 
les deux ans. En 2016 on compte au total près de 14 000 sportifs de 
haut niveau en France, toutes catégories confondues. 
Cette inscription se fait selon sa catégorie, définie par le ministère 
des sports comme telle : 

 • Elite : “sportif qui réalise aux jeux Olympiques, aux champion-
nats du monde, aux championnats d’Europe ou dans des com-
pétitions dont la liste est fixée dans le projet de performance 
fédéral (PPF), une performance ou obtient un classement signi-
ficatif, soit à titre individuel, soit en qualité de membre titulaire 
d’une équipe de France, dans les conditions définies dans ce 
même PPF. L’inscription dans cette catégorie est valable deux 
ans” 

 • Senior : “sportif qui réalise aux jeux Olympiques, aux champion-
nats du monde, aux championnats d’Europe ou dans des com-
pétitions dont la liste est fixée dans le projet de performance 
fédéral (PPF), une performance ou obtient un classement signi-
ficatif, soit à titre individuel, soit en qualité de membre titulaire 
d’une équipe de France, dans les conditions définies dans ce 
même PPF. L’inscription dans cette catégorie est valable un an”

 • Jeune/Relève : “peut être inscrit dans la catégorie Relève le 
sportif dont le DTN (Directeur Technique ndlr) identifiera prio-
ritairement un critère de performance lors des compétitions 
internationales qu’il aura déterminées au sein du PPF. Au regard 
de la spécificité de la population concernée, les DTN pourront 
proposer a minima les inscriptions en liste sur la base de critères 
respectant les exigences suivantes : préciser et prioriser les ca-
tégories d’âge et sélectionner les sportifs participant aux com-
pétitions internationales de référence pour chaque catégorie 
d’âge identifiée. L’inscription dans cette catégorie est valable 
un an”

 • Reconversion : “sportif qui a été inscrit sur la liste des sportifs 
de haut niveau dans la catégorie Elite ou qui a été inscrit sur 
cette liste dans les catégories autres que la catégorie Reconver-
sion pendant quatre ans, dont trois ans au moins dans la caté-
gorie Senior, qui cesse de remplir les conditions d’inscription 
dans les catégories Elite, Senior ou Jeune et qui présente un 
projet d’insertion professionnelle. L’inscription dans la catégorie 
Reconversion est valable un an”

4746 _____ La communication dans le sport



 • Espoir : “regroupe les sportifs présentant, dans les disciplines 
sportives reconnues de haut niveau, des compétences spor-
tives attestées par le directeur technique national placé auprès 
de la fédération concernée mais ne remplissant pas encore les 
conditions requises pour figurer sur la liste des sportifs de haut 
niveau. Ces compétences sportives sont détaillées dans le PPF 
sous forme de critères objectifs et/ou mesurables.”

 › Les projets de performance fédéraux  (anciennement “Les Parcours 
de l’Excellence Sportive”) sont validés par les instances fédérales 
nationales et doivent comprendre deux programmes : 

 • Excellence : accompagner les athlètes pour une meileure réu-
site sportive et personnelle

 • Accession au haut niveau : s’adresse principalement aux sportifs 
en liste de sportif Espoir pour s’assurer de la détection et du 
perfectionnement de ces talents. 

Les sportifs de haut niveau bénéficient de deux aides ministérielles : 
 › Aide à la formation 

 › Aide à l’insertion professionnelle
Ils peuvent également obtenir des aides financières de la part des diffé-
rentes instances sportives : elles peuvent venir directement de la fédéra-
tion ou de la région, etc. 

Sportif professionnel
Un sportif de haut niveau n’est pas obligatoirement professionnel. Le 
caractère professionnel est lié à l’existence d’un contrat de travail, souvent 
un Contrat à Durée Déterminée, d’une durée de 5 ans maximum, avec un 
employeur. Le sportif doit percevoir un salaire qui lui permette de subve-
nir à ses besoins. Si le revenu ne couvre pas ses dépenses, le sportifs sera 
qualifié de semi-professionnel. Les caractéristiques de sa rémunération 
sont fixées par la Convention Collective Nationale du Sport (CCNS). Elle 
peut provenir d’un club et/ou de sponsors.
Sur le contrat de travail doivent figurer des informations telles que : la 
rémunération, la fréquence d’entraînement, les obligations de l’athlète et 
du club. Cependant, le sportif professionnel n’est pas tenu à une garantie 
de résultats. 

Des instances sportives fédérales peuvent décider de réserver certaines compétitions 
à leurs meilleurs athlètes. Ces derniers seront alors qualifiés de professionnels. C’est 
ce qui se passe dans des sports collectifs comme le football, le basket, le handball, le 
volley ou le hockey sur glace. En revanche, dans les sports individuels (tennis, nata-
tion, cyclisme, tennis de table…), les fédérations ne fixent pas le cadre profession-
nel. C’est en fonction du niveau de rémunération que se fait la différence entre les 
professionnels et les non-professionnels.

Le sport professionnel 
Avant 580 av. J.-C., les athlètes ne recevaient qu’une récompense hono-
rifique lors de victoire (la branche d’olivier sacré des jeux Olympiques, la 
branche de pin des jeux Isthmiques, etc.), néanmoins ils étaient très soute-
nus par leur cités respectives qui étaient extrêmement généreuses. C’est 
pour cela, qu’en 580 av. J.-C., Solon promulgue une loi qui limita les paies 
à 500 drachmes pour chaque athlète Athénien en cas de victoire aux Jeux 
Olympiques. Cette loi est la première relative à la rémunération des spor-
tifs et marquera un tournant, car elle est considérée comme la première loi 
régissant le sport professionnel. 
C’est aussi à cette époque que l’on assiste aux premiers transferts. En 
effet, chaque cité ayant son propre niveau de rémunération, certains ath-
lètes se tournaient vers les plus généreuses.
Cette loi de 580, pousse alors les athlètes, qualifiés, désormais, de profes-
sionnels, à participer à d’autres compétitions (thematikoi) lors desquelles 
ils se voient récompensés par une somme d’argent. 

Mais c’est au XIX, en Angleterre, que se développe réellement le sport 
professionnel : les sportifs veulent leur part du gâteau. En effet, les évè-
nements sportifs sont très lucratifs pour les organisateurs et les organisa-
tions : billet d’entrée, paris sportifs, attendance folle, etc. C’est grâce à 
ces revendications, que le statut des athlètes évolue. Par exemple, Jem 
Mace touche 10k$, en 1870,  pour se rendre aux USA pour combattre Tom 
Allen. En 1888-1889, la Football League organise son premier Champion-
nat d’Angleterre professionnel, où les footballeurs gagnent une part des 
recettes réalisées.

Le professionnalisme sportif est officialisé en France, le 9 novembre 1527 
grâce au roi François Ier. Ce texte met en relation les gains d’un joueur de 
Paume et les récompenses liées au travail réalisé : “tout ce qui se jouera 
au jeu de paume sera payé à celui qui gagnera comme une dette raison-
nable et acquise par son travail”. 
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Ce n’est cependant qu’en 1846 que l’on assiste à la professionnalisation 
d’un sport collectif (le cricket), grâce à la fondation du club professionnel 
anglais “All-England Eleven”. 
Au cours du XIXème siècle, de nouveaux sports individuels sont égale-
ment bénéficiaires de cette professionnalisation. Depuis les années 1850, 
les tournois britanniques de golf offrent une récompense en espèce. En 
France, la course à pied devient professionnelles en 1853. 
En Angleterre le mouvement de la professionnalisation des sportifs naît à 
partir de la fin du XIXème siècle avec la volonté des athlètes de bénéficier, 
eux-aussi, des avantages. En effet, les évènements sportifs sont très lucra-
tifs pour les organisateurs et les organisations : billet d’entrée, paris spor-
tifs, attendance folle, etc. C’est grâce à ces revendications, que le statut 
des athlètes évolue. Par exemple, Jem Mace touche 10k$, en 1870,  pour 
se rendre aux USA pour combattre Tom Allen. En 1888-1889, la Football 
League organise son premier Championnat d’Angleterre professionnel, où 
les footballeurs gagnent une part des recettes réalisées.

Cependant, cette professionnalisation n’est pas du goût de tous en 
France. Certains professionnels favorisent l’amateurisme. Les pro-amateu-
risme sont principalement des parisiens et londoniens de classe aisée, qui 
n’arrivent donc pas à admettre qu’ils partagent les mêmes activités que 
des personnes de classe moins aisée. Ils partent alors en croisade contre 
le professionnalisme. Au milieu des années 1880, Georges de Saint-Clair 
et Ernest Demay lancent une campagne de «purification» de l’athlétisme 
français. Cette campagne a pour résultat l’interdiction des courses profes-
sionnelles, donc dotée de prix en espèces. Suite à cette campagne et à 
son succès, ils fondent, en 1887, l’Union des Sociétés Françaises de Sports 
Athlétiques (USFSA), tout d’abord fédération d’athlétisme, devenue 
sportive française omnisports) puis des clubs comme le Racing Club de 
France qui ne recrutent que des membres issus des meilleurs familles.  
Pierre de Coubertin s’appuiera sur l’USFSA  pour fonder les Jeux Olym-
piques de l’ère moderne en 1896 afin d’en faire l’exemple et les éloges 
de l’amateurisme : les vainqueurs ne reçoivent pas de récompenses pé-
cuniaires mais une médaille, un diplôme et un rameau d’olivier. 
Tout au long du XXème siècle les deux idéologies s’opposent vivement. 
En 1942, le régime de Vichy interdit le sport professionnel. Des sports, 
alors professionnalisés, depuis longtemps pour certains, sont condamnés 
à un retour au statut d’amateurisme. D’autres sont même proscrits. Néan-
moins le cyclisme et le football y échappent grâce à leur popularité. 

Bien que le concept de l’amateurisme repose sur le fait de ne pas être 
rémunéré pour sa pratique du sport et ses victoires, l’amateurisme marron 
est alors très répandu. Ce système basé sur une rémunération cachée ou 
contournée était une règle particulièrement connue et universelle. 
L’opposition entre les deux mouvements prend fin dans les année 1990 
lors de  la professionnalisation des Jeux Olympiques et du rugby à XV, 
jusque là, vitrines de l’amateurisme. 
De nos jours en France, de nombreux sports sont pratiqués par des pro-
fessionnels. Mais le professionnalisme reste inégal selon le sport et le 
sexe. En effet, bien que le football ait bénéficié d’un statut professionnel 
depuis 1932, il n’y a pas de championnat professionnel féminin et seule-
ment 2 clubs ont une équipe féminine professionnelle (l’Olympique Lyon-
nais et le Paris Saint Germain). Le championnat féminin de football est 
organisé par la Fédération Française de Football, à l’instar du champion-
nat masculin qui est organisé par la Ligue de Football Professionnel.  
De la même façon le rugby et hockey sur glace n’ont pas non plus de 
championnat professionnel féminin.
En plus de cette inégalité dans la professionnalisation des championnats 
féminin, il existe une inégalité en fonction du sport pratiqué : très peu de 
sports individuels sont pratiqués par des professionnels. Les sports collec-
tifs représentent la plus grande partie du sport professionnel car ils sont 
régit par des ligues puissantes et ils attirent, historiquement, plus de spec-
tateurs et génèrent donc un flux d’argent plus important.
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LA SITUATION ACTUELLE DU SPORT DE 
HAUT NIVEAU EN FRANCE

Qui sont-ils ? 

Il n’existe, malheureusement, pas d’étude plus récente concernant les 
sportifs de haut niveau en France. Cependant, grâce à la liste ministérielle 
des sportifs de haut niveau, il est possible de se faire une idée de leur pro-
gression (voir l’annexe n°2).
En 2019, selon cette liste, 14 234 athlètes de haut niveau sont inscrits et 
reconnus comme sportifs de haut niveau. Cette évolution de près de 3% 
peut s’expliquer par les différentes lois et mesures qui ont été opérées en 
faveur des sportifs dans l’optique des Jeux Olympiques de Paris 2024 : 

création d’un plan “Héritages 2024”, création d’une délégation ministé-
rielle chargée de l’expertise du sport de haut niveau et de la haute perfor-
mance, renforcement de l’expertise, etc. 

La création d’un statut juridique pour les athlètes de haut niveau a généré 
un écho plus important que les autres ! :

Statut juridique des sportifs de haut niveau 
Depuis le 27 novembre 2015 et la loi n° 2015-1541, les sportifs ont le droit 
à un statut juridique qui leur est propre. Cette loi, qui est une grande 
avancée, permet d’apporter, aux sportifs de haut niveau et aux salariés du 
sport, une sécurité sur le plan juridique et social. Inévitable et importante, 
elle permet d’assurer une meilleure protection des sportifs durant leur 
carrière et dans leur après-carrière. 

Mesures au cours de la carrière du sportif
 › Protection sociale en cas d’accident ou maladie et renforcement du 

suivi médical 
Aussi incroyable que cela puisse paraître, avant cette loi, un sportif de 
haut niveau qui n’était pas salarié, salarié indépendant ou en situation 
sociale précaire, et qui dédiait ses journées à son sport et donc à son pays, 
n’était pas couvert en cas d’accident. Depuis 2016 les sportifs bénéficient 
d’un dispositif d’assurance « accident du travail – maladies profession-
nelles » qui couvre les dommages corporels. Ce sont les fédérations qui 
sont chargée de souscrire à un contrat d’assurance et d’assurer la surveil-
lance médicale pour tous leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs de 
haut niveau. 

 › Modalité de recours au CDD 
Les sportifs et entraîneurs professionnels peuvent être liés par un CDD 
d’une durée de un mois à 5 ans, renouvelable indéfiniment. 
Cette modalité implique que, désormais, le prêt de joueur doit respecter 
les règles du Code du Travail relatives au prêt de main d’oeuvre

Mesures pour l’après-carrière du sportif 
 › Meilleur suivi socioprofessionnel des sportifs de haut niveau

L’inscription d’un sportif sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau 
conduit à la conclusion d’une convention entre la fédération et le sportif 
(qui n’est pas considérée comme un contrat de travail). Cette convention 
intègre des obligation de formations et d’accompagnement professionnel, 
d’un suivi médical, de droit d’image et de respect des règles d’éthique. 
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 › Allier sport et études 
L’accès à des formations à distance est facilité, et les conditions d’aména-
gement scolaire sont sécurisées. 

 › Période de professionnalisation
Sportifs et entraîneurs professionnels peuvent bénéficier de périodes de 
professionnalisation, de formations qualifiantes. 
De plus, les athlètes de haut niveau bénéficient d’une dérogation d’âge 
concernant les contrats d’apprentissages.

Les acteurs du milieu sportif
Selon le modèle français d’organisation sportive, le développement du 
sport est un objectif d’intérêt général. Le sport de haut niveau français 
repose donc sur de nombreux acteurs, publics ou privés, qui apportent 
coordination, contrôle et soutien, afin que le sport de haut niveau français 
ne cesse de progresser et d’être reconnu à travers le monde. Pour des 
raisons pratiques, les plus hautes instances du sport au niveau national 
ne peuvent gérer et maîtriser l’ensemble du sport français. C’est la raison 
pour laquelle elles vont s’appuyer sur différentes structures qui sont pré-
sentes à différents niveaux (régional, départemental et local). 
Ci-dessous, la représentation simplifiée de l’organisation du sport de haut 
niveau français. 

Chaque acteur a un rôle précis, défini et qui lui est propre : 

Comité National Olympique et Sportif Français et Comité 
Paralympique et Sportif Français 
Le CNOSF et CPSF sont les représentants du Comité Olympique (CIO) et 
Paralympique international (IPC) sur le territoire français. Ils représentent 
également le mouvement sportif français, notamment les fédérations et 
les clubs en France mais aussi à l’international. 
Selon la charte olympique, la mission du CNOSF est de “développer, pro-
mouvoir et protéger le Mouvement Olympique” (définit dans cette même 
charte) en France. Son rôle est de promouvoir les principes et valeurs de 
l’Olympisme, s’assurer du respect de la Charte Olympique, encourager le 
développement du sport de haut niveau pour tous, encourager et sou-
tenir les mesures relatives à la santé des athlètes de haut niveau, aider à 
la formation des cadres sportifs et agir contre toute forme de violence et 
discrimination dans le sport.
Le CNOSF est également l’interlocuteur de l’Etat pour toutes les ques-
tions relatives au domaine sportif. 

Comités Régionaux et Départementaux Olympiques et 
Sportifs
Les CROS et CDOS ont les mêmes missions que le CNOSF, tout en pré-
servant le patrimoine sportif régional et départemental. Ils déclinent les 
orientations et les actions initiées en tenant compte des spécificités loca-
les.  
Pour les questions d’intérêt général, ils vont être les interlocuteurs des 
pouvoirs publics et des organismes officiels régionaux et départementaux. 

Les CROS et CDOS sont des associations indépendantes et distinctes bien 
qu’elles travaillent de concert et soient étroitement liées. 

Les Fédérations
Les fédérations sportives, placées sous tutelle du Ministère des Sports, 
sont chargées de l’organisation matérielle des disciplines sportives. Depuis 
1945 ce sont les fédérations qui gèrent l’organisation, l’encadrement, la 
pratique et la promotion de leurs disciplines sportives respectives. 
Les missions des fédérations sont de : 

 › Préparer les sportifs de haut niveau

 › Déterminer et faire respecter le règlement fédéral de la pratique 
sportive

 › Organiser des compétitions nationales et internationales

 › Délivrer des licences sportives
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 › Assurer la promotion et démocratisation du sport

 › Assurer la promotion du sport et de leur(s) discipline(s) 

 › Former les sportifs et les professionnels du sport (entraîneurs, juges, 
arbitres)

 › etc.

Comités régionaux et départementaux sportifs 
Les comités régionaux sont le groupement sportif et administratifs des 
Comités Départementaux et des clubs. Ils assurent la liaison de ces acteurs 
avec les fédérations respectives.  
Les comités régionaux et départementaux sont en charge de représenter 
leurs fédérations nationales respectives au niveau régional et départemen-
tal
Leur rôle est d’organiser et de gérer le calendrier régional ou départemen-
tal et de coordonner l’ensemble du calendrier sportif départemental pour 
les Comités Régionaux. Ils ont également un rôle de détection et doivent 
tout mettre en place pour que celle-ci soit efficace et effectuée dans les 
meilleures conditions. Les Comités Régionaux doivent aussi créer une 
équipe d’Élite Sportive Régionale. 
Les Comités Régionaux et Départementaux vont veiller à la l’application 
des règlements et directives fédérales à leur niveau. Ce sont des relais de 
la politique fédérale. 

Les collectivités territoriales 
Chacune des collectivités est libre de s’investir et d’investir dans le sport 
selon les choix politiques de son exécutif. 
Néanmoins, selon le ministère des sports, “les collectivités locales contri-
buent à hauteur de 30% de la dépense sportive globale” et sont même 
propriétaire de 80% des équipements sportifs (souvent mis à disposition 
gratuitement). 

Les régions interviennent prioritairement au soutien du sport de haut 
niveau et des sportifs notamment par la formation, au soutien aux as-
sociations et clubs sportifs, aides économiques, etc. Les départements 
favorisent la pratique du sport de masse et les communes ou structures 
intercommunales à la mise en oeuvre de ces opérations et de la gestion et 
entretien des équipements sportifs.

L’état
Le ministère des Sports est en charge des grands objectifs de la politique 
nationale concernant le sport. Il est également en charge d’organiser le 
sport français. 
Ses missions sont axées sur 4 piliers principaux qui sont : 

 › De développer le sport pour tous 

 › D’organiser le sport de haut niveau en France 

 › Assurer la prévention de la santé et du bien-être par le sport 

 › De promouvoir les métier du sport et du développement de l’emploi 
sportif

La Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale (DRJSCS) réunit trois services de l’Etat dont les directions ré-
gionales de la jeunesse et des sports (DRJS). L’objectif commun de ces 
services est de renforcer le lien social. Les DRJSCS interviennent et coor-
donnent des actions dans trois domaines : les politiques sociales, sportives 
et de la jeunesse, de la vie associative et de l’éducation populaire. En 
matière de sport, les DRJSCS vont s’intéresser, entre autres, à l’accès au 
sport, la formation, la certification, la santé, la prévention, le dopage, la 
lutte contre la violence, etc.

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) s’occupe 
du maintien et du développement du lien social et de la protection des 
populations vulnérables. Dans le domaine sportif cela se traduit par le 
développement de la pratique sportive, l’accompagnement des clubs et 
comités départementaux dans leur projet sportif et la sécurité des sportifs.
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LA MÉDIATISATION DU SPORT EN 
FRANCE
Le sport et les médias ne cessent de se rapprocher depuis la première mé-
diatisation du sport en France en 1835. On assiste désormais à une forme 
de dépendance mutuelle, notamment les médias audiovisuels tels que la 
télévision et internet. Cette dépendance est explicable par le caractère 
divertissant du sport et sa dimension de spectacle : la fidélité à un club, 
à une équipe, le fait que les sportifs deviennent des stars et des peoples, 
les grands rendez-vous, l’évolution des sports et des équipements, etc. Le 
sport attire de plus en plus de téléspectateurs et sa médiatisation ne cesse 
de battre des records d’audience (19,3 millions de téléspectateurs pour la 
Coupe du Monde masculine de football en 2018, soit une part d’audience 
de 82,2%, plus que toutes les précédentes coupe du monde). 

L’engouement pour le sport et la médiatisation sont étroitement liés, au 
même titre que l’engouement et les recettes publicitaires  : 

La médiatisation apporte d’importantes recette publicitaires dont une par-
tie va être reversée aux clubs, ligues, fédérations et comités. Cependant, 
les recettes médiatiques ne représentent pas un poids considérable dans 
le financement global du sport de haut niveau en France. Selon une étude 
parue dans Les Echos, les médias et droits télévisés ne représentent “que” 

2,8% (soit 1,2 milliards d’euros) dans le financement du sport en France, 
loin derrière les ménages et les Collectivités territoriales qui représentent 
respectivement 16,9 et 10,5 milliards d’euros. 

Outre l’apport financier qui ne cesse d’augmenter grâce aux droits télé-
visés et aux recettes publicitaires grandissants, les médias permettent de 
promouvoir le sport auprès d’un très large public. Cette complémentarité 
est aussi valable dans l’autre sens : la retransmission de grands évène-
ments sportifs permet aux médias d’avoir une forte audience et ainsi d’at-
tirer les annonceurs publicitaire, pour en finalité augmenter les recettes. 
C’est la raison pour laquelle il est possible de dire qu’il n’y a pas de sports 
sans médias et pas de médias sans sports. Médias et sport ont tout intérêt 
à continuer d’évoluer ensemble.

Les sports professionnels ont trois principales sources de revenu : 
 › La billetterie est la plus ancienne source de revenus pour les clubs. 

En France, les premiers matchs de football payant sont apparus en 
1890. En France, le club de Paris Saint-Germain a la plus grande 
recette billetterie avec près de 105* millions d’euros de recette 
“stade” (billetterie + hospitalités). 

 › Le sponsoring et merchandising vont de pair avec la médiatisation du 
sport et la notoriété du club en question. Plus un club sera apprécié 
et supporté, plus les marques voudront développer des partena-
riats et plus les gens acheteront des maillots. Encore une fois, c’est 
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le Paris Saint-Germain qui totalise le meilleur score de France avec 
environ 149,7* millions d’euros de recettes sponsoring (avec 24 par-
tenaires commerciaux) et 60,4* millions d’euros de recettes merchan-
dising sur la saison 2018-2019. 

 › Les droit télévisuels sont devenus, pour des sports comme le foot-
ball, la première source de financement des clubs, dépassant ainsi 
le sponsoring et le merchandising (voir annexe) ! En France, pour la 
saison 2017-2018, c’est le PSG (59,86M d’euros) suivi de l’Olympique 
Lyonnais (48,24M d’euros) et de l’Olympique de Marseille (46,62M 
d’euros) qui comptabilisent les plus grosses recettes en terme de 
droit TV selon le journal spécialisé l’Equipe. 
Bien que ce soit encore une répartition assez inégale, la médiatisa-
tion et les droits télévisés tendent à se généraliser à tous les sports 
et non plus seulement au sport ou au club “roi”. 

Comme nous n’avons cessé de le voir dans cette partie, le média clef est 
la télévision, mais cela n’a pas toujours été le cas. Le sport a toujours été 
un des premiers secteurs à être et rester dans l’air de son temps. Sa mé-
diatisation a su s’adapter aux attentes des générations et aux transforma-
tions technologiques qu’elle a rencontré. 
Les médias ont très vite comprit tout l’intérêt de collaborer avec le sport 
et ses instances. Cependant, la médiatisation peut très vite devenir une 
pression importante pour les sportifs de haut niveau, surtout lorsqu’il 
s’agit d’une sport très populaire et donc très médiatisé. Plus le sport 
sera médiatisé, plus il y aura un réel enjeu économique derrière celui-ci : 
la médiatisation engendre des revenus considérables pour le club ou la 
fédération et va entraîner des conséquences telles que des variations dans 
les salaires, les prix des transferts, des droits télévision, etc. Le sportif est 
considéré comme une star et cette perception peut très vite peser sur le 
mental du sportif qui doit, en plus de répondre aux attentes élevées de 
son métier de sportif mais aussi de son club et/ou fédération, répondre 
aux attentes du publics, des sponsors et des médias. Il doit être irréproc-
hable sur ses prises de paroles dans les médias, il doit faire des apparitions 
sur les plateaux de télévision, etc. 
La médiatisation du sport connaît de nombreuses dérives qui sont directe-
ment liées au sport business et à toutes les retombées économiques, pour 
les médias et les instances sportives, qu’il engendre. 

Du Journal des Haras à TikTok

Des débuts sur le papier
La presse spécialisée est apparue dès la fin du XIXème siècle grâce à trois 
facteurs : l’âge d’or de la presse, le progrès de la pratique sportive et la 
démocratisation du sport pour tous. Le premier sport à générer un intérêt 
médiatique a été le sport hippique. Dès les années 1820 avec la création 
d’une première revue mensuelle spécialisée : Le Journal des Haras. C’est 
la première revue à utiliser le mot “sport” en France (1828), elle est spé-
cialisée dans le sport hippique. Le cyclisme est la deuxième discipline 
sportive à être dotée, en 1869,  d’une presse spécialisée avec le bimen-
suel “Le Vélocipède illustré”. 
Le premier quotidien spécialisé dans le sport est le journal “Le Vélo”, fon-
dé en 1892 par Pierre Giffard. 
Etrangement, le football, maintenant sport national en France, a dû at-
tendre les années 1920 avant de générer des journaux spécialisés. Le 
premier a été le journal, tout simplement appelé “Football”. 
La France a principalement une vision omnisport du sport, ce qui permet 
la création de nombreux journaux : plus de 120 journaux sont recensés 
entre 1900 et 1914. Ils s’étendent à toute la France, toutes les régions 
sont couvertes. 
Le journal “L’Auto”, anciennement “L’Auto-Velo” est le principal journal 
sportif de 1904 jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale. Le quoti-
dien a été fondé par l’emblématique Henri Desgrange (coureur cycliste 
français, décédé en 1940). Pendant plus de dix ans il le géra en duo avec 
Victor Goddet : l’un dirigeait la rédaction, l’autre les finances. A la mort de 
Victor Goddet, son fils, Jacques, entre 
au journal dans les années 1920.
Contrairement à ce que son nom peut 
laisser à penser, l’Auto est un journal 
omnisport et traite de toute l’actualité 
sportive internationale, une innovation 
à l’époque. 

Du fait de la sympathie d’Albert Le-
jeune, alors à la tête de L’Auto, envers 
l’occupant allemand durant la Seconde Guerre Mondiale et de ses propos 
hostiles envers les résistants, qu’il qualifiera de terroristes, le journal est 
interdit et M. Lejeune condamné à mort à la Libération en 1944. 

A cette époque, le vélo est la dis-
cipline maîtresse en France, Géo 
Lefèvre (alors journaliste en chef 
de la rubrique cyclisme) décide de 
fonder le Tour de France afin que 
ce changement de nom ne soit pas 
fatal aux journaux. 
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En 1946, Jacques Goddet est autorisé à lancer un nouveau quotidien. 
C’est la naissance du célèbre quotidien : L’Equipe. Dès sa création le jour-
nal est en situation de monopole sur l’information quotidienne et le reste, 
aujourd’hui encore.
Dès la fin du XIXème siècle, le sport fait son entrée dans la presse gé-
néraliste (telle que Paris-Soir ou encore le Parisien) et correspond à, en 
moyenne, un quart de leur pagination.
Pendant les années 1960-1970, la presse sportive française prend un deu-
xième souffle et se démarque grâce, notamment, à une augmentation des 
pratiques sportives et un engagement plus prononcé des journaux envers 
les événements sportifs internationaux. Fin 1970 on recense 169 journaux 
sportifs en France ! 
Après dix années stables et calmes, la presse sportive se relance et se 
développe au milieu des années 1990 avec la multiplication et la diversifi-
cation toujours plus importante des pratiques sportives et de l’intérêt pour 
le sport et ses évènements. 
La presse magazine française est l’une des plus complètes au monde en 
matière de journaux : très peu de sports disposent d’un journal spécifique. 
La presse ultra-spécialisée commence également à se développer (créa-
tion du magazine Trimag en 1996 par exemple). 
Depuis, et avec l’arrivée bouleversante d’internet, la presse écrite sportive 
a dû réinventer son offre. La presse écrite va mal et les français consom-
ment les médias différemment. Beaucoup de journaux ou magazines 
sportifs doivent faire face à une situation compliquée : baisse des ventes 
et des parutions papier. La presse se transforme et développe son offre 
numérique en misant sur la presse numérique grâce à ses sites internet 
mais surtout grâce à ses applications. 

Les premiers pas du direct
La radio apparaît dans le paysage sportif français dès les années 1920 et 
bénéficie du même statut que les journaux. Elle peut accéder au stade 
gratuitement pour transmettre les informations grâce au principe du droit 
à l’information. La radio, à quelques différences près, possède la même 
histoire que la presse écrite. En effet, les clubs et instances sportives com-
parent ces médias à des concurrents directs en justifiant que les directs 
affectent directement leurs recettes de billetterie. 
Les premières grandes voix du sport à la radio sont Edmond Dehorter, 
Georges Briquet, Alex Virot et Jean Antoine. 
Le premier reportage en direct a lieu en mai 1923 lors du match de boxe 
Carpentier-Nilles sur la jeune radio privée Radiola (qui deviendra Radio 
Paris en 1924). Il s’agit de compte-rendu round par round. C’est E. De-

horter qui est au micro et qui fait, en même temps que les directs, ses 
débuts sur les ondes. La radio obtient également la première déclaration 
du vainqueur, George Carpentier, à la fin des huits rounds. La déclaration 
sera courte mais sera une grande surprise pour les auditeurs : “Ici Georges 
Carpentier, je viens de battre Nilles en huit rounds. je suis très content de 
ma victoire.”
En juillet 1929 a lieu la première retransmission en direct du Tour de 
France, commenté par Jean Antoine et Alex Virot. Ensemble ils vont 
également créer, à la Libération, l’émission “Sport et musique”, qui émet 
le dimanche après-midi et qui permet de suivre en direct de grands ren-
dez-vous sportifs. 
Les premiers Jeux Olympiques diffusés à la radio en direct sont les Jeux 
Olympiques de Berlin en 1936. 
Très vite, les stations de radio généralistes programment de solides émis-
sions sportives, que ce soit pour des retransmissions en direct, des infor-
mations ou des reportages. Les premiers multiplex (de football) se déve-
loppent en 1953 par Radio Luxembourg mais sont très vite stoppés par le 
Groupement qui interdit la retransmissions en direct des premières mi-
temps. Le multiplex moderne voit le jour en 1975 grâce à la radio France 
Inter. 
Dans les années 1990, les supports de diffusion se diversifient, de même 
que le mode de traitement du sport, qui se tourne vers une formule “talk 
show”. 
Désormais le sport est un programme inévitable pour les radios, qui toutes 
proposent une émission ou une actualité sportive. c’est le cas des radios 
nationales, locales, privées ou publiques. 

Les programmations sportives radiophoniques sont de plus en plus rares, 
notamment à cause de la concurrence des images télévisuelles, du conte-
nu disponible sur internet et du changement de consommation du sport 
en France. La radio intéresse moins et ne représente plus un levier de 
consommation prisé par les la nouvelle génération. En effet, la cible des 
programmes sportifs concerne davantage les 50 ans et + qui représentent 
plus de 50% des auditeurs de programmes sportifs des radios généralistes 
principales en juin 2018. 
Selon les données du CSA, RMC détient plus de la moitié du volume ho-
raire des programmes sportifs à la radio avec 53% des programmes. Suivi 
par Sud Radio (16%) et RTL (8%). 
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RMC favorise les direct plutôt que les débats et émissions “talk”. Ses 
programmes favorisent plutôt le football avec les émissions “Team Duga” 
ou “After foot”. Cependant, d’autres sports ont aussi leur propre pro-
grammes, c’est le cas pour le basket et le rugby avec “Basket time” et 
“Direct Rugby”. La station RMC a également noué des partenariats avec : 

 › De grands évènements comme le Marathon de Paris

 › Des institutions sportives comme le Comité National Olympique 
Sportif Français

 › Des fédération ou des clubs tels que la Fédération française de ski et 
le Stade Français

Sud Radio est principalement concentrée sur le rugby qui représente près 
de 90% de la programmation sportive. 
RTL a récemment diminué sa programmation sportive passant de 27 
heures (pour 8 émissions) à 10 heures (avec 4 émissions) de diffusion en 
4 ans. La radio couvre principalement des grands évènements sportifs 
comme les Coupes du Monde de football ou les matches de Grand Che-
lem en rugby, mais continue également d’informer ses auditeurs sur les 
actualités sportives. 

Les stations de radio ont dû s’adapter aux nouvelles formes de consom-
mation et proposent désormais leurs offre en direct ou en replay sur leur 
sites internets, applications et même sur les applications de musiques 
et encore les webradios (tels que deezer, itunes, etc). Récemment, les 
stations ont également développé des podcast qu’elles diffusent sur les 
différents supports numériques. Elles vont principalement favoriser des 
émissions débat ou des magazines. 

La télévision, puissant levier de diffusion sportif
Dès les années 50, les matchs de football importants (Coupe du Monde 
et Championnat d’Europe, etc) sont retransmis en direct à la télévision. 
Les matchs des équipes françaises ne sont pas encore diffusés pour trois 
raisons principales :

 › les clubs redoutent que cette diffusion ne réduise l’affluence dans les 
stades et fasse donc perdre des recettes. 

 › les clubs estiment que le montant proposé par les chaînes de télé-
vision pour les droits sont faibles par rapport aux audiences qu’elles 
sont susceptibles de générer. 

 › la télévision demeure publique jusqu’en 1984, les négociations des 
droits sportifs ne sont donc pas un enjeu majeur pour les chaînes. 

Entre TF1, Antenne 2 et FR3, la concurrence ne fait pas spécialement 
rage. 

Dès la fin du monopole public de la télévision en 1984, avec la création de 
la chaîne Canal +, on aperçoit clairement des tendances dans les diffusions 
du sport en France : TF1 et le football (un accord entre la Haute-Autorité 
et TF1 accordera, d’ailleurs, l’exclusivité du football à TF1, création de 
Télé-foot en 1977) ou encore le rugby et Antenne 2. 
Canal +, sous la direction d’André Rousselet, propose à ses abonnés des 
sports très peu diffusés par les chaînes publiques comme la boxe ou le 
basket-ball. D’autre part, Canal + propose également des innovations 
pour l’époque tels que des prises d’antenne avant le début de l’événe-
ment pour diffuser des avants-matchs, meilleure réalisation, interviews de 
joueurs. 
L’arrivée de la nouvelle génération à la tête des clubs/fédérations spor-
tives et des chaînes de télévision font prendre un nouveau tournant à la 
médiatisation télévisée du sport français. Elle prend conscience du fait 
que la télévision et le sport ne sont pas incompatibles et peuvent très bien 
fonctionner ensemble. 
Canal+ révolutionne la retransmission d’événements sportifs en propo-
sant à ses abonnés plusieurs innovations : prise d’antenne bien avant le 
début de l’événement pour diffuser des avants-matchs, déploiement d’un 
nombre bien supérieur de caméras pour améliorer la réalisation, interviews 
de joueurs à la mi-temps, etc. 
Dès 1986, de nouvelles chaînes privées gratuites voient le jour grâce à 
François Mitterrand et sa volonté d’élargir et de développer la télévision 
française :

 › La Cinq : chaîne généraliste, concurrente de TF1 et Antenne 2 . 

 › TV6 (aujourd’hui appelée M6) : chaîne musicale qui ne diffuse pas 
(encore) de sport.

Canal + souffre énormément de ces nouvelles chaînes gratuites qui pro-
posent une vaste sélection de sports et de compétitions;
La concurrence intense entre les chaînes, principalement TF1 et La Cinq, 
bat son plein dans les années 1986-1987 avec la privatisation de cette pre-
mière en 1987. Le sport devient un enjeu majeur pour ces deux chaînes, 
que ce soit en terme d’image mais surtout d’audience. Bien que nouvelle-
ment arrivé, La Cinq frappe fort à de nombreuses reprises, notamment en 
arrachant des droits à TF1 et en diffusant des matchs importants, comme 
Bordeaux-Leipzig en 1987 (pour 4 millions de francs).
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Les chaînes publiques, quant à elles, ne sont pas encore impactées par 
cette concurrence, bien qu’Antenne 2 ait récupéré la diffusion exclusive de 
Roland-Garros, un des quatre tournoi de Grand Chelem de tennis. 
Pendant ce temps et avec l’essor de la médiatisation du sport, de l’attrait 
pour celui-ci et de la concurrence accrue entre les chaînes, les coûts des 
droits télévisés ne cessent d’augmenter : entre 2 et 3 millions de francs 
par match de Ligue 1 ou encore entre 6 et 7 millions de francs pour un 
match de l’Équipe de France. Cela n’empêche évidemment pas Canal + et 
TF1 de renouveler leurs accords avec la Ligue Nationale de Football. 
Fin 1980, la télévision par satellite arrive en France et favorise la créa-
tion d’autres  chaînes de télévision et la concurrence. C’est à partir de ce 
moment que le sport devient un acteur majeur et central de la télévision 
française avec la diffusion de nombreuses chaînes spécialisées comme Eu-
rosport et TV Sport. Cependant Canal + détient un “quasi-monopole” des 
chaînes payantes, notamment grâce à son rachat de la moitié du capital 
d’Eurosport et de ses offres et bouquets. 
En 1992, La Cinq cesse d’émettre, ce qui permet à TF1 et à Canal + de 
pouvoir négocier confortablement et aisément les droits sportifs. 
Pendant les années 1990, de nombreux grands évènements sportifs n’ont 
pas encore de contrat d’exclusivité, comme la Coupe du monde de foot-
ball ou de rugby, les chaînes se partagent donc les droits. 
Durant cette décennie, on peut observer les tendances des chaînes de 
télévision concernant les sports : 

 › TF1 sera quasi totalement privilégiée pour le football et le Formule 1 
(après la faillite de La Cinq en 1992)

 › France Télévision assurera la diffusion majeur du Rugby et historique-
ment du cyclisme

 › Eurosport se spécialise dans les sports automobiles 

 › Les Jeux Olympiques, quant à eux, étaient diffusés à la fois par 
France Télévision et TF1. France Télévision deviendra diffuseur exclu-
sif des jeux olympiques à la télévision française en 1998. 

Edition TF1 France TV Canal+ Eurosport BeIN Sport

Barcelone 1992 x x x

Atlanta 1998 x x x x

Sydney 2000 x x x

Athènes 2004 x x x

Pékin 2008 x x

Londres 2012 Cérémonies x x

Rio 2016 x x

Tokyo 2020 x x

Paris 2024 x x

Cependant, c’est aussi au cours de ces années que la diversité des 
épreuves diffusées se détériore. En effet, les chaînes gratuites souhaitent 
se concentrer sur la diffusion de sport populaire qui leur permettraient une 
plus grande audience, afin de rentabiliser l’achat des droits qui ne cessent 
d’augmenter. 
A la fin des années 1990, de nombreux acteurs voient le jour dans la 
télévision par satellite, et deviennent un des plus gros défi pour Canal+ 
qui se voit, d’un seul coup, concurrencer par toutes ces nouvelles chaînes 
et bouquets. TPS, AB Groupe (qui reviendra le groupe Pathé en 1998), 
deviennent les concurrents directs de Canal+ et reprennent petit à petit 
des droits sur de nombreux et divers évènements sportifs. A la fin de cette 
décennie, la France va assister à une démultiplication rapide du nombre 
d’offres sportives : AB Sport (1996), l’Equipe TV (1998), Canal+ Sport 
(1998), Infosport (1998), Motorsport (1999), Pathé Sport (1997), etc. 
Dans les années 2000, la place du sport dans le paysage médiatique 
français n’est plus à faire. S’engage alors un nouvel enjeu et une nouvelle 
bataille : les droits sportifs. 
C’est le football qui, sans surprise, demeure le sport le plus prisé par les 
chaînes car très demandé et très fédérateur. Ses droits sont majoritaire-
ment divisés entre Canal+ et TPS (et ses partenaires). Canal+ récupère la 
totalité des droits du championnat de France de football (pour 600 mil-
lions d’euros par an). TPS aqcuiert les droits de championnats européens 
majeurs (Bundesliga et Premier League) et créé la chaîne TPS Foot en 
2005. Bien que Canal+ ait réussi à être en situation de quasi monopole 
sur le marché du football en France, Orange décide d’acquérir, de 2008 
à 2012, une partie des droit de la Ligue 1 et lance la chaîne Orange foot 
dans cette même année. 
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Bien que Canal+ se place en leader en ce qui concerne la diffusion du 
championnat Français, d’un point de vu plus global, la médiatisation télé-
visée du football est assez partagée en France entre TF1, Canal+ et M6.
Contrairement aux années 1990, les années 2000 ne voient pas une mul-
tiplication des acteurs mais bien une concentration autour de Canal+. 
Le groupe Canal+ va tout d’abord racheter plus de la moitié de Pathé 
Sport en 2002 et la rebaptise Sport+. La chaîne diffusera une programma-
tion complète et diversifié, complémentaire de Canal+ avec notamment 
Wimbledon (grand chelem de tennis, NHL (championnat américain de 
football américain, Ligue 2 de football, etc). 
Dans un deuxième temps, Canalsat va fusionner avec TPS dès 2007 qui 
va se traduire par l’arrêt de la commercialisation de TPS. Grâce à cette 
fusion, Canal+ récupère ainsi les droits détenus par TPS et redevient donc 
en position de quasi-monopole sur le marché des droits sportifs français. 
Outre ce coup de force opéré par Canal+ pour revenir au devant de la 
scène, cette décennie est marquée par l’arrivée de la TNT dans les foyers 
français. Cette arrivée permet de mettre en avant des évènements sportifs 
moins diffusés sur les chaînes principales en obtenant des droits de diffu-
sion plus secondaires (par exemple le football américain diffusé sur W9) . 
C’est bien l’arrivée de beIN Sport (remplaçant d’Orange sport) en 2012, 
qui bouleverse fondamentalement le marché français. En effet, alors que 
Canal+ avait réussi à se re-positionner en leader du marché de droits spor-
tifs, Orange (seul concurrent direct de Canal+) arrête toute diffusion fin 
2012 et sa place est reprise par beIN Sports. Contrairement à son prédé-
cesseur, beIN Sport, soutenu par le groupe Al-Jazeera, fait preuve d’une 
stratégie plus agressive et “révolutionne” le marché dès son lancement en 
2012 :

 › Une offre exclusivement sportive de qualité : retransmissions et ma-
gazine. 

 › Une offre OTT (Over The Top) qui peut se traduire en français, par 
contournement, qui permet de s’abonner à la chaîne et de la recevoir 
une plateforme connectée à internet (site internet, application, etc)  
sans être abonné sur un service de télévision : beIN CONNECT 

 › Un prix d’appel d’environ 11€ par mois, largement mieux positionné 
que Canal+

Très rapidement, la chaîne obtient tous les championnats étrangers de 
football, puis se concentre sur d’autres sports comme le handball et le 
tennis par exemple. Afin de combattre le géant beIN, Canal+ mise tout 
son budget sur les compétitions majeures et met de côté les compétitions 
secondaires. Elle sacrifie alors Sport+ qui cesse d’émettre mi-2015. 
Pour constituer rapidement un catalogue vaste et attractif, beIN Sport est 
très agressif sur le marché des droits sportifs ce qui lui vaut de comptabili-
ser près d’un milliard d’euros de déficit durant les trois premières années. 
Une fois son catalogue garnit et sa réputation implantée, la chaîne adopte, 
en 2015, une comportement plus mesuré. 
Cette même année, un gros changement survient dans le paysage média-
tique sportif français, encore sonné par l’arrivée de beIN Sport : l’irruption 
du géant Altice (maison mère de SFR Group). Il obtient les droits exclu-
sifs de la diffusion de la Premier League en France (championnat anglais 
de football) pour une centaine de millions d’euros par an. Altice France 
détient RMC Sport et toutes les chaînes complémentaires sportives de la 
chaîne. En 2017, le groupe annonce détenir les droits exclusifs pour les 
deux plus grandes compétitions européennes footballistique pour la pé-
riode 2018-2021 : La Ligue des Champions et la Ligue Europa (pour près 
de 350 millions d’euros par saison). 
Depuis cette période s’est déclenché un véritable combat des droits 
sportifs. Les chaînes sur-enchérissent chaque année pour l’obtention des 
matchs de football et des compétitions les plus prisées. Le paysage mé-
diatique ne cesse de changer. Fin d’année 2019, c’est Canal+ qui a frappé 
un grand coup en revenant au devant de la scène avec la diffusion parta-
gée avec TF1 de la Ligue des Champions jusqu’en 2024 pour près de 375 
millions d’euros par an. Le plus grand rendez-vous du football européen 
était auparavant détenu par RMC Sport. La situation de cette dernière de-
vient compliquée et pourrait bien mettre la clef sous la porte après cette 
immense perte, malgré la diffusion de la Premier League de football et les 
différents accords avec Canal+ et beIN. 

Un autre gros changement a également lieu dans le paysage médiatique 
sportif français : l’obtention, par la chaîne espagnole Médiapro, de la dif-
fusion de la Ligue 1 en France, malgré que celle-ci ne soit pas encore dif-
fusée en France. La retransmission des plus importants matchs de football 
ont été remportés par beIN sports (revendus depuis à Canal). 
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Un autre changement majeur a prit beaucoup d’ampleur cette dernière 
décennie : la consommation, par les jeunes principalement, de la télévi-
sion sur un autre écran que son téléviseur, notamment sur ordinateur ou 
tablette. Bien que le téléviseur soit toujours favorisé pour regarder des 
programmes sportifs, l’ascension du streaming change les habitudes de 
consommation de la télévision et permet une plus grande audience. Il fa-
vorise l’intérêt pour le sport et facilite sa consommation. La médiatisation 
télévisée du sport contribue également au développement de la pratique 
du sport. En effet, on peut remarquer qu’après chaque gros événement 
diffusé sur les chaînes gratuites, le nombre de licenciés du sport concerné 
augmente considérablement : 

 › L’exemple du football : après le sacre de l’Équipe de France mas-
culine lors de la Coupe du Monde 2018, la Fédération Française de 
Football a enregistré une forte hausse de licenciés masculins et fémi-
nins. C’est, au total, plus de 200 000 nouveaux licenciés qui ont été 
enregistrés pour la saison 2018-2019, avec notamment une augmen-
tation de 11% chez les féminines ! 

 › L’exemple du basket-ball : entre 2011 et 2014, le nombre de licenciés 
a augmenté de 23,5%. Cette augmentation est d’ailleurs étroitement 
liée à la réussite des équipes nationales lors de grandes compétitions 
internationales, qui ont donc généré plus de médiatisation  : Jeux 
de Londres 2012 (l’Équipe de France féminine est finaliste face aux 
USA), Championnat d’Europe en 2013 (la France remporte la compé-
tition) et Coupe du Monde en 2014 (l’Équipe de France finit 3ème de 
la compétition. 

En 2018, l’étude menée par Fast Sport (#sportannualreport) met en lu-
mière les tendances actuelles pour les chaînes de télévisions en matière de 
programmation sportive : 

 › L’Équipe diffuse principalement du cyclisme, de la pétanque, du foot-
ball, des sports automobiles et du judo. Ce top 5 représente 54,8% 
de la programmation de l’Équipe. La chaîne a également les droits 
exclusifs de 23 sports et diffuse 42 disciplines sportives !

 › France Télévisions diffuse principalement du cyclisme, du tennis, du 
rugby, du patinage artistique et du football. Ces cinq sports repré-
sentent 53% de la programmation de la chaîne. Ce pourcentage est 
assez incroyable compte tenu du fait que que France TV soit une 
chaîne généraliste ! Le sport représente donc plus de la moitié de sa 
programmation.. La chaîne détient des droits audiovisuels pour 31 
disciplines sportives. 

 › Canal + reste assez fidèle à son top 5 historique qui est composé de 
football, de rugby, de golf, de hockey sur glace, de formule 1. Ces 5 
disciplines correspondent à 83% de la diffusion de la chaîne ! Canal + 
est le plus grand diffuseur de football en France. 

Avec plus de 94% des ménages français équipés d’une télévision en 2018 
selon le CSA, la télévision reste le moyen principal pour toucher un maxi-
mum de personne et une large cible. Elle a développé plusieurs canaux 
pour s’adapter aux nouvelles consommations de celle-ci (application, site 
internet, pure player, replay, etc). En effet, 4,5 millions de français regar-
daient quotidiennement la télévision sur un autre écran (ordinateur, ta-
blette, smartphone) en 2018. 

Chiffres clés de la médiatisation télévisée du sport en France
Selon une étude du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) sur l’année 
2018, le paysage médiatique sportif est composé de 12 acteurs principaux : 

 › 4 groupes de télévision proposées gratuitement (France Télévisions, 
TF1, M6, Amaury)

 › 6 groupes payant (beIN Sports, Discovery, PMU, Médiapro, AB, Mo-
tors TV)

 › 2 Groupes figurent en dehors de cette classification payante/gra-
tuite : Canal Plus et le groupe SFR/Altice.

L’ensemble des diffusions en rapport avec le sport représente plus de 8 
781 heures de programmes (en comptabilisant les rediffusions) sur les 
chaînes gratuites en 2018 contre 1675 au début de la décennie (en 2010). 
Le football est la discipline sportive la plus diffusée sur les chaînes gra-
tuites (hors l’Equipe et France Ô) avec environ 264 heures de program-
mation (23%), suivie par le cyclisme (13%), le tennis (12%), le ski et le 
rugby. Si l’on prend en compte les chaînes précédemment décomptées 
(sauf rediffusions) on peut voir que le classement change quelques peu et 
que des sports “secondaires” remontent considérablement. En effet, le 
football reste premier avec 15,9% de la programmation sportive (environ 
670 heures de programmation), le cyclisme suit de près avec 15% (633 
heures). Le rugby est le troisième sport de ce 
classement avec 10,3% de la programmation 
sportive (432 heures), la pétanque et le sport 
automobile complétant ce classement. Ces 
cinq sports représentent 51% du sport télévi-
sé en France ! 

Le football est diffusé sur 13 
des 15 chaînes répertoriées, 
alors que le cyclisme n’est 
retransmis que sur France TV 
et l’Equipe.
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Depuis 1999, le sport représente un fort attrait médiatique et se place 
systématiquement au “palmarès des audiences”, que ce soit pour 11 mil-
lions ou 15 millions de téléspectateurs. Les programmes sportifs sont ceux 
qui rassemblent le plus les téléspectateurs : le sport est souvent le seul 
domaine à rassembler, pour au moins un de ses programmes, plus de 15 
millions de téléspectateurs depuis 1999. Dans la période 2015-2018, c’est 
d’ailleurs le seul domaine à rassembler plus de 12 millions (à huit reprises), 
15 millions (à cinq reprises) et 20 millions de téléspectateurs (finale de 
l’Euro 2016 de football France-Portugal) ! Les programmes sportifs repré-
sentent une importance telle que dix des meilleures audiences de la TNT 
gratuites ont été réalisées par des programmes sportifs, avec en tête : 
Mondial 2017 de handball (TMC), match amical de football France-Colom-
bie en 2018 (TMC) et la demi-finale de la Ligue Europa de football Salz-
bourg-Olympique de Marseille (W9). 
Des évènement comme les coupe du monde de football, de handball, de 
rugby ou encore l’Euro de football sont des évènements très fédérateurs.
Les matchs de la Coupe du Monde de football représentent à eux seuls les 9 
premières places du top 100 des programmes de l’année 2018. Aussi, 40% 
des programmes du top 50 sont des programmes sportifs (voir annexe 3)

D’un point de vu financier, c’est, évidemment, le football qui domine avec 
85% de la valeur du marché. La plus grande part de droits est allouée à la 
Ligue 1 (7265 M d’euros par saison), suivi par le Rugby (7% de la valeur du 
marché avec 75,6 M d’euros par an pour le TOP 14). La valeur du marché 
du sport était, en 2018, de plus de 1,65 millions d’euros, une augmenta-
tion de 47% par rapport à 2012 ou sa valeur était d’environ 1,1 millions 
d’euros. Même si, en France, les recettes allouées aux droits audiovisuels 
de la Ligue 1 nous paraissent élevés, ils sont encore faibles comparés aux 
principaux championnats européens. Alors que les droits audiovisuels de 
la Ligue 1 représentaient 819 millions d’euros lors de la saison 2016-2017, 
celles de la Bundesliga (Allemagne) étaient de 961 millions d’euros, de la 
Ligua (Espagne) 1319 millions d’euros, de la Serie A (Italie) sont de 1221 
millions d’euros. Pour finir, les droits audiovisuels de la Premier League 
(Angleterre) représentaient 3100 millions d’euros. 

Les fédérations et ligues ne sont pas les seules à profiter des recettes et 
bénéfices engendrés par la médiatisation du sport. En effet, les clubs, 
l’Etat, les organisations et les annonceurs profitent également des retom-
bées financières. L’infographie ci-dessous permet de l’illustrer.

La télévision, et tous ses dérivés, représentent un levier important, per-
mettant une visibilité de masse. Essentiels, donc, pour faire connaître, 
reconnaître et pour passer, indirectement, un message. L’industrie du 
sport l’a bien compris et prend une part de plus en plus importante au 
sein des programmes et donc des audiences. En une décennie, le sport 
s’est largement fait sa place sur la scène médiatique française : en 2016, 
selon le CSA, 37 chaînes (publiques et payantes confondues) diffusent 
des programmes sportifs contre seulement 7 en 1995. Plus de chaînes 
mais aussi plus d’heures de diffusion : en 2000, ce sont 50 846 heures qui 
sont allouées aux programmes sportifs, en 2016, on en compte plus de 
200 000 ! Les chaînes payantes sportives se sont multipliées au cours de 
ces dix dernières années. C’est justement cette augmentation de cou-
verture qui a rendu possible la médiatisation du sport. Sur les 30 chaînes 
françaises réservées au sport, la moitié ont vu le jour après 2010. Le sport 
est désormais un véritable business et un secteur en pleine expansion qui 
rassemble de plus en plus de personnes. Pour preuve, les programmes 
sportifs se sont retrouvés de nombreuses fois dans les TOP 100, le TOP 
30, voire même en tête des plus grosses audiences de l’année. 
Voici quelques chiffres assez significatifs de l’engagement que le sport 
procure en France :

 › 36 millions de français ont regardé les Jeux Olympiques d’Hiver de 
Pyeongchang l’année dernière ;

 › La finale de la coupe du monde de football a attiré 82,1% de part de 
marché;

 › 2,1 millions de téléspectateurs pour le match PSG-Bayern lors de la 
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précédente édition de Ligue des Champions.

 › En 2019, les trois premières audiences sont des matchs de la Coupe 
du Monde féminine de football organisés en juin dernier en France 
avec 10,7 millions de téléspectateur devant le match France-USA en 
quart de finale.

Internet bouscule les codes
Avec l’arrivée massive d’Internet dans les foyers à partir des années 2000, 
ce sont tous les codes de consommation, implantés depuis des décennies, 
qui sont bouleversés. Le sport n’y échappent évidemment pas. En France, 
ce sont surtout les consommateurs de sports qui ont modifié les consom-
mations. Lles instances sportives ont du mal à suivre mais également à se 
mettre au niveau des nouvelles demandent. 
Avant ce bouleversement, les clubs communiquaient via les médias tradi-
tionnels vus précédemment. Au final, ils ne maîtrisaient pas réellement les 
informations sortantes. 
Grâce à l’arrivée d’internet, les instances sportives arrivent à contrôler les 
informations et leur discours grâce à plusieurs canaux : emailing, site inter-
net, réseaux sociaux. 
Un changement qui a aussi changé la donne pour les médias tradition-
nels, obligés de se mettre à jour pour ne pas sombrer. Désormais, tous les 
journaux, radios ou chaînes de télévision possèdent un site internet, une 
application et des réseaux sociaux.
De nouveaux médias, digital only, ont également vu le jour et continuent 
de voir le jour, peu coûteux et facile à créer. Il existe plus d’une centaine 
de magazine digitaux sportifs, que ce soit à propos des résultats sportifs, 
de sport business ou de tous les sujets qui peuvent se rapporter de près 
ou de loin au sport. Le leader reste, comme pour la presse : L’Equipe. 
Mais il est fortement remis en question et concurrencé par des magazines 
comme Eurosport.fr, sports.fr ou encore digitalsport.fr par exemple. 
Le sport est devenu omniprésent sur les réseaux sociaux.

Développer leur notoriété et leur image
Les réseaux sociaux deviennent une véritable stratégie marketing pour 
toutes les instances du sport. Ils permettent aux clubs, entre autres, de 
communiquer et de dialoguer directement auprès des fans et des médias, 
ce qui permet de gérer directement leurs relations avec le public et leurs 
fans. Ils ne sont plus contraints d’attendre la parution du journal ou l’émis-
sion de radio pour pouvoir s’exprimer. Désormais ils peuvent s’exprimer 

à tout moment sur les sujets qu’ils souhaitent. Par exemple, lors d’une 
situation de crise, les clubs et instances peuvent prendre les devants et 
communiquer directement par ces biais. 
Les réseaux sociaux vont également beaucoup aider les clubs à mettre en 
place leur story telling grâce à des visuels ou animations et ainsi améliorer 
leur image ou développer leur notoriété. 
Le sport et les réseaux sociaux, comme pour tous les médias, ont un ave-
nir commun. La médiatisation du sport va permettre au sport et au club de 
se développer, grâce aux vidéos et publications “virales”. 
Les clubs vont partager des informations pratiques, des inside, des lives 
vidéos ou écrits des matchs et évènements. 
Les réseaux sociaux vont également permettre aux sports de niche, peu 
visibles médiatiquement, de se faire connaître et de communiquer avec un 
large public. Ce sont d’ailleurs les acteurs de la voile qui ont compris en 
premier l’impact des réseaux sociaux et qui l’ont exploité. 
Enfin, les réseaux sociaux sont un important levier pour le recrutement à 
travers le développement de leur notoriété et image. Afin de toucher en-
core plus de personnes et élargir leur cible, certains clubs sont à l’affût des 
nouvelles tendances en terme de réseaux sociaux : l’Olympique de Mar-
seille est le premier club à s’être créé un compte sur le réseau social en 
vogue chez les jeunes : TikTok. Depuis, bien qu’encore peu utilisé par les 
organisations sportive en France, des clubs comme le PSG et l’AS Monaco 
se sont également créé un profil. 

Développer leurs finances
Le e-commerce est un autre vecteur des réseaux sociaux. Avant l’arrivée 
d’internet et des site de e-commerce, il était très difficile pour les fans de 
trouver des produits officiels des clubs s’ils n’étaient pas dans la même 
ville par exemple. De plus, les clubs ne misaient pas énormément sur ce 
levier et se contentaient des produits dérivés assez basiques. Désormais, 
la vente de produits officiels est devenue une des sources principales de 
revenus pour un club ! Les réseaux sociaux vont servir de vitrine à ces pro-
duits. L’acte d’achat va également être accentué grâce au story telling et 
au sentiment d’appartenance mis en place pour le club. 
Les sites de e-commerce vont également permettre au club, contraire-
ment à ce que l’on pourrait penser, d’améliorer son remplissage grâce à 
deux canaux : 

 › Sa e-boutique, simple et facile pour réserver sa place 

 › Les réseaux sociaux du club qui servent de vitrine et à attirer les fans 
ou simplement les internautes qui s’identifient au club. 
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Enfin, les réseaux sociaux professionnels tels que Shapr ou LinkedIn, sont 
très utiles pour rechercher de nouveaux sponsors, partenaires et pour dé-
marcher des organisations. 
Les réseaux sociaux peuvent donc être un véritable levier de profit et une 
arme de marketing

Le Paris Saint Germain est le club français le plus suivi sur les réseaux 
sociaux, largement en tête sur Facebook, Twitter et Instagram. Le podium 
est complété par les trois autres clubs emblématique français : l’AS Mona-
co, l’Olympique de Marseille et l’Olympique Lyonnais : 

Selon une étude Result Sports, le Paris Saint Germain est le 10ème club euro-
péen le plus suivi sur les réseaux sociaux en 2019. Le trio de tête étant le Real 
de Madrid (243M d’abonnés au total), le FC Barcelone (240M d’abonnés) et 
Manchester United (137M d’abonnés). 

Les inégalités persistent
Il est indéniable que la médiatisation du sport tende à progresser en 
France. Plus d’heures de diffusion, plus grande diversité dans les sports 
médiatisé, prise de conscience par les dirigeants que médias et sport sont 
indissociables. 
Il est également acquis que la médiatisation est primordiale pour la noto-
riété d’un sport ou d’une équipe.

On peut se rendre compte qu’il subsiste a une forte inégalité : 
 › certains sports sont énormément plus diffusés que d’autres. Par 

exemple les compétitions de CrossFit (les mondiaux par exemple) ne 
représentent qu’1h25 et ne sont diffusées que sur une chaîne gra-
tuite (L’Equipe). Par opposition, le cyclisme bénéficie de plus de 630 
heures de programmes et est diffusé sur 4 chaînes gratuites au mini-
mum. 

 › le handisport n’est quasiment pas médiatisé : même si on voit une 
nette progression, notamment pour les Jeux Paralympiques où il a 
fallu attendre les Jeux de Rio en 2016 pour avoir des heures d’an-
tenne sur France TV, on ne peut que voir une franche inégalité entre 
Jeux Olympiques et Jeux Paralympiques. Pour Rio 2016, 700 heures 
d’antenne étaient allouées aux Jeux Olympiques, contre une cen-
taine pour les Jeux Paralympique ... 

 › le sport féminin souffre de ses stéréotypes, et comme le handisport, 
subit les inégalités de médiatisation en comparaison à ses homolo-
gues masculins. 

DOSSIER : La médiatisation du sport 
féminin, un long combat vers l’ascension
 La France a accueilli en 2018, puis en 2019, deux évènement majeurs du 
sport féminin : Les championnats d’Europe féminin de Handball (rempor-
tés par les françaises) et la 8ème édition de Coupe du Monde féminine de 
football. Alors que l’intégralité des matchs ont été retransmis à la télévi-
sion française, il est intéressant de se poser la question de la médiatisation 
du sport féminin. Désormais perçue comme “normale” par une majorité, 
cette médiatisation revient pourtant de loin et n’était pas si évidente il y a 
une dizaine d’année. 

Le sport féminin, victime des stéréotypes
« L’appropriation du sport par les femmes s’est «naturellement» heurtée 

aux représentations normatives du corps et de la féminité qui englobent la 
sexualité, la beauté et la maternité. » Camille Journet 

(Trop) longtemps mis à l’écart, faiblement médiatisé, jugé peu intéressant 
économiquement par les sponsors et partenaires, moins spectaculaire ou 
encore moins attractif, le sport féminin a longtemps été perçu négativ-
ement par une très grande partie de la société, trop souvent patriarcale. 

7776 _____ La communication dans le sport



Impossible donc d’imaginer sa retransmission sur les plus grandes chaînes 
de télévision française. Une perception due à des actions qui se sont bana-
lisées et généralisées au fil des années
Cependant, depuis quelques années, il bénéficie d’une évolution fulgu-
rante, résultat d’un bon nombre d’actions menées si bien par les acteurs 
publics que privés. Mais avant de pouvoir parler de cette évolution, il est 
important de poser le cadre et de tenter d’expliquer cette sous-médiatisa-
tion, ses causes et ses conséquences qui sont souvent étroitement liées.
Les athlètes féminines sont mises en perpétuelle comparaison avec les 
athlètes masculins mais, étrangement, n’ont pas la chance de procurer le 
même intérêt si bien de la part des professionnels que de celle des spec-
tateurs.
On ne compte plus le nombre de fois où nous avons été témoins de re-
marques sexistes lors d’un match, d’une épreuve, d’un combat, d’une 
compétition ou d’une conférence de presse. Le sport féminin est large-
ment sexualisé et la performance sportive est souvent reléguée au second 
plan pour laisser place à des commentaires, favorisés par l’arrivée des 
réseaux sociaux et forum, sur le physique, la façon d’être, la maternité ou 
juste sur le sexe des athlètes.
Outre ces remarques qui n’ont rien à voir avec le domaine sportif et qui 
sont dues à la tendance du “sportive & sexy” très présente dans notre 
société. Les sportives ou membres du staff sont souvent soumises à une 
différence de traitement lors des questions qui leur sont posées par cer-
tains “journalistes”. Ces questions qui, spoiler alert, n’ont encore une fois 
aucun rapport avec le sport. Quelques illustrations de ces propos :

 › La cérémonie du Ballon d’Or 2018 a remis, pour la première fois, 
le Ballon d’Or féminin. Lorsque la lauréate de ce prestigieux et his-
torique prix, Ada Hegerberg, reçoit son prix, Martin Solveig lui de-
mande si elle sait twerker… Maladroite et mal venue, cette remarque 
a suscité un véritable tollé sur les réseaux sociaux accompagnée 
d’un blanc légendaire dans la salle et de regards gênés de la part 
des sportifs présents. Remarque sotte et blague ratée plus qu’autre 
chose, il n’empêche que l’on ne peut s’empêcher de se demander 
si Martin Solveig avait pensé à poser cette question à un footballeur 
masculin;

 › Il y a un peu plus d’une semaine, Imke Wübbenhorst, entraîneur de 
l’équipe masculine du BV Cloppenburg, s’est vue demander par un 
journaliste si elle portait une cloche afin que ses joueurs l’entendent 
arriver et s’ils devaient remonter leur pantalon avant qu’elle entre 
dans le vestiaire. Ce à quoi l’entraîneur a répondu : « Bien sûr que 

non, je suis professionnelle, je fais mon équipe en fonction de leur 
taille de pénis ».

 › Toujours en 2016, Eugénie Bouchard, joueuse de tennis profession-
nelle, a été interviewée à la suite d’un match et lors de cette confé-
rence de presse on lui a demandé de « tournoyer » afin de montrer 
« sa belle tenue ».

Les athlètes féminines disparaissent au profit des athlètes masculins, sou-
vent jugés comme “unité de mesure” ou simplement supérieurs. La cause 
et la conséquence ? La faible médiatisation et l’insignifiance du sport 
féminin.
Par exemple, lors des JO de Rio en 2016, le journal Daily Mail n’a pas hé-
sité à appeler Katie Ledecky, qui vient d’être championne olympique, « la 
Phelps au féminin ». Il est également très courant que lorsqu’il est ques-
tion d’un couple de sportifs, l’homme soit mis en avant au détriment de 
l’athlète féminine : « Corey Cogdell, la femme du défenseur des Chicago 
Bears, Mitch Unrein, remporte une médaille de bronze », a titré un journal 
de Chicago. 
Pour finir, un des problèmes majeurs en règle générale, est la perception 
de certains sportsau sein de la société : certains sont historiquement per-
çus comme féminins et d’autres plus masculins. Malgré une inversion de 
cette tendance, les disparités entre licenciés hommes et femmes dans cer-
taines fédérations sont édifiantes : en 2015 la fédération de rugby compte 
quant à elle 6,3% de licenciés femmes. À l’inverse, la fédération d’équita-
tion ne compte que 17,1% de licenciés masculins.

Une lutte acharnée qui traverse les siècles
De nos jours, être une femme, pouvoir pratiquer n’importe quel sport, 
avec des vêtements prévus à cet effet lors d’un cours d’EPS mixte, est tout 
à fait normal. Mais pour arriver à cette égalité et mixité, une longue lutte a 
dû être menée. Retour en date sur les grandes victoires du sport féminin :
Jusqu’en 1800, les femmes sont obligées de se déguiser en homme pour 
participer à une activité sportive (les rares exceptions ne concernaient que 
les femmes issues de la noblesse);
1882, une loi décrète : « l’école primaire peut et doit faire aux exercices 
du corps une part suffisante pour préparer et prédisposer (…) les garçons 
aux futurs travaux de l’ouvrier et du soldat, les jeunes filles aux soins du 
ménage et aux ouvrages des femmes ». Ironiquement et paradoxalement, 
c’est une loi misogyne qui ouvre le sport aux femmes;
A la fin du 19ème siècle, le sport féminin se développe. Amelia Jenks 
Bloomer créa les “bloomers” pour remplacer les jupes longues;
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En 1900, les femmes font leur apparition aux Jeux Olympiques, mais cette 
présence est mal vue, car : « La femme n’est pas faite pour lutter mais 
pour procréer » selon le Docteur Maurice Boigey;
Selon Pierre de Coubertin, plutôt pessimiste à la venue du sport féminin : 
« Les Jeux Olympiques devraient être réservés aux hommes, leur rôle (les 
femmes) avant tout devrait être de couronner les vainqueurs », ce à quoi 
Alice Milliat (sportive française et ambassadrice du sport féminin) répond 
par la création, en 1917, de la Fédération des Sociétés Féminines Spor-
tives de France (FSFSF) puis la Fédération Sportive Féminine Internatio-
nale (FSFI);
En été 1928, c’est la consécration : 277 femmes ont le droit de participer 
aux épreuves d’athlétisme des Jeux Olympiques à Amsterdam. Il est ce-
pendant à noter la présence de 2 606 athlètes masculins;
Le 21 avril 1945, les femmes obtiennent le droit de vote et d’être élue. 
Malgré cette victoire énorme pour les femmes, les institutions sportives 
sont toujours dirigées majoritairement par des hommes, l’EPS n’est tou-
jours pas mixte et certains sports, comme le football, leurs sont toujours 
interdits. Néanmoins, c’est le début de beaucoup de changements pour 
les femmes et les sportives de haut-niveau;
Les années 1970 marquent le début de la mixité : le football n’est plus 
interdit aux femmes, les cours d’EPS deviennent mixtes, le sport féminin 
est médiatisé, notamment par le journal L’Equipe qui nomme, pour la 
première fois une femme en tant que « Championne des champions », qui 
n’est autre que Marielle Goitschel, skieuse française aux multiples titres 
olympiques;
En 1973, Billie Jean King (meilleure joueuse de tennis français à l’époque) 
lutte pour que les femmes obtiennent les mêmes droits, et donc revenus, 
que les hommes lors des Grands Chelem (ici l’US Open). Cette égalité n’a 
été appliquée que plus tardivement pour l’Open d’Australie (2000), Ro-
land-Garros et Wimbledon (2007);
Depuis 1981, 11 femmes ont occupé le poste de Ministre des Sports ! Et 
oui, dans le domaine sportif, être ministre est le boulot le plus féminisé !

Des actions déterminantes pour l’évolution de la 
médiatisation du sport féminin
Face à des revendications toujours plus fortes et à cette envie de chan-
gement, des actions ont été mises en place par de nombreux acteurs : le 
gouvernement, le CSA, les fédérations, les ligues, les clubs, etc.
Ce n’est qu’à partir de 2012 que le (triste) constat est fait par le CSA. Voici 
quelques actions qui ont été et sont toujours primordiales à cette évolu-
tion vers un sport plus juste :

 › En novembre 2013, l’ancienne ministre des Sports, de la Jeunesse, 
de l’Education Populaire et de la Vie Associative, Valérie Fourneyron, 
a annoncé la création d’un fonds de soutien pour le financement de 
la production audiovisuelle du sport féminin et du handisport d’un 
montant de 1 million d’euros par an. La diffusion du sport féminin 
sur une chaîne gratuite permettra de développer si bien la pratique 
sportive que des partenariats et, finalement, le développement du 
potentiel économique du sport et le changement d’habitude et de 
regard de la société.

 › En 2014, Le CSA, le Ministère des Sports et le ministère des Droits 
des Femmes décident d’agir et de lutter contre cette sous-médiati-
sation, en créant la première journée du sport féminin : « Les 24h du 
sport féminin ». Pendant cette journée, de nombreux médias audiovi-
suels promeuvent le sport féminin et des rassemblements sont orga-
nisés;

 › Après deux années fructueuses, les 24 heures du sport féminin se 
renomment pour l’édition 2016 « Les 4 saisons du Sport Féminin ». 
Cette manifestation a été axée sur 4 thématiques (saisons) que sont 
“la médiatisation du sport féminin”, “réfléchir le sport féminin”, “la 
pratique sportive féminine” et “fêter le sport au féminin”. Elles sont 
pilotées par un des quatres partenaires institutionnels (tournure 
bizarre … un des 4 alors que tu en cites plusieurs) à savoir : le CSA, 
le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, le CNOSF et le 
Ministère des Familles, de l’Enfance et des Droits des Femmes;

 › En 2018, cette opération est une nouvelle fois renommée, et c’est 
le lancement de « Sport féminin, toujours », avec toujours plus d’en-
gagement, de financements et de partenaires. Cette année, cette 
journée se déroulera du 9 au 10 février.

Des actions efficaces
Selon le premier rapport du CSA, en 2012, la retransmission des com-
pétitions féminines représentaient 7% du volume global de retransmis-
sions sportives. En 2014 elle fait une très forte évolution et passe à 15%. 
En 2016 elle atteint un taux d’environ 20%. Cependant depuis 2016, de 
grosses compétitions sportives féminines ont été retransmises, ce qui per-
met d’espérer une évolution dans les prochaines études.
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Il est malheureusement impossible de nier que ces retransmissions sont 
assurées par des chaînes spécialisées, donc payantes. Cependant, les 
chaînes gratuites n’hésitent pas à diffuser les grands rendez-vous du sport 
féminin tels que l’Euro féminin de handball, l’Euro de football féminin, le 
3ème match de poule de la coupe du Monde de rugby féminin, etc.
De plus, des droits de diffusions ont été acquis par de grosses chaînes 
françaises, pour de gros évènements telle que la Coupe du Monde fémi-
nine de football.
Plus diffusé, donc plus regardé, le sport féminin est loin d’être une perte 
pour les chaînes et n’ont pas à rougir de leurs résultats. En effet, l’au-
dience est en constante évolution. En 2015, trois des six meilleures au-
diences des chaînes TNT gratuites (hors historique), ont été des compéti-
tions féminine. Un autre exemple est celui de la finale des championnats 
d’Europe de handball féminin, en fin 2018, où 5,4 millions de téléspecta-
teurs (soit 29,4% de part d’audience), avec un pic à 8,1 millions en fin de 
match, étaient devant leur télévision pour assister au sacre de l’équipe de 
France. Une audience aussi historique que le résultat ! En 2019, les 3 pre-
mières audiences sont des matchs de l’Equipe de France Féminine lors de 
la Coupe du Monde féminine, pari tenu et réussi par TF1 qui a mis de gros 
moyens dans la médiatisation de cette compétition. 
Ce sont majoritairement les compétitions des équipes nationales qui sont 
retransmises et accrochent des records d’audiences. Mais les compéti-
tions nationales féminines font aussi leur entrée sur les chaînes payantes : 
le choc PSG-OL, lors du championnat de France de football, a attiré une 
audience moyenne de 1,6 million de téléspectateurs sur Canal +. Plutôt un 
bon score pour un premier prime time de l’histoire du football féminin !

Aussi, nous assistons à une féminisation du sport ; suite à la diffusion des 
coupes du monde féminines 2011 et 2015 et à l’Euro féminin en 2013, 
l’évolution du nombre de licenciées féminines s’est vu augmenter de 90% 
entre 2011 et 2016 selon la FFF.
Grâce aux différentes actions menées dans le domaine du sport et en de-
hors, ce sont des retombées sociétales importantes qui sont observables. 
On assiste à un tournant au sein de la société où dans le domaine sportif 
le sport féminin est de plus en plus légitimité et prend peu à peu sa place 
dans le paysage médiatique. Comme l’a bien dit Lucas Pouille lors de 
sa victoire en quart de finale de l’Open d’Australie : « ce n’est pas le fait 
d’être un homme ou une femme, c’est de savoir ce qu’on fait ».

Pour les chaînes de télévision, le fait de diffuser du sport féminin signifie 
une prise de risque, le risque de faire moins d’audiences, de ne pas être 
rentable et donc de perdre des revenus. Cependant, médiatiser le sport 
féminin est bien plus qu’un enjeu économique : il s’agit surtout d’un enjeu 
social. Car cette médiatisation représente un premier pas pour l’égalité, 
pour légitimé la pratique du sport féminin et l’engagement des sportives. 
Médiatiser le sport féminin permet de faire passer des messages forts 
d’espoir et d’égalité. Mais c’est surtout diffuser un beau message auprès 
des petites filles qui n’arrêtent pas d’entendre des connotations négatives 
quant au rapport des femmes au sport telles que : « se battre comme 
une fille », « courir comme une fille ». C’est leur dire que c’est possible, 
qu’elles aussi puissent être sportives et devenir des championnes, qu’être 
une femme qui fait du sport n’a rien de dévalorisant. C’est un message 
d’espoir que les médias transmettent en médiatisant le sport féminin.

L’impact, pour les sportives, de la représentation du sport 
féminin sur les réseaux sociaux 

« Les sportives se sentent comme si elles étaient soit représentées par 
leurs atouts physiques ou invisibles » Karen Crouse, 2013. 

Cette phrase résume bien le mal-être actuel de notre société. Avec 
l’ascension des réseaux sociaux (particulièrement Instagram) et des in-
fluenceurs (rémunérés pour nous vendre une vie de rêve), nous sommes 
constamment entrain de nous comparer à cette vie et plus particulière-
ment à ces corps qui frôlent la perfection. Dès le plus jeune âge, les ado-
lescents sont spectateurs de ce monde et de ces normes qui ne reflètent 
que très peu la réalité, sans qu’ils ne soient assez matures ou éduqués 
sur l’utilisation de ces réseaux. Selon le baromètre 2019 « Born Social », 
66,7% des moins de 13 ans déclarent utiliser Instagram en France, un 
chiffre édifiant quand on sait que pour s’inscrire sur ce réseau social il faut 
(seulement) avoir plus de 13 ans. Une activité qui, dans la grande majorité 
des cas, est néfaste pour le développement personnel des adolescents et 
mène à une perception déformée de l’image du corps. En pleine puberté, 
filles et garçons vont se comparer, idéaliser et normaliser ces physiques 
toujours plus “glamourisés” et sexualisés qui ne sont pas la représentation 
de la réalité. 
Ces représentations sont encore plus faussées lorsqu’il s’agit du sport 
féminin et du physique des sportives. Un fort lien existe entre l’exposition 
des sportives dans les médias et l’effet négatif sur la perception corpo-
relle, et ce, depuis bien avant que les femmes puissent faire du sport.
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La représentation des athlètes féminine 
Pendant longtemps, les femmes n’avaient pas le droit de pratiquer du 
sport car la perception du sport renvoyait au masculin., La norme était que 
les femmes devaient rester féminine et distinguées plutôt qu’athlétiques. 
Depuis, les mœurs ont changé. 84% des femmes pratiquent une activité 
physique ou sportive en 2018 alors qu’elles ne représentaient que 37,7% 
des sportifs de haut-niveaux en France en 2015. Bien que le sport féminin 
occupe une place considérable dans la société, il ne bénéficie pas de la 
même couverture médiatique que le sport masculin, avec seulement 20% 
des rediffusions sportives en 2016. Alors que l’on aura tendance à parler 
uniquement des réalisations et aptitudes sportives lorsqu’il s’agit d’ath-
lètes masculins, on assiste malheureusement encore trop souvent à des 
remarques sur l’apparence physique et la féminité des athlètes féminines. 
Par exemple, en 2012, alors que Gabriel Douglas réalise l’exploit d’être 
la première afro-américaine sacrée sur l’épreuve du concours général en 
gymnastique artistique, certain journalistes et internautes préfèrent mo-
quer sa coupe de cheveux. Ou encore, en juillet 2013, lorsque John Inver-
dale, journaliste de la BBC, n’a rien trouvé de mieux à dire, après le sacre 
de Marion Bartoli à Wimbledon : « Pensez-vous que le père de Bartoli lui 
disait quand elle était petite : ‘Tu ne seras jamais canon, tu ne seras jamais 
une Sharapova, donc tu dois t’accrocher et te battre’ ? »
Lorsque l’on regarde la médiatisation du sport dans la presse écrite, à la 
télévision ou sur les médias sociaux, l’inégalité des genres concernant les 
représentations des athlètes est clairement perceptible.
Alors, comment ces représentations impactent-elles la représentation des 
femmes et plus particulièrement des sportives ? 

Théorie de l’objectification 
La théorie de l’objectification permet d’expliquer et d’étudier les effets 
des médias sur les perceptions corporelles. L’objectivation survient lorsqu’ 
« une personne est considérée, évaluée, réduite et/ou traitée comme un 
simple corps par autrui », et ceci est problématique car elle est peut être 
perçue, pour certain philosophes (Kant, Sworkin et MacKinnon), comme 
déshumanisante, ou du moins menaçant la dignité humaine (selon Mar-
tha Nussbaum). En effet, pour le philosophe Emmanuel Kant, le premier 
à mettre le doigt sur cette théorie : « aussitôt qu’une personne devient 
un objet d’appétit pour autrui, tous les liens moraux se dissolvent, et 
la personne ainsi considérée n’est plus qu’une chose dont on use et se 
sert ». L’objectivation est le plus souvent subit par les femmes, en raison, 
principalement et globalement, de l’inégalité sociale entre les hommes et 

femmes. Les femmes sont évaluées en fonction d’idéaux souvent sexua-
lisés, physique, irréalistes et d’un autre temps. On pousse les femmes à 
penser que leur apparence détermine leur valeur et ce qu’elles sont. 
On ne peut pas seulement définir l’objectification comme étant un trait 
de personnalité. C’est aussi un état émotionnel qui va varier selon les 
situations. Selon Tylka et Sabik en 2010, on peut dire qu’une personne 
qu’elle est objective lorsqu’elle « échange sa propre perspective de son 
apparence physique contre celle d’un observateur et considère son corps 
comme un objet à regarder et à évaluer ». 
L’objectivation peut conduire à l’apparition de maladies mentales que 
l’on retrouve le plus souvent chez les femmes (et bien plus souvent qu’on 
ne l’imagine) telles que : la dépression, les troubles alimentaires, les an-
goisses, les phobies, etc. 
Cette théorie peut emprunter deux voies : 

 › Directe : ou l’objectivation sexuelle provoque directement des 
troubles mentaux

 › Indirecte : les femmes vont alors s’auto-objectiver après avoir intério-
risé le regard d’autrui sur elle. 

Ce graphique, réalisé par Szymanski et Moffitt en 2011 dans leur étude 
“Sexual Objectification of Women: Advances to Theory and Research” , 
résume bien les deux voies et les conséquences de l’objectivation :
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Deux universitaires, Kristen Harrison et Barbara Fredrickson, ont, en 2003, 
établi un lien entre l’objectivation et la théorie de la culture (« cultivation 
theory ») sur les effets des médias pour expliquer pourquoi l’accent est 
fréquemment mis sur l’apparence physique (ce que l’on va appeler, en 
psychologie, un comportement de type trait). La théorie de la culture, 
introduite par George Gerbner, considère que, bien que les médias ne 
soient pas à l’origine de la culture commune, ils vont avoir un impact 
décisif sur celle-ci, s’en emparer, la propager et l’entretenir afin d’en faire 
une norme que les médias vont véhiculer à notre insu. In fine, les médias 
façonnent la perception de la réalité par les utilisateurs. Par exemple, les 
médias ont participé à propager l’idée qu’une sportive doit être fine, avec 
un gros fessier, sans muscles apparents (allez, on va tolérer les abdomi-
naux, mais pas trop quand même…) et n’ayant pas l’intérieur cuisses qui 
se touchent… Si les sportives de répondent pas à ces attentes, elles sont 
considérées comme trop masculines, trop « grosses », et sont exclues de 
la catégorie des athlètes. Cela va impacter la confiance personnelle de 
l’athlètes envers son corps et provoquer toutes sortes de problèmes men-
taux qui peuvent même conduire à des blocages et dans les cas extrêmes 
un arrêt du sport. 
 
Toujours selon Kristen Harrison et Barbara Fredrickson, la théorie d’amor-
çage peut également expliquer, à des occasions particulières ou tempo-
raires pourquoi l’accent sera mis sur l’apparence physique (comportement 
de type état).  
La théorie de l’amorçage est un processus qui consiste à faire passer 
des informations (écrite, visuel ou audio) qui auront un impact cognitif 
et comportemental sur la personne. Avec ces différentes informations le 
jugement et comportement de l’individu va être altéré sans qu’il en ait 
conscience, jusqu’à devenir une habitude. 
Contrairement à la théorie de l’objectivation qui est propre à la personne 
et à la façon dont elle se perçoit, la théorie de la culture et de l’amorce 
tende à expliquer la façon dont les individus sont influencés par la percep-
tion des autres. 

Théorie de comparaison sociale 
Cette théorie, développée en 1954 par le psychologue Leon Festinger, 
se définit comme le fait de se comparer systématiquement (sans forcé-
ment s’en rendre compte) à des personnes et des images perçus comme 
des objectifs réalistes à atteindre. La comparaison sociale est un élément 
capital de l’image corporelle (la façon dont nous percevons notre corps). 
La façon dont est traité et perçu le sport féminin dans les médias conduit 

à la comparaison et engendre souvent un sentiment d’inadéquation et 
de mécontentement physique par les femmes pratiquant du sport. On ne 
peut dissocier les termes comparaison sociale, image corporelle négative 
et attentes irréalistes, car ils sont, dans la plupart du temps, liés.   
Par exemple, lorsque l’on observe les illustrations des articles traitant du 
sport féminin et les photos et publications des salles de sport sur les ré-
seaux sociaux, nous retrouvons quasiment unanimement les mêmes types 
de photo : des physiques, idéalisés et minoritaires, qui sont normalisés par 
les spectateurs. Lorsqu’une consommatrice va regarder ces physiques, elle 
va se comparer et peut se sentir démoralisée. 

Le body shaming
Malheureusement, en plus de conséquences sur la santé mentale, la re-
présentation faussée et sexualisée du sport féminin fait naître des nou-
velles problématiques comme le “body shaming”. Directement issu des 
réseaux sociaux, le body shaming consiste à blâmer, moquer et humilier le 
corps d’une personne, le plus souvent car il ne correspond pas à la norme 
médiatique que nous avons été habitués à voir : trop gros, trop maigre, 
trop ou pas assez musclé, trop de vergetures, fesses trop plates, .... Bien 
que depuis quelques années les marques, personnalités publiques et 
organisations tendent à encourager l’acceptation de soi, les conclusions 
du body shaming sont encore inquiétantes. Selon une étude menée par 
YouGov en août 2019 sur le body shaming en Europe, 30% des français(es) 
ont déjà été victimes de moqueries sur leur apparence physique. Le plus 
inquiétant est le fait que la majorité de ces railleries ont été exprimées par 
l’entourage proche : 45% de la part des collègues de travail, 25% par des 
amis et 19% par la famille. Plus largement, 26% des européens ont été hu-
miliés par des inconnus (principalement sur les réseaux sociaux). Toujours 
selon cette enquête, les français donnent trois « explications » possibles à 
cette tendance : 

 › Les auteurs de body shaming se sentent mal dans leur peau (30%)

 › Il faut forcément être beau/belle dans la société dans laquelle on vit 
(27%)

 › Les auteurs de Body Shaming ont peu confiance en eux (26%)
Malheureusement, et alors qu’elles ont prouvé que leur corps correspon-
dait à leur attente et aux attentes de leur sport respectif, les athlètes sont 
souvent sujettes à des remarques désobligeantes sur leur physique : des 
propos de « journalistes », aux tweets d’un internaute se croyant vaillant 
derrière son écran, rien n’arrête ces remarques, même pas une médaille 
d’or aux Jeux Olympiques. 
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Le body shaming peut aussi entraîner de graves conséquences sur la 
santé : troubles alimentaires, anxiété, dépression, honte et naissance de 
complexes, etc. 
Les cas de body shaming en sport sont, malheureusement, très nombreux 
et concernent principalement les femmes à cause de la mauvaise repré-
sentation des athlètes dans les médias mais aussi les attentes de représen-
tation dans certains sports, où la féminité est traditionnellement attendue 
et demandée (patinage artistique, gymnastique rythmique, certaines 
danses, etc). A l’inverse dans d’autres sports (de force principalement), les 
athlètes ne sont plus perçues comme des femmes mais comme des ath-
lètes simplement et sont constamment body shamed en raison leur phy-
sique définit comme peu féminin. 
Un exemple flagrant et connu a été le cas de la gymnaste Alexa Moreno. 
Elle aurait dû se faire connaître car c’était ses premiers Jeux Olympiques 
et l’une des seules sportives à représenter le Mexique aux Jeux Olym-
piques de Rio en 2016, pourtant, ce n’est pas sa performance qui a attiré 
les regards et les articles sur cette jeune gymnaste, mais bien son poids. 
En effet, de nombreux internautes se sont moqués de son poids, jugeant 
qu’elle était trop grosse pour être une gymnaste, qu’elle n’avait été prise 
que pour les quotas (si ces imbéciles connaissaient un peu la gymnastique 
ils sauraient qu’elle a gagné sa place au mérite et grâce à son excellent 
niveau). 
Autre exemple, peut-être plus choquant encore car il ne s’agit pas dans ce 
cas de remarques d’internautes, mais d’officiels : le cas de la nageuse de 
17 ans Breckynn Willis. En septembre 2019, Breckynn Willis a été disquali-
fiée d’une course en raison de ses formes qui étaient trop mises en valeur 
dans son maillot de bain. Pourtant Breckynn portait le même maillot de 
bain que ces coéquipières et aucune n’a été disqualifiée.  
 
Depuis quelques années, on peut assister à l’augmentation de partage 
d’image corporelle positive, appelée “Body Positive”. Ces images sont vé-
hiculées, entre autres, par des athlètes, elles-mêmes victimes de la repré-
sentation du sport féminin en raison d’un physique qui n’entre pas dans 
les « normes » véhiculées par les médias (Serena Williams, Simone Biles, 
Elish McColgan, etc). Cette petite « révolution » permet de transformer 
les attentes culturelles et de montrer que chaque corps est unique, fort, 
beau et athlétique. De nombreuses athlètes élèvent la voix contre le body 
shaming et une société aux attentes irréalistes, et osent témoigner (par 
exemple la déclaration de la gymnaste Katelyn Ohashi (lien sur le nom)) et 
dénoncer (comme la dénonciation des athlètes anglaises sur le fat sha-

ming qu’elles subissent de la part de leurs coachs (lien sur le nom)), que ce 
soit dans les médias traditionnels ou sur les réseaux sociaux. L’heure n’est 
plus à cacher son corps et à vouloir le transformer, mais bien à l’assumer 
et à en être fière. Les sportives se définissent elles-mêmes et rompent 
avec les contraintes patriarcales et les représentations qui n’ont qu’un 
impact négatif. Selon une étude menée par Elizabeth Daniels, professeure 
à l’université du Colorado, les photographies d’athlètes pratiquant leur 
sport ont entraîné des déclarations de soi moins objectivantes de la part 
des femmes, que lorsqu’on leur a présenté des photographies d’athlètes 
dans un contexte sexualisé. 
Les images d’athlètes professionnel en train de pratiquer leur sport jouent 
un rôle primordial dans la représentation du sport féminin sur les réseaux, 
dans l’estime du corps. Elles ont un impact positif, que ce soit pour les 
femmes sportives ou non.
En 2015, le magazine Cosmopolitan a lancé une campagne « How the 
Strongest Female Athletes Feel About Their Bodies », qui met en lu-
mière cinq athlètes professionnelles qui ont été (et sont toujours) “Body 
Shamed” en raison d’un physique qui ne répondaient pas aux exigences 
sociétales (trop musclées, pas assez de formes, trop fines, etc). Dans cette 
vidéo-confidence, elles expliquent pourquoi elles ont reçu des critiques, 
comment elles ont appris à aimer leur corps, et prodiguent des conseils 
pour s’assumer et se sentir bien. 

Il est difficile de s’habituer et de changer des normes auxquelles on a 
toujours été exposées et qui nous ont forcément éduqués et impactés. 
Et comme Rome ne s’est pas construite 
en un jour, c’est maintenant le rôle des 
athlètes, des médias et des marques, 
d’éduquer leur audience et de changer 
les choses. On peut déjà observer des 
changements dans la façon de représen-
ter le sport féminin : le fait 
de simplement le média-
tiser, ne plus retoucher les 
photographies, de mettre 
en avant des sportifs de 
différentes disciplines, en 
somme, de ne plus cacher 
les athlètes féminines. Il 
est temps d’arrêter 

“Let’s stop shaming the very 
bodies of athletes that facilitat-
ed their achievements” 

Olivier Schrameck, ancien président du CSA : 
« La sous-exposition du sport féminin était un 
signal d’alarme parce que le sport, tout par-
ticulièrement le sport féminin ainsi maintenu 
dans l’ombre, est une pierre de touche de la 
cohésion sociale et de la lutte contre les discri-
minations : une école d’égalité, d’accomplisse-
ment de soi et de respect de l’autre ».
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LES RÉSEAUX SOCIAUX 
CHEZ LES SPORTIFS DE 

HAUT NIVEAU



POUR FAIRE QUOI ?

D epuis l’explosion des réseaux sociaux en 2014, toutes les person-
nalités publiques, y compris celles dont la renommée est moindre 
utilisent les réseaux sociaux pour améliorer leur image. Ces nou-

veaux médias vont être importants pour le sportif mais également pour 
ses sponsors et le clubs/fédérations pour laquelle il évolue. En effet, le 
sportif sera l’image du sport qu’il pratique et de la marque qu’il promeut. 
Il n’est donc pas uniquement responsable de sa seule image, mais de tout 
son environnement. Il existe une vraie pression sur les réseaux sociaux : 
un faux pas et ce n’est pas seulement une carrière qui peut être affectée, 
mais aussi les revenus directs. Avec les réseaux sociaux, les sportifs ont 
de l’influence, ils deviennent donc influenceurs sans le vouloir et même 
sans le vouloir réellement. Les athlètes de haut niveau sont des exemples 

et doivent montrer 
l’exemple… rien que ça. 
Dès 2014, des clauses 
liées à des publications sur 
Internet ont été intégrées 
dans les contrats de par-
tenariats. C’est à partir de 
ce moment que les sportifs 
de haut niveau ont pris le 
virage de l’influence. 

Les sportifs professionnels de haut-niveau les utilisent pour divers objectifs 
en fonction de leurs motivations, de leur degré d’implication et de volonté 
de partager plus ou moins leur vie personnelle : 

Gestion de son image et de sa réputation
Sur les réseaux sociaux, le sportif va pouvoir avoir un discours direct avec 
ses fans et les personnes qui le suivent. Contrairement à ses prises de 
paroles dans les médias, sur ses réseaux il va pouvoir communiquer li-
brement et sans intermédiaires au monde entier. Ils va pouvoir véhiculer 
l’image qu’il souhaite à travers divers médias : vidéos, photos, etc. Ils va 
pouvoir parler des sujets qu’ils veut, qui l’intéresse. Il est donc totalement 
maître du contenu de ses publications et peut, s’il le désire diffuser des 
images personnelles. Il peut donc par ce biais mettre fin aux ancestraux 
clichés volés.. 
QUOTE ISSA. 

André De Sousa, community manager (CM) 
d’Antoine Griezmann : « Le premier objectif, 
c’est de rester en contact avec sa communau-
té, avec un lien direct et de l’interaction. Au 
niveau marketing, c’est devenu très intéres-
sant. En dix ans, tout a changé. Dans certains 
secteurs, plus de 50 % des achats se font sur 
Internet. »

Fidéliser et fédérer les fans
Il est important d’adopter une stratégie de fidélisation de ses fans ou de 
ses followers. En effet, ce sont eux qui vont déterminer le chemin de la 
carrière sur les réseaux du sportif. Comme tout influenceur, plus un sportif 
sera suivi par des fans, plus il sera populaire, plus il intéressera les marques 
et les médias. Il ne faut cependant pas que le sportif ne se concentre 
que sur son nombre d’abonnés, mais bien qu’il veille à la qualité de ses 
échanges avec ses fans. C’est de plus en plus l’interaction qui va jouer 
dans les contrat avec des marques. Plus le sportif a une bonne relation et 
une bonne proximité avec les personnes qui le suivent, plus ces personnes 
vont interagir sur ses publications et vont être susceptibles de réagir posi-
tivement à un partenariat ou placement de produit. 

Créer et développer une proximité avec son 
audience et ses fans . 
Plus le sportif est connu, moins il aura de temps à accorder à ses fan car 
il n’aura pas le temps de répondre à toutes les attentes et intentions. Les 
réseaux sociaux permettent alors de créer et d’entretenir un lien entre lui 
et ses fans. Il va pouvoir les valoriser et leur consacrer du temps grâce à 
plusieurs actions : liker ou répondre aux commentaires afin de valoriser 
l’abonné par exemple. Aussi grâce aux réseaux sociaux, le sportif va pou-
voir communiquer et échanger directement avec ses fans, ce qui va renfor-
cer considérablement la proximité qu’il aura avec eux. Parfois même, une 
réelle complicité va naître et c’est cette complicité que les sportifs doivent 
chercher à acquérir. Plus cette complicité va être forte, plus l’abonné sera 
volontaire dans ses interactions, réceptif, engagé et fidèle. Il sera donc 
plus susceptible de répondre au call-to-action. 

Faire sa promotion gratuitement
Les réseaux sociaux sont un bon moyen pour les sportifs de haut-niveau, 
en particulier, de se faire connaître, dans un premier temps, gratuitement. 
En effet, les sportifs de haut-niveau ne jouissent pas forcément des mêmes 
ressources que les sportifs professionnels, qui sont principalement des 
sportifs évoluant dans des ligues très connues, ou des sports populaires. 
Tant au niveau financier que de celui de la notoriété des clubs, ligues ou 
fédérations. La sponsorisation de publication et de compte sont possibles 
mais ne vont pas forcément entrer en compte directement dans la stra-
tégie réseaux sociaux. Grâce à son story telling et au(x) message(s) qu’il 
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souhaite véhiculer, le sportif va tout simplement se vendre et vendre son 
image si bien auprès de ses abonnés qu’auprès des différentes organisa-
tions. 

Être ambassadeur de son sport
Quel meilleur ambassadeur pour un sport qu’un sportif qui la pratique ? 
Le plus souvent, avant de se vendre lui-même, l’athlète va tout d’abord 
être le porte-parole, et l’image du sport qu’il pratique et du club dans 
lequel il évolue. 
Ce rôle est très important pour les athlètes de sports de niche qui n’ont 
pas forcément ni les moyens financiers ni la médiatisation nécessaire pour 
avoir un fort intérêt. Ce à l’inverse des sports populaires comme le foot-
ball ou le basketball qui jouissent, de facto, d’une plus grande renommée 
et qui n’ont pas forcément besoin d’ambassadeurs pour se faire connaître. 
La Gymnastique Artistique, par exemple, est un sport peu médiatisé et 
peu populaire en France, les personnes vont donc toujours rapporter ce 
sport à une gymnaste connue, qui va servir d’affiche pour le sport. Sou-
vent la gymnastique artistique est rattachée à Simone Biles qui en est son 
ambassadrice depuis 2013. Dans mon expérience personnelle, j’ai souvent 
entendu : “la gymnastique artistique c’est la gymnastique que fait Simone 
Biles ?”. On voit bien que Simone Biles devient le sport et que les gens 
s’identifie à elle pour mettre un visage sur le sport. Grâce à des sportifs/
ves comme Biles, qui battent des records, qui sont médiatisées et qui sont 
proches de leur audience sur les réseaux sociaux, les sports de niches 
jouissent d’une plus grande médiatisation et donc d’une plus grande noto-
riété. 
Parfois même, un sportif peut être l’ambassadeur d’un sport mais aussi 
d’une communauté et d’une minorité à la fois. C’est le cas, par exemple, 
de Naomi Osaka, joueuse de tennis professionnelle et ancienne numéro 
1 mondiale, qui est l’image et l’ambassadrice du sport féminin, du tennis 
féminin et des femmes afro-asiatique. 
Bien plus qu’un simple ambassadeur, l’athlète peut devenir un exemple. 

Grâce à ce statut d’ambassadeur, le 
sportif se légitimise sur le marché comme 
connaisseur et partie-prenante. 
Si l’on compare les 20 joueurs les plus 
suivis sur les réseaux sociaux (une étude 
IQUII Sport datant d’octobre 2019)  avec 
le classement des valeurs des clubs (étude 
venant de KPMG Football Benchmark) 

Sarah Grandpierre dans 
BEAST Magazine : “La valeur 
d’un club est interconnectée 
avec la popularité de ses 
joueurs”

mais également les plus suivis (étude IQUII Sport de d’octobre 2019), on 
peut se rendre compte que tous les joueurs font partie d’une équipe clas-
sée dans le top 11 ! 
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Grâce à cette dernière étude concernant les joueurs les plus suivis, on 
peut se rendre compte qu’Instagram est définitivement le réseau social 
favorisé pour suivre les sportifs. Twitter fait son entrée dans le classement 
et semble parfois même dépasser Instagram !  

Gérer son marketing et son branding
En étant une personnalité publique de par son statut de sportif de haut-ni-
veau ou professionnel, l’athlète va donc devenir sa propre marque, et 
comme chaque marque, il va devenir un business à part entière. Le sportif 
va donc devoir gérer son image de marque et tout le marketing qui l’en-
toure. Dès qu’il commencera à devenir populaire et qu’il réunira un certain 
nombre d’abonnés, l’athlète sera approché par des marques qui voudront 
travailler avec lui pour jouir de son image et des valeurs qu’il incarne : par-
tenariat, collaboration, placement de produit, sponsoring. 
Les réseaux sociaux vont largement aider le sportif à profiter des avan-
tages réservés aux personnalités publiques et aux influenceurs. 
Les réseaux sociaux vont l’aider à attirer de nouveaux “investisseurs” qui 
vont investir sur son image et ses valeurs. Cela peut être un bon moyen, 
pour les sportifs de haut niveau particulièrement, d’avoir un complément 
de revenu et de pouvoir s’entraîner dans de meilleures conditions et plus 
sereinement, tout en faisant profiter le sport qu’il pratique grâce à sa visi-
bilité grandissante. La plupart des sportifs de haut-niveau doivent travailler 
en dehors de leurs entraînements afin de pouvoir vivre. car leur sport ne 

les rémunère pas assez, trouver des sponsors et des partenaires est alors 
un très bon moyen d’arrondir les fins de mois et de petit à petit pouvoir 
vivre entièrement de sa passion. 
Les marques tendent à travailler de plus en plus avec les sportifs pour 
accéder aux retombées de leur image et de leur valeur sur leurs produits, 
mais également pour toucher leur cible qui est une cible large et surtout 
passionnée qui serait prête à acheter un produit s’il est recommandé par 
un sportif. Les sportifs sont, en effet, influents, et jouissent d’une très forte 
crédibilité (voir l’étude quantitative en annexe 1) et d’un capital sympathie 
au sein de leur communauté. 
Les partenariats et sponsoring peuvent prendre une part majoritaire sur le 
revenu total de l’athlète : qu’il soit connu ou pas. 
Si on prend le cas extrême : Cristiano Ronaldo par exemple, joueur de 
football de la Juventus Turin, aurait ga-
gné, selon une étude Hooper HQ datant 
de 2019, plus de 40 millions d’euros 
grâce à ses publications sponsorisées sur 
Instagram, soit plus que son salaire de 
joueur qui représente 30 millions d’euros ! 

Préparer son après carrière 
Finalement, le dernier objectif principal qui peut être atteint sur les ré-
seaux sociaux est la préparation de la retraite sportive. La plupart des 
sportifs de haut niveau et professionnels commencent le sport et s’in-
vestissent très tôt : sport étude, classe à horaires aménagés, formation 
à domicile, etc. Il est fréquent que les athlètes arrêtent leurs études 
assez tôt, les mettent entre parenthèses ou s’orientent vers une spécia-
lité qui sera plus facile à aménager (comme préparateur physique, etc). 
Il est également fréquent qu’une fois leurs études terminés, les sportifs 
se concentrent totalement à leur sport et donc ne bénéficient pas d’une 
expérience professionnelle jusqu’à l’arrêt du sport de haut niveau. Le 
système scolaire français n’est pas encore assez mature pour proposer, 
dans toutes les sections, des horaires aménagés qui favorisent la pratique 
du sport sans délaisser le côté scolaire. Les sportifs doivent donc prépa-
rer efficacement leur retraite dès le début de leurs carrières : ils ne sont 
pas à l’abri d’une retraite brutale et soudaine. De plus, la création de leur 
image sur les réseaux sociaux n’est ni rapide ni ’immédiate, et dépend de 
beaucoup de facteurs. C’est un investissement financier mais aussi hu-
main. L’ensemble de leur carrière sportive va leur service de Curriculum 
Vitae : de leurs résultats à leurs interviews en passant par leurs réseaux 

Un post sponsorisé sur le 
compte Instagram de Cristia-
no Ronaldo coûte en moyenne 
875.000 euros.
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sociaux ! Grâce à ces derniers, les sportifs vont pouvoir créer et agrandir 
leur “fan base” et acquérir de plus en plus de notoriété et de popularité. 
Evidemment, lorsque l’on est un sportif professionnel très connu et popu-
laire, comme Tony Parker ou Bixente Lizarazu, la retraite sportive peut être 
anticipée de manière assez sereine car leur renommé parle pour eux et 
leur confère une bonne légitimité : les propositions seront probablement 
nombreuses lors de l’annonce officielle de leur retraite, voire même avant. 
Mais lorsqu’on est un sportif moyen, les réseaux sociaux vont permettre 
d’offrir des opportunités professionnelles et/ou financières, voire de créer 
l’opportunité de développer leur propre marque. 
En résumé les réseaux sociaux vont offrir la possibilité aux sportifs de gé-
nérer de nombreuses opportunités : que ce soit grâce à la notoriété qu’ils 
vont créer, ou leur story telling, ou encore les opportunités profession-
nelles.

QUEL CONTENU PUBLIER ?

U ne multitude de sujets peuvent être abordés sur les réseaux sociaux. 
Evidemment, tous les contenus ne se publient pas sur tous les ré-
seaux sociaux. Il peut y avoir plusieurs catégories de contenus :

Les contenus informatifs 
Qui couvriront des actualités de différentes natures et qui ont pour but, 
comme son nom l’indique, d’informer les abonnés et les internautes sur 
les différentes actualités qui sont, de près ou de loin, en lien avec le spor-
tif. Ces contenus peuvent être d’ordre personnel (sur sa famille, ses hob-
bies, ses vacances, etc), sportif (résultats, progression, etc), commercial 
(actualités sur les partenaires et les sponsors) ou simplement des place-
ments de produit (sortie de nouvelles collections, réductions, etc). 

Les contenus engageants
Qui ont pour but de développer l’interaction et la proximité avec les inter-
nautes. Il y aura les interactions avec les abonnés (like, réponses, partages, 
etc), les contenus privilégiés (backstage, live, etc) et les contenus engagés, 
qui se développent de plus en plus, pour donner son avi sur un sujet de 
société ou mettre en avant un sujet lui tenant à coeur. 
Un contenu seul ne suffit pas, il faut ensuite utiliser les bons formats et les 
bons médias pour être totalement efficace. 

Les tendances 2020
En 2020, plusieurs contenus et formats vont être favorisés par les inter-
nautes. Les sportifs doivent impérativement y être attentifs afin de fournir 
à leur communauté des contenus qui génèrent l’intérêt et l’interaction.

Les vidéos 
En pleine puissance depuis quelques années, 2020 semble être l’âge d’or 
des contenus vidéos : selon une étude Cisco, plus de 80% du trafic in-
ternet proviendra de la vidéo d’ici 2021. Encore plus surprenant, d’après 
un article rédigé par Rodrigue Fénard, pour le magazine soumettre.fr, 6 
personnes sur 10 préfèrent regarder les vidéos en ligne plutôt qu’à la télé-
vision ! Grâce à leur caractère ludique, captivant et fun, les vidéos attirent 
et surtout s’imposent comme contenu préféré des français. 
Trois critères fondamentaux doivent cependant être respectés pour l’aborder :

 › Un critère de durée. En fonction du réseaux social, il convient de ne 
pas dépasser 1’30 :

 • Pour Facebook la durée idéale est d’une minute.

 • Pour Twitter une vidéo doit faire, idéalement 45 secondes.

 • Pour Instagram, les vidéos doivent être brèves et, en moyenne, 
30 secondes. 
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 • Pour Youtube, étant un réseau social purement réservé aux 
vidéos, la longueur n’a pas vraiment d’importance, cela va dé-
pendre surtout du sujet abordé.

 • Enfin, pour LinkedIn, la durée idéale est d’une minute. 

 › Le format de plus en plus plébiscité est le format vertical. En effet, la 
majorité des vidéos sont regardées via un smartphone, et donc gar-
dées en position verticale. Le format carré est aussi très utilisé. 

 › Le sous-titrage des vidéos. Selon une étude menée par le magazine 
Stratégies en décembre 2018, près d’un français sur deux regarde 
les vidéos sans son et se sent frustré lorsqu’une vidéo ne peut pas se 
regarder sans son. 

Aussi, les IGTV (sur Instagram) sont entrain de devenir très populaires 
auprès des personnalités publiques. A l’image d’Estelle Mossely, par 
exemple, qui a lancé sa propre série sur la TV d’Instagram, focalisée sur la 
pratique du sport chez les femmes enceintes. Dans ses vidéos elle pro-
pose des conseils, des démonstrations et évoque ses ressentis, etc. 
Cette nouvelle tendance est un très bon levier pour toucher une large 
cible sur le réseau social où les sportifs sont les plus suivis. 

Les coulisses 
figurer sur les réseaux sociaux est quelque chose qui est considéré comme 
normal pour la plupart des français. Un sportif qui y sera présent n’est plus 
un fait exceptionnel. 
Cependant, les athlètes ne peuvent plus miser toute leur stratégie digitale 
sur le simple fait d’y être présent. Les internautes ont maintenant besoin 
de plus, toujours plus. Les réseaux sociaux abordent à présent l’aspect 
curieux et voyeur des abonnés. Les contenus exclusifs, qui ne sont pas vus 
et revus vont être favorisés, et générer l’impression pour eux d’être privilé-
giés et d’avoir accès à la sphère privée du sportif. 
Le story telling est entrain de prendre une place primordiale dans la com-
munication des sportifs. Les abonnés et internautes veulent voir des spor-
tifs ayant une histoire à raconter et une essence. 
Les contenus privilégiés vont permettre de renforcer la complicité et la 
proximité entre les internautes et l’athlète, et vont donc développer le 
sentiment d’appartenance ainsi que l’esprit de groupe ou de communau-
té. 

Plus de transparence 
Que ce soit dans les placements de produit, les collaborations ou même 
dans les publications banales de la vie quotidienne, les internautes récla-
ment plus de transparence. En effet, avec l’explosion du marketing d’in-
fluence, de nombreux excès ont eu lieu : beaucoup (trop) de placements 
de produits,  peu d’informations et de réel intérêt de la part des influen-
ceurs pour les produits présentés. Ces abus ont beaucoup ébranlé le 
caractère spontané et sincère des personnalités publiques, qui sont juste-
ment réputées et engagées pour ces qualités. Un trop plein qui a comme 
répercussion la perte de confiance des internautes envers les placements 
de produit. Selon l’étude que j’ai réalisée (en annexe 1), plus de 50% des 
interrogés n’ont pas confiance aux placements de produits réalisés sur les 
réseaux sociaux. 
Le sportif devra faire attention à ses collaborations et partenariats car s’il 
perd la confiance de ses abonnés, il lui sera alors très compliqué de la 
récupérer. 

BÉNÉFICES

G râce aux différents contenus produits et publiés sur leurs réseaux 
sociaux, les sportifs vont profiter de nombreuses retombées po-
sitives qui vont en engendrer d’autres. Dans les meilleures situa-

tions, elles formeront un cercle vertueux. 
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 Des contrats favorisant la carrière de l’ath-
lète
Si un sportif a une communication efficace avec des résultats qui sortent 
du lot alors il se fera plus facilement repérer par des marques qui voudront 
conclure un contrat de partenariat ou une collaboration. Ces contrats, s’ils 
sont bien réalisés et bien réfléchis, vont énormément apporter au sportif : 

 › Des équipements et de la dotation

 › Une hausse de revenu grâce une nouvelle source de financement et 
aux économies qu’il fera sur la dotation fournie par la marque

 › Plus grande médiatisation pour le sportif mais également pour le 
sport et le club dans lequel il évolue

 › Une plus grand visibilité qui amènera une plus grande notoriété

Des opportunités
Les réseaux sociaux vont aussi amener au sportif de belles opportunités, 
aussi bien pour :

 › leur reconversion : intervenir sur un plateau télévision pour commen-
ter (comme Yohann Diniz , membre de l’équipe de France d’athlé-
tisme), intervenir lors de conférence (comme Estelle Mossely). 

 › leur plaisir : participer à des évènements comme les Etoiles du Sport 
(comme Loris Frasca, membre de l’équipe de gymnastique artistique 
masculine), créer une websérie (comme Evan Fournier, basketteur 
NBA et membre de l’équipe de France)

 › leur carrière et leur sport : accès à des stages dans les meilleures 
infrastructures (comme l’équipe de France de Gymnastique Féminine 
dont l’un des stages a eu lieu dans le gymnase de Simone Biles, au 
Texas, durant l’été 2019), dons pour du matériel nouveau (le cas de la 
lanceuse de marteau française Alexandra Tavernier)

Favoriser l’entente et la rivalité
Aussi, les réseaux sociaux vont permettre de nouer des amitiés avec 
d’autres sportifs et surtout de garder contact avec les sportifs d’autres 
pays. Les sportifs, même concurrents, peuvent se lier d’une très fort amitié 
et rester en contact via les réseaux sociaux (et évidemment les nouvelles 
messageries). Beaucoup de sportifs commentent à présent des publica-
tions d’autres sportifs, les encourager, etc. Une complicité naît entre des 

pays qui, autrefois, étaient considérés comme rivaux comme la Russie et 
les Etat-Unis par exemple. Désormais les athlètes des deux pays peuvent 
communiquer et interagir. Les fédérations 
ne peuvent plus cultiver cette amertume 
envers “l’inconnu” avec des rumeurs et 
clichés. Les réseaux sociaux permettent 
également une rivalité moins exacerbée 
entre les sportifs grâce à des brouilles 
légères et des piques, Tony Yoka (boxeur 
français, champion olympique) aime se 
prêter à ce jeu pour titiller son adversaire 
avant les combats. 

LIMITES

L es réseaux sociaux sont des médias 
très performants et influents. Mais le 
revers de la médaille peut être ter-

rible. Ils rendent l’image de marque très 
fragile. Une seule maladresse ou provo-
cation peut ruiner l’image du sportif mais 
aussi sa carrière. Les sportifs ne sont plus 
seulement jugés sur leurs performances sportives mais également sur leur 
communication sur les réseaux sociaux. Ils sont épiés et la moindre publi-
cation est analysée et critiquée. 

Les anciens contenus
Avec cette pression, il faut avoir une certaine maturité digitale pour bien 
publier en ayant une certaine retenue et une réflexion nécessaire pour ne 
pas aborder des contenus propices aux coups médiatiques négatifs. Il est 
nécessaire d’éduquer les jeunes personnes aux codes et utilisations des 
réseaux sociaux. En effet, elles y sont actives très tôt, et sont donc plus 
à même de publier des choses qu’elles regretteront par la suite et qui 
pourraient affecter leur carrière. En effet, c’est le cas, entre autres, des 
franchises NBA qui regardent tous les réseaux sociaux de tous les jeunes 
basketteurs prometteurs. Si une publication est houleuse, leurs recrute-
ments seront compromis. La NBA est l’une des ligues les plus influentes 
du monde et très exigeante avec ses joueurs, l’erreur peut donc s’avérer 
fatale. 

Rhys McClenaghan, membre 
de l’équipe irlandaise de GAM, 
sélectionné pour Tokyo 2020 : 
“Moi ce que j’aime c’est la rivalité 
que l’on peut mettre entre sportif 
pour animer un peu les réseaux 
sociaux et rendre le spectacle 
plus amusant pour les fans”.

Valentin Guillod, Pilote de 
motocross Professionnel : « Tu 
peux donner une image super 
négative de toi sans t’en rendre 
compte et vraiment contre ta 
volonté.». 
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Certain sports se pratiquent très jeune. En 
gymnastique par exemple, les jeunes filles 
sont considérées comme senior à 16 ans 
et l’âge moyen de la retraite sportive se 
situe 20 ans au maximum. C’est pour ces 
sports qu’il sera important de former aux 
réseaux sociaux et à leur utilisation.

Une vie privée sous les projecteurs
En devenant des personnalités publiques, les sportifs s’engagent et ac-
ceptent de mettre leur vie privée sur le devant de la scène :  elle y sera 
exposée, critiquée et jugée. Tous les faits et gestes de l’athlète seront de 
notoriété publique et tous les écarts seront repris et controversés. Cette 
situation peut être difficile à vivre pour les personnes tiers comme les fa-
milles qui deviendront elles aussi des personnalités publiques sans forcé-
ment le vouloir. 

Des coutumes différentes
Bien que les fonctionnalités des réseaux sociaux soient les mêmes dans 
tous les pays, les utilisations, les us et coutumes y sont totalement diffé-
rents, y compris sur  un même continent. Par exemple, les publications de 
Karim Benzema (footballeur du Real Madrid et ancien international fran-
çais) pose problème en France, alors que ces mêmes publications sont très 
bien perçues aux Etat-Unis et en Espagne. Les français n’ont pas le même 
rapport à l’argent et à la réussite que les deux pays cités. Pour preuve les 
nombreux débats tout au long de l’année sur le revenu des footballeurs. 
L’athlète doit alors faire attention à sa cible principale et ses habitudes

Les bad buzz
Les bad buzz sont un phénomène négatif qui va avoir une influence sur la 
réputation du sportif et son image. Ils se déclenchent majoritairement sur 
internet et peuvent se propager sur d’autres médias s’ils sont de nature 
assez grave. Selon la définition marketing “les bad buzz peuvent être subis 
ou provoqués par une action initiale ou une maladresse”. 
Ils reposent sur le principe de la viralité de l’information via les réseaux 
sociaux : tout peut aller très vite, surtout avec Twitter. 

Issa MBOH : “Il faut accompa-
gner les jeunes très tôt pour 
leur expliquer qu’ils peuvent 
rester eux-même en communi-
quant correctement sans faire 
du mal à ton business”

Avec l’importance des réseaux sociaux, certains bad buzz peuvent com-
pliquer la carrière d’un athlète, voire même mettre fin à celle-ci. C’est par 
exemple le cas de l’athlète grecque Paraskevi Papachristou qui a été ex-
clue des Jeux Olympiques de Londres par la fédération à cause d’un tweet 
raciste. 
Un bad buzz peut être plus ou moins important. Le but pour le sportif et/
ou l’agence qui l’accompagne est d’endiguer le scandale pour éviter l’état 
de crise qui est plus compliqué à gérer. 
Pour éviter les bad buzz le sportif doit : 

 › Bien comprendre les réseaux sociaux et les utilisateurs

 › Discerner les sujets sensibles pour ne pas les évoquer ou les effleurer

 › Effectuer une veille pour identifier les tendances 

 › Relire sa publication, anticiper les pensées des gens, peser chaque 
mot et ne rien négliger

 › Entretenir un lien privilégié et bienveillant avec ses abonnés

 › Se préparer à une éventuelle crise et préparer des éléments des 
réponses 

DOSSIER : LES PLACEMENTS DE 
PRODUIT, POINT TROP N’EN FAUT

Les placements de produit, quésaquo ?  
Désormais synonymes de réseaux sociaux et influenceurs, les placements 
de produits sont pourtant un phénomène datant de la fin du XIXème 
siècle ! Les produits étaient mis en avant lors de spectacles, sur des ta-
bleaux et dans des livres avant d’apparaître à la télévision et au cinéma. A 
présent, un placement de produit peut également se trouver sur les ré-
seaux sociaux, principalement surYoutube, Snapchat et Instagram.
C’est une technique de publicité qui consiste à mettre en avant, plus ou 
moins discrètement, un produit, une marque ou un service dans le but 
d’influencer les spectateurs à les consommer. 
Il existe quatre types de placement de produit différents : 

 › Classique : le produit, connu de tous, apparaît à l’écran

 › Institutionnel : on met en avant une marque 

 › Évocateur : c’est l’originalité du produit qui est mis en avant sans que 
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son nom soit évoqué ou visible 

 › Furtif : le nom de la marque n’apparaît pas mais le produit est inté-
gré à la scène 

Le placement de produit est plus efficace lorsqu’il est actif sur les diffé-
rents médias où il est utilisé : le but est de “tester” et vendre le produit. 
En 2019, en France, les placements de produit sur les réseaux sociaux 
représentent 75% des demandes de partenariats, suivi des partages de 
codes promo (30%) (annexe 4). Selon une étude Reech, datant de 2019, 
77% des internautes en ont une image positive. Cependant, selon l’étude 
que j’ai mené (annexe 1), 76% des interrogés n’ont pas ou peu confiance 
dans les placements de produit, mais ont, cependant plutôt confiance 
dans ceux réalisés par les sportifs (33,5%). Les placements de produits 
réalisés par les sportifs ont plutôt une bonne image du fait du statut des 
sportifs qui jouissent encore d’une bonne réputation et image concernant 
ces partenariats. En effet, l’expertise des athlètes en font des personnes 
de confiance. 

Le cadre juridique des placements de 
produit
Depuis 2010, la loi française a autorisé les placements de produit au ci-
néma, à la télévision et dans les clips musicaux. Les téléspectateurs en 
sont tenus informés à la télévision par le pictogramme “p”.  En ce qui les 
concerne, la loi est plutôt stricte et encadre cette technique. Ils ne doivent 
pas porter atteinte à la responsabilité et à l’indépendance de l’éditeur, ne 
doivent pas inciter à l’achat (avec une offre promotionnelle par exemple) 
et la présence du produit doit être justifié.
Seuls ceux ayant une contrepartie financière avec un contrat sont consi-
dérés comme tel. Ils ne sont pas autorisés lorsqu’il s’agit de programmes 
audiovisuels pour les enfants. Certains types de produits ne peuvent pas 
faire l’objet d’un placement de produit (alcool, tabac, médicament, arme à 
feu, etc), bien que certains soient tolérés au cinéma. 
Les placements de produits sur les réseaux sociaux sont régis par l’article 
L121.1 du code de la consommation et les conditions sont beaucoup plus 
souples que pour la télévision ou le cinéma : les influenceurs ne sont tenus 
que d’en informer clairement et instantanément leurs abonnés sous peine 
d’amendes. Aussi, ils ne doivent, évidemment, pas s’associer à un place-
ment de produit illicite ou trompeur sur plusieurs éléments comme le prix, 
le service après-vente ou encore l’identité du professionnel. L’Autorité 
de régulation professionnelle de la publicité (ARPP) a réalisé, en collabo-

ration avec le blog Influence4you, en septembre 2019, une infographie 
retraçant les bons comportements à adopter (voir annexe 5). Instagram a 
favorisé l’accès à l’information pour les internautes lors de partenariat et 
de placement de produit dans les stories, grâce à l’option “contenu de 
marque” qui consiste à identifier le partenariat à l’aide d’une étiquette.

Rémunération et placement de produit

A la télévision ou au cinéma

Sous contrat
Officiellement, un placement de produit doit toujours être régi par un 
contrat entre l’annonceur et le réalisateur. La contrepartie peut être finan-
cière, et va varier en fonction de plusieurs critères (temps d’apparition, 
forme de l’apparition, audience prévue, etc). elle peut également faire 
l’objet d’un échange (prêt de matériel, etc). 

Non officiel
Appelé la dotation de produits.  
Les bureaux de presse vont offrir des produits à des personnes publiques 
afin de les rendre visibles lors d’événements publics.

Sur les réseaux sociaux
Pour ce cas, la loi est moins stricte et précise : l’influenceur va s’engager à 
créer du contenu en échange d’une contrepartie qui peut être financière 
ou matérielle (comme des cadeaux, des invitations, etc). 
La rémunération des personnalités publiques, ici sportif, pour des place-
ments de produit peut être importante. 

Critères de variation d’une rémunération lors d’une campagne 
d’influence

 › La taille de la communauté :  
Plus elle va être grande, plus les tarifs vont être élevés 

 › Le taux d’engagement moyen de la communauté :  
De plus en plus de marques prennent également en compte le taux 
d’engagement de la communauté (clics, like, partage, commentaire) 
en plus de sa taille. En effet, si la communauté est grande mais qu’il 
n’y a pas d’engagement la marque ne remplira pas ses objectifs et, 
in fine, perdra son argent. Une campagne d’influence repose sur sa 
vitalité et donc l’interaction de la communauté envers le contenu 
partagé, pour, finalement réaliser des achats. 
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 › La renommée et les réalisations du sportif :  
Pour une communauté équivalente, d’une même fédération, d’un 
même pays, un champion olympique va pratiquer des tarifs plus éle-
vés qu’un athlète non médaillé.

 › Le réseaux social utilisé :  
Le réseau social le mieux rémunéré pour un publication est, en prin-
cipe, Youtube car il nécessite une importante implication dans la 
création. Twitter, à l’inverse, est le moins bien rémunéré du fait de 
son caractère instantané demandant peu de création. 
Selon une étude Kolsquare datant de mai 2019, voici les variations 
des tarifs en fonction des réseaux sociaux : 

Cependant, il ne faut pas généraliser les tarifs. Ils sont établis en 
fonction du réseau social ou de la taille de la communauté, de 
chaque campagne.  Chaque collaboration est unique. 

 › L’ampleur de la campagne :  
Type de contenu, à créer ou simplement à partager, le nombre de 
publication, si la campagne doit faire appel à d’autres réseau sociaux, 
etc. 

 › La période de la campagne :  
Un placement de produit va être plus coûteux en période clef.  

 › La proximité entre la personnalité publique et la marque :  
Si l’influenceur est déjà un utilisateur de de cette marque, ou qu’il 
l’apprécie déjà, il sera plus facilement ouvert aux négociations pour 
la collaboration. Cela impactera aussi la campagne en terme de cré-
dibilité et d’authenticité. 

Selon une étude de Buzz Bingo, Cristiano Ronaldo est le sportif le plus 
rémunéré pour ses placements de produit : 975$ en moyenne par publica-
tion sponsorisée ! En 2019, le célèbre joueur de football portugais aurait 

gagné 47,7 millions de dollars grâce à ses 49 publications sponsorisées sur 
Instagram (uniquement) ! Soit plus que son salaire de footballeur simple. Il 
est suivi par Lionel Messi, qui aurait remporté 23,3 millions de dollars pour 
ses 36 publications sponsorisées, soit 648 000 dollars par publication. Ces 
deux sportifs sont d’ailleurs les personnalités publiques les plus rémuné-
rées toutes catégories confondues. Kendall Jenner (mannequin) conclut ce 
podium avec 15,9 millions de dollars de revenus avec ses 26 publications 
sponsorisées ! Cela montre à quel point les sportifs ont pris une place 
importante dans les stratégie d’influence marketing. Ils sont devenus des 
personnalités publiques à part entière et sont rémunérés par les marques 
pour parler de leurs produits. 
Toujours selon la même étude, voici le top 5 des sportifs (uniquement des 
footballeurs) les plus rémunérés pour leurs publications sponsorisées. 

Les facteurs et limites de la réussite d’un 
placement de produit sur les réseaux 
sociaux 
Les réseaux sociaux ont permis aux athlètes de trouver une autre source 
de revenus en assurant eux-même la promotion, en représentant et véhi-
culant par exemple l’image des marques, de leurs sports ou de leurs clubs. 
L’efficacité du partenariat va être mesurée grâce à l’attitude de l’impact 
sur le consommateur. En effet, l’attitude est un concept très important qui 
va souvent être utilisé pour comprendre ou même prédire les actions et 
les réactions d’une personne. L’étude d’une attitude va aussi permettre 
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de comprendre comment le comportement du consommateur peut être 
influencé. Ici, l’attitude recherchée est l’achat du produit présenté par 
l’athlète. Dans d’autres cas et selon l’objectif de la publication, l’objectif 
peut être le nombre d’interactions, les clics, etc. 
Auparavant, les athlètes étaient mis en scène dans des publicités desti-
nées aux médias traditionnels (télévision, journaux, radio). Aujourd’hui, ils 
vont préférer se tourner vers les réseaux sociaux. 
Plusieurs raisons expliquent cette tendance : un coût réduit, un moyen de 
contrôler sa promotion, plus de liberté, pas de problématique de temps 
(ils peuvent communiquer quand ils le veulent), et une relation directe 
avec les fans en éliminant les intermédiaires que sont les médias tradition-
nels. 
Des athlètes comme Cristiano Ronaldo ou encore LeBron James ont trans-
formé leurs capacités sportives en plus-values de plusieurs millions d’euros 
et ont compris que la valorisation de leurs partenariats (ou de leur propre 
marque) via les réseaux sociaux, pouvaient être très efficaces. Certains 
athlètes gagnent même plus d’argent grâce à leurs partenariats qu’avec 
leur salaire de sportif. C’est le cas, par exemple, de Usain Bolt (coureur Ja-
maïcain) dont les rémunérations issues des partenariats représentent 97% 
de ses revenus*, ou encore Roger Federer (joueur de Tennis professionnel) 
pour lequel, ils représentent 84% de ses revenus* en 2019. Évidemment, 
certaines disciplines sont plus lucratives et demandées que d’autres. Dans 
le classement des athlètes les mieux rémunérés (salaires + contrats pu-
blicitaires) en 2019 du magazine Forbes**, on retrouve dans le top 15 : 5 
basketteurs, 3 footballeurs, et 2 boxeurs. Il s’agit d’un phénomène normal 
puisque plus le sport sera médiatisé, plus les sportifs seront connus et plus 
le coût de l’utilisation de leur image sera important. Il convient cependant, 
il ne faut pas oublier les sportifs pratiquant des sports de niches. En effet, 
souvent délaissés pour des sportifs de sports plus connus, les sportifs de 
niches peuvent, pourtant, être bien plus efficaces. Ils bénéficient, certes, 
d’une plus petite communauté et donc d’un “reach” plus faible, mais d’un 
taux d’engagement et de conversion souvent meilleur. De plus, ils sont 
souvent plus accessibles pour les marques grâce à leur coût d’investisse-
ment plus bas. Les sportifs de niches auront une communauté plus res-
treinte mais dont le sportif est plus proche. Sa cible aura donc tendance à 
plus faire confiance à l’athlète qu’elle suit. Cette logique est la même que 
celle de macro-influenceur/micro-influenceur. 
Aussi, de plus en plus d’entreprises misent sur une stratégie réseaux 
sociaux. En effet, grâce à la renommée et à une proximité plus avérée 
via les réseaux sociaux, les sportifs vont directement influencer le choix 

des consommateurs. Le partenariat va donc être plus efficace. Grâce à la 
forme conversationnelle que revêtent les réseaux sociaux, les partenariats 
peuvent paraître plus crédibles que les publicités via les médias tradition-
nels. En effet, les fans auront plus confiance en un contenu réalisé par leur 
athlète favori sur les réseaux sociaux du fait d’une relation et d’un rappro-
chement déjà établis. Les abonnés se sentent plus proches d’un sportif 
à travers les réseaux sociaux qu’à travers une publicité télévisuelle par 
exemple. 
Cependant, le fait qu’un athlète promeuve un produit ne garantit pas la 
réussite commerciale. Il convient, de sa part de porter attention à son at-
tractivité, sa crédibilité, et à la congruence produit-athlète. 

L’attractivité 
Selon Sliburyte (dans son étude « How celebrities can be used in adver-
tising to the best advantage », 2009), les personnalités connues sont 
présentes dans 20 à 25% des publicités. En France, en 2016, selon une 
étude de Brand and Celebrities, 10% des publicités télévisées des chaînes 
françaises ont fait intervenir des célébrités. Utiliser des personnalités 
publiques à des fins commerciales, n’est donc pas un concept nouveau et 
propre aux réseaux sociaux. 
Cependant, avec l’arrivée des stratégies commerciales sur les réseaux 
sociaux, on peut observer que l’attractivité physique des sportifs n’est plus 
une caractéristique aussi importante pour les marques et les consomma-
teurs.  
Plusieurs raisons peuvent l’expliquer. La principale est le fait que l’at-
tractivité n’est pas autant mise en avant sur les réseaux sociaux que sur 
une publicité print ou à la télévision pour lesquelles le produit est mis en 
avant grâce à l’attractivité de la personnalité (ici le sportif) choisie. Sur 
les réseaux sociaux, ce sont les caractéristiques personnelles comme le 
charisme, le tact, l’intelligence, les performances et résultats sportifs, qui 
primeront et auront tendance à influencer la décision d’achat. Le physique 
d’un athlète aura donc peu ou pas d’impact sur la façon dont est perçu le 
produit.
Certaines entreprises utilisent principalement un sportif pour son attrac-
tivité lorsque l’image de marque de ce dernier correspond mieux à celle 
de l’entreprise qu’au produit en lui-même. Cependant, une marque peut 
décider de mettre en avant la crédibilité de l’athlète. On peut prendre 
l’exemple d’Antoine Griezmann (joueur de football), qui a été choisi pour 
représenter la marque de shampoing Head & Shoulders. 
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La crédibilité 
La crédibilité est, selon Lafferty et Goldmisth ( dans leur étude « The 
Influence of Corporate Credibility on Consumer Attitudes and Purchase 
Intent », 2010), la « mesure dans laquelle la source est perçue comme 
possédant une expertise pertinente pour le sujet de la communication et à 
laquelle on peut faire confiance pour donner un avis objectif sur le sujet ». 
Lors d’un partenariat, la crédibilité, va être un facteur clé car un athlète, 
qui sera perçu comme crédible, peut influencer les opinions et le compor-
tement des consommateurs. Il y a plusieurs raisons qui feront d’un sportif, 
une source crédible : 

 › Son niveau d’expertise (son niveau de connaissance sur le sujet, le 
produit). Par exemple, lorsque Evan Fournier, basketteur français 
évoluant en NBA, met en avant ses chaussures de basket Nike, on 
peut facilement considérer, grâce à son expertise sur ce sujet, que ce 
sont de très bonnes baskets.

 ›  Sa fiabilité (son honnêteté). Par exemple, nous percevons Martin 
Fourcade (skieur français) comme un sportif honnête, qui ne fait pas 
souvent des partenariats et lorsqu’il en fait ce n’est que pour une 
marque qui lui est chère et en laquelle il croit. 

L’adéquation entre le sportif et le produit présenté est étroitement lié 
avec la crédibilité, et est un facteur important dans l’efficacité du partena-
riat. Pour que le placement de produit puisse déclencher l’acte d’achat, le 
sportif doit avoir un lien évident entre le produit qu’il promet et le sportif 
lui-même. Si ce lien n’est pas direct ou du moins évident pour l’abonné, il 
ne sera considérera pas cet achat comme indispensable. 
On peut prendre l’exemple de Simone Biles (gymnaste américaine) qui 
porte et promeut régulièrement des justaucorps de la marque GK Elite. Il 
y a donc un lien direct entre l’activité de Simone Biles et le produit qu’elle 
met en avant. 
Selon les recherches de Kim et Na en 2007 (détaillées dans leur article 
« Effects of celebrity athlete endorsement on attitude towards the prod-
uct: the role of credibility, attractiveness and the concept of congru-
ence »), la crédibilité et l’attractivité ne sont des caractéristiques impor-
tantes que s’il existe une corrélation entre le produit et l’athlète. Dans le 
cas inverse, l’attractivité du sportif sera alors particulièrement importante. 
Pour illustrer cette affirmation, nous pouvons citer l’exemple du partena-
riat d’Antoine Griezmann et de la marque de téléphone mobile Huawei 
sous le thème du sport et de la photo. Griezmann n’étant pas forcément 

connu ni pour ses talents de photographe ni pour une appétence quel-
conque pour cette activité. Le partenariat ne se base que sur l’attractivité 
et la fonction du joueur du FC Barcelone. 
Les marques qui auront tendance à favoriser la crédibilité et l’adéquation 
de leur produit avec leur « égérie », feront appel à un athlète qui va cor-
respondre le mieux à leur produit ou leur service, plus qu’à l’image de 
marque du sportif. 
Bien évidemment, des limites existent dans un partenariat réseaux so-
ciaux. 

L’auto-efficacité 
Selon Bandura et sa théorie cognitive, le sentiment d’efficacité person-
nelle d’un humain est au fondement de sa motivation, de son bien-être et 
de ses accomplissements. En effet, si les personnes ne sont pas convain-
cues d’avoir des résultats grâce à leurs actions, ils n’auront pas de raison 
de surmonter les difficultés. Plusieurs causes peuvent être la source d’un 
sentiment d’efficacité : 

 › Les expériences actives de maîtrise : expériences vécues (positives 
ou négatives) 

 › Les expériences vicariantes : la comparaison sociale, surtout s’ils par-
tagent des similitudes 

 › La persuasion verbale : encouragements, commentaires et avis de 
personnes tiers mais signifiantes pour l’individu 

 › L’état physiologique et émotionnel. En 2000, LaRose, complète cette 
théorie en précisant que l’auto-efficacité n’est pas une compétence 
mais le reflet de ce que les utilisateurs pensent pouvoir faire avec les 
compétences qu’ils possèdent déjà ou alors qu’il vont acquérir avec 
le temps. De fait, plus un sportif novice passe de temps sur les ré-
seaux sociaux, plus il va s’habituer et plus il sera auto-efficace. 

Ici, l’auto-efficacité représente donc le fait de croire en sa capacité à être 
sur les réseaux sociaux et à générer de l’engagement et de la participa-
tion. Dans ce contexte tout particulièrement, l’auto-efficacité est très im-
portante, surtout pour un sportif novice qui ne maîtrise pas les spécificités 
des réseaux sociaux.  
Selon Eastin et LaRose (2000), si un sportif n’a pas confiance en sa capa-
cité à utiliser les réseaux sociaux, il sera soit mécontent des résultats qu’il 
va engendrer, soit il aura des doutes par rapport à leur utilisation. Dans les 
deux cas ils ne seront pas très efficaces. 
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Plus l’auto-efficacité sera élevée, plus on verra une attitude positive de la 
part des fans envers l’athlète. Cette attitude positive se traduira par un 
plus fort engagement et une plus forte interaction des abonnés. 

Scepticisme des consommateurs 
Cependant, les consommateurs ne peuvent pas être perçus comme des 
suiveurs, ils ont un esprit de réflexion. Ce n’est pas parce qu’un athlète, 
même s’il s’agit de leur athlète favori, vend un produit qu’ils vont se 
ruer dessus sans prendre le temps de réfléchir à celui-ci et à la véracité 
de la publicité. Il est possible qu’à certains moments, les abonnés aient 
un doute sur le fait que les sportifs utilisent et aiment le produit qu’ils 
promeuvent. En effet, avec la place de plus en plus conséquente que 
prennent les influencers dans la prise de décision des consommateurs et le 
rendement que permet un partenariat sur les réseaux sociaux, les marques 
misent beaucoup sur cette “relative” nouvelle stratégie. Au cours des 5 
dernières années, on a pu voir une explosion des placements de produits 
et des partenariats sur les réseaux sociaux. Les attitudes des consomma-
teurs se sont alors modifiées et les doutes se sont installés : est-ce que la 
personnalité publique en question apprécie réellement ce produit ou elle 
fait ce placement car elle est rémunérée pour cela ? Cependant, cette 
dernière remarque est à nuancer puisque les partenariats abusifs et in-
cohérents ne sont pas encore trop présents dans le domaine sportif. De 
ce fait, les utilisateurs ne sont pas assaillis par les placements de produits 
intempestifs et ont développé une tolérance aux messages sponsorisés. 
Néanmoins, bien que les abonnés ne soient que très peu sollicité par des 
placements de produit, ils ont développé des connaissances en matière 
de persuasion grâce, notamment, à diverses expériences d’interactions 
sociales, des discussions sur le sujet, etc (Friestad & Wright, 1994). Ils sont 
désormais capables de reconnaître, analyser, interpréter les tentatives de 
persuasion des sportifs. Cette capacité a été renforcée avec le développe-
ment massif des partenariats sur les réseaux sociaux et des placements de 
produits à outrance dans certains milieux. 
Pour générer un retour sur investissement intéressant, il faudra créer 
des interactions efficaces entre les athlètes et leurs abonnés (considérés 
comme les consommateurs). Selon le réseau social et les cibles, les in-
teractions et les perceptions vont être différentes et, comme l’explique 
Cheung en 2003, cela va avoir un effet sur les intentions d’achats des 
abonnés. 

Incohérence entre le produit proposé et le sportif
Il est évident qu’un partenariat est plus efficace lorsqu’une relation existe 
entre le produit et l’athlète. Il faut que les consommateurs se sentent en 
confiance et estimés. Les marques qui veulent travailler avec des spor-
tifs sur leurs réseaux sociaux doivent bien comprendre que la donne a 
changée. Les internautes sont attentifs à la marque, mais aussi au produit 
proposés. Ils sont devenus acteurs de ces placements de produits et, bien 
qu’ils apprécient et ont confiance dans le sportif, les internautes n’hésitent 
plus à se renseigner sur le produit. Si la marque ou le produit n’ont rien à 
voir avec le sport pratiqué par l’athlète ou les habitudes de celui-ci, alors, 
il perdra en crédibilité.  

Un discours trop marketing et impersonnel 
Les internautes ont de plus en plus besoin de voir un placement de pro-
duit authentique. C’est-à-dire où le sportif renvoie une émotion et ne se 
contente pas simplement de lire un texte envoyé par la marque. Il faut 
que le discours aille avec le vocabulaire et les expressions habituelles de 
l’athlète, sans pour autant en faire trop. Le sportif ne doit pas oublier que 
ses abonnés le connaissent : en plus de le suivre sur les réseaux sociaux, 
ils doivent probablement le suivre dans les médias plus traditionnels, ils 
savent donc ses habitudes et ses tics de langage. Si le discours n’est pas 
personnel, alors la confiance de l’internaute envers le produit présenté va 
baisser et il ne risque pas d’interagir avec la marque. 

Point trop n’en faut
Les placements de produits se sont énormément développés ces der-
nières années, au point que les internautes commencent à ne plus en 
pouvoir. Ils vont désormais mettre en doute la crédibilité d’un sportif si 
celui-ci fait trop de placement de produit. En effet, cet athlète renverra 
l’image d’une personne plus intéressée par l’argent que par le produit en 
lui-même : plus de placements de produit sont réalisés, plus son revenu 
acquis via les réseaux sociaux sera conséquent. Pour qu’un placement de 
produit soit efficace, il doit rester exceptionnel. 

Il est désormais obsolète de développer un partenariat avec n’importe 
qui, pour n’importe quoi. Les placements de produits sur les réseaux 
sociaux ne sont plus quelque chose de nouveau et innovant. Désormais, 
les consommateurs sont éduqués, conscients des méthodes employées, 
et ne sont ni dupes ni passifs. Un travail de réflexion est à faire du côté de 
la marque et surtout du sportif. Le sportif a plus à perdre que la marque. 
En effet, si le sportif perd sa crédibilité alors il ne pourra quasiment plus 

115114 _____ Les réseaux sociaux chez les sportifs



rien retirer, financièrement, des réseaux sociaux. Une marque, lorsqu’elle 
va proposer un partenariat, va miser sur la crédibilité dont jouit un athlète 
sur les réseaux sociaux. Si un sportif n’a pas cette crédibilité, la marque n’a 
donc plus d’intérêt à travailler avec lui. 

CRISTIANO RONALDO, ROI INCONTESTÉ 
DES RÉSEAUX SOCIAUX

A u niveau mondial comme au niveau français, les footballeurs 
domine largement le classement ds sportifs (encore en activité) 
les plus suivis sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter et Ins-

tagram). 
Au niveau mondial, c’est le trio Ronaldo-Neymar-Messi qui dominent 
largement ce classement, à noter que Messi est 3ème de ce classement 
sans compte Twitter ! En 4ème place on retrouve LeBron James (joueur de 
NBA) avec 120,6 millions d’abonnés sur les réseaux sociaux principaux. 
Selon Forbes, en 2019, et à lui seul, Christiano Ronaldo a généré plus de 
887 millions d’interactions, Lionel Messi en a généré près de 367 millions, 
Neymar, quant à lui, comptabilisent 289 millions d’interactions. Kylian 
Mbappé, quant à lui, est 4ème du classement des sportifs avec le plus 
d’interaction, il comptabilise 167, 6 millions d’interactions. 
En France, le top 5 des sportifs les plus suivis sur les réseaux sociaux est 
réservé aux footballeurs avec Kylian Mbappé en 4ème position (43 mil-
lions d’abonnés) et Raphael Varane en 5ème position (avec 25,8 millions 
d’abonnés). Le premier sportif français apparaissant dans le classement est 
le tennisman Joe-Wilfried Tsonga avec 2,27 millions d’abonnés.

Pour ce qui est des femmes, les classements sont plus divers. Dans le clas-
sement des sportifs mondiaux, on ne retrouve d’ailleurs pas de footballeuse 
sur le podium. Alex Morgan (membre de l’équipe des Etat-Unis féminine de 
football) se classe 4ème avec 16,8 millions d’abonnés sur les réseaux so-
ciaux. Selon une étude mise en ligne par Online Gambling, Serena Williams 
serait la joueuse de tennis la mieux payée (joueurs masculins et féminins 
confondus) pour ses publications sponsorisée avec un revenu de 48,438 
dollars par publication. 
Malheureusement, il n’existe pas de classement pour les sportives françaises 
les plus suivies sur les réseaux sociaux. Dans un soucis d’égalité, je me de-
vais de réaliser un classement pour les sportives françaises. J’ai donc repris 
plusieurs éléments afin de pouvoir trouver des éléments de réponses : les 
sportives médaillées aux Jeux Olympiques de Rio (2016), les sportives pré-
férées des français (2018-2019) et les sportives les plus connectées (article 
de Womensport datant de 2017). Je les ai alors répertorié avant de calculer 
leur nombre total d’abonnés(Facebook + Twitter + Instagram). Dans le top 8 
on retrouve un mix de footballeuse et tenniswomen : Alizé Cornet, coéqui-
pière de Kristina Mladenovic et de Caroline Garcia lors de la dernière Fed 
Cup, se place à la 4ème position avec 451k abonnements, suivie d’Aman-
dine Henry (408k abonnés) et Caroline Garcia (387k). 

D’après la classification des influenceurs (expliquée dans la première partie), 
la plupart de ces sportifs sont des méga-influenceurs et jouissent des mêmes 
caractéristiques que les influenceurs Instagram ou Youtube ! 
Cette réussite ne se fait pas du jour au lendemain et sans efforts. En effet, pour 
arriver à gérer ses réseaux sociaux et à en faire un outil marketing il faut se 
rendre compte que ces médias ont besoin d’une réelle stratégie pour exister.
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UNE STRATÉGIE EFFICACE 
SUR LES RÉSEAUX 

SOCIAUX



L ’utilisation des réseaux sociaux est devenue inévitable pour les ath-
lètes de haut niveau : Facebook, Twitter, Instagram, Snapchat et 
même, de plus en plus, YouTube (on peut prendre l’exemple de la 

websérie d’Evan Fournier, joueur NBA et international français). L’utilisa-
tion des réseaux sociaux est primordiale pour développer et entretenir 
des relations avec les parties prenantes, que sont les fans, les marques, 
les (potentiels) sponsors, les clubs ou encore les fédérations. Les réseaux 
sociaux permettent également à l’athlète de contrôler son image, son 
actualité,  mais aussi de créer sa propre image de marque. Grâce aux 
réseaux sociaux, les athlètes peuvent bénéficier d’opportunités financières 
pendant mais aussi après leur carrière, leur permettant de compléter leur 
salaire. 
Il faut tout d’abord savoir différencier les 2 principaux types de sportifs : 
- Ceux issus de sports perçus  comme olympiques, ou des sports de niche 
(gymnastique, athlétisme, surf, etc) 
- Ceux issus de sports faisant partie de Grandes Ligues (Basketball, Foot-
ball, Baseball, etc) populaires. 

Ces derniers bénéficient souvent d’une aide marketing et publicitaire 
grâce à leur Ligue ou à leur équipes respectives. Contrairement aux ath-
lètes de sports olympiques qui ne retiennent l’attention du public que de 
manière occasionnelle (lors de bons résultats, ou pendant l’année olym-
pique). Il est très difficile pour un athlète de se vendre pendant les années 
non-olympiques et surtout quand les clubs ou les fédérations n’ont pas en-
core intégré les réseaux sociaux dans leur stratégie, et ne fournissent donc 
pas forcément d’aide à ces sportifs. De plus, pour la grande majorité, ces 
sports ne bénéficient pas d’une couverture médiatique importante.
La question que nous allons nous poser dans cet article est de savoir 
comment un athlète peut développer une stratégie sur les réseaux sociaux 
qui ne deviendra pas obsolète au fur et à mesure du développement des 
réseaux sociaux.  
Il existe 7 étapes fondamentales pour mettre en place une stratégie ef-
ficace et durable : définir d’abord des objectifs, déterminer les cibles et 
les supports, trouver un message, planifier ces publications et finalement 
les analyser pour pouvoir adapter au mieux notre stratégie. Le but va être 
de développer son image de marque en mettant en avant des « caracté-
ristiques de personnalité similaires chez leurs fans » (N. Guerin, 2016), en 
faisant attention à ce que le contenu du profil, les photos, et l’image de 
marque de l’athlète soient toujours en adéquation ensemble. 

ÉTAPE 1 : DÉTERMINER UN OBJECTIF 

U ne stratégie “réseaux sociaux” efficace repose sur la détermination 
d’objectifs clairs et précis, afin de guider le message de l’athlète 
et son utilisation des réseaux sociaux. Cette étape, bien qu’elle 

semble simple, n’est pas à prendre à la légère car elle va déterminer toute 
la ligne éditoriale et toute la stratégie que l’athlète va mettre en place. Il 
est important que l’athlète prenne le temps de réfléchir à la question : ” 
que peuvent apporter les réseaux sociaux à ma carrière professionnelle ?”. 
Les principaux types d’objectifs sont : gagner en notoriété, vente (d’un 
produit ou de soi -sponsors-), fidéliser. 
La meilleure manière de déterminer un objectif est d’employer la théorie 
des objectifs S.M.A.R.T : spécifiques, mesurables, accessibles, réalistes et 
temporels. 

Spécifique
Un objectif peut être le même pour plusieurs mais la précision de celui-ci 
sera propre à chacun. Par exemple, l’objectif va être de développer son 
image publique : 

 › Martin Fourcade : très peu de vie privée mis à part quelques rares 
clichés de  ses enfants, la majorité de ses publications reposent sur le 
sport (actualité, entraînement) et des photos de paysages lors de ses 
sorties. 

 › Dwayne Wade : exposition de sa famille et de sa vie perso

Mesurable 
Pouvoir analyser ses résultats afin de voir si notre stratégie est efficace par 
rapport à nos objectifs. Cette étape est possible grâce aux outils propo-
sés par les réseaux sociaux eux-mêmes, qui sont directement intégré dans 
leurs interfaces respectives. Les sportifs peuvent aussi lancer des sondages 
ou enquêtes sur leur compte. En 2011, Facebook a été le premier réseau 
social à donner la possibilité à ses utilisateurs d’intégrer des sondages aux 
posts, puis Twitter en 2015, Youtube en 2016 et finalement Instagram en 
2017. Depuis, la fonctionnalité a beaucoup évolué, surtout sur Instagram 
où les utilisateurs peuvent maintenant lancer des Q&A (questions & ré-
ponses) ou des quizz. Enfin, pour avoir une analyse plus poussée il est 
possible d’utiliser de nombreux sites et logiciels payants (Social Bakers, 
Hootsuite, etc.). 
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Chaque objectif a ses propres KPI (indicateurs clés de performance) prin-
cipaux lorsqu’on parle de réseaux sociaux, ci-dessous une infographie 
inspirée de celle réalisée par le site Social Media For You : 

Accessible
Les objectifs que l’athlète va se fixer doivent être accessibles. Avant tout 
pour ne pas perdre de temps, mais aussi pour susciter une plus grande 
motivation. Lorsque le sportif se fixe un objectif il faut être capable de ba-
lancer entre le fait de viser assez loin pour être motivé, mais pas trop pour 
ne pas risquer de ne jamais atteindre ce but. 

Réaliste
Il est primordial de savoir rester réaliste afin qu’aucun doute n’apparaisse 
au cours de la stratégie. Ce point est aussi bien important pour l’athlète 
lui-même que pour, dans le cas échéant, des sponsors qui souhaiteraient 
s’associer avec lui. Si ces « investisseurs » sentent que le projet est fiable 
et réalisable, ils seront plus enclins à s’impliquer et collaborer avec le spor-
tif. 

Temporel
Peu importe l’objectif que l’athlète se fixe, il est important qu’il soit défini 
dans le temps. Un projet qui n’a pas une limite de temps va avoir ten-
dance à s’enliser, à ne pas être dynamique et créer des dépenses énergé-
tiques et financières inutiles et contre-productives. 

ÉTAPE 2 : DÉTERMINER SES CIBLES 

I l est probable qu’un sportif n’ait pas qu’une seule cible à atteindre. En 
effet, dans son audience il y a ses fans, ses proches, ses sponsors (po-
tentiels), ses coéquipiers, des médias, leur clubs ou fédération, etc. Bien 

qu’il voudrait toucher tout le monde, ce n’est pas possible. Il conviendra 
de déterminer et étudier les principales cibles. Cette étape est elle aussi 
cruciale car plus il aura recueilli d’informations sur les cibles 
(géographiques, démographiques, psychologiques), plus il sera en me-
sure de proposer une stratégie adéquate et efficace. Cette étape va aussi 
permettre de déterminer quels réseaux sociaux privilégier et comment les 
utiliser. 

ÉTAPE 3 : ÉTUDIER LA CONCURRENCE 

I l est bon d’étudier et analyser la concurrence mais encore faut-il savoir 
qui sont les « concurrents directs » (les sportifs pratiquant le même 
sport) et indirects (les sportifs pratiquant un sport différent mais popu-

laires sur les réseaux sociaux). Ill est possible d’aller jusqu’à dire que, dans 
certains cas, les fédérations, ligues et clubs sont une concurrence poten-
tielle. Dans la logique de trouver des objectifs (étape 1) qui procurent un 
défi, un challenge, il est important d’analyser des athlètes qui sont légè-
rement supérieurs en termes d’expérience (nationale ou internationale), 
d’abonnements et de partenariats. Bien que suivre et analyser des sportifs 
« superstars » sur les réseaux sociaux soit intéressant et motivant, cela 
n’aura pas un grand intérêt. En effet, si par exemple, un joueur de Ligue 1 
en football s’inspirait et se comparait à des comptes comme celui de Cris-
tiano Ronaldo ou même de LeBron James... les comptes ne seraient pas 
bon ! Les objectifs ne sont pas les mêmes, la médiatisation et la réussite 
sportive non plus ce qui rend donc cette comparaison inutile. Cela résulte 
de la même logique qu’à l’étape 1 : savoir viser haut pour se donner un 
défi et de la motivation, mais pas trop haut pour que cela puisse être réa-
lisable et ne pas engendrer de frustrations. Il faut bien être conscient que 
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tout le monde ne peut pas tous être le prochain Ronaldo sur les réseaux 
sociaux. En effet, le nombre d’abonnements et d’engagement d’une star 
comme lui ne dépend pas uniquement de son contenu sur les réseaux 
sociaux mais bien d’une somme de plusieurs facteurs tels que : les perfor-
mances sportives (qui ne sont ici pas juste bonnes mais exceptionnelles), 
la médiatisation de laquelle il jouit grâce à son sport mais aussi à tous ses 
contrats de partenariat. 
Outre le fait de trouver qui sont ses concurrents, il est encore plus impor-
tant de les analyser : 

 › Quels médias ils utilisent 

 › Leur contenu (multimédia, texte, forme) 

 › Le message qu’ils veulent faire passer 

 › Les sujets abordés 

 › Le niveau d’engagement en fonction des posts 
Toute cette étude va permettre au sportif de déterminer sa stratégie de 
contenu et de, potentiellement, l’aider à trouver des idées. Attention, la 
veille de la concurrence doit être faite en continu. Il ne s’agit pas d’une 
étape à ne faire qu’au début de la mise en place de notre stratégie ré-
seaux sociaux. Tout comme l’analyse des données, l’analyse de la concur-
rence doit être effectuée le plus souvent possible. La meilleure solution est 
de suivre ses concurrents afin de les avoir dans notre feed et de pouvoir 
suivre leurs publications et stratégies. 

ÉTAPE 4 : CHOISIR LES RÉSEAUX 
SOCIAUX ADÉQUATS 
Bien qu’elle puisse paraître basique et évidente, cette étape ne doit pas 
être négligée. En effet, être actif sur les réseaux sociaux demande beau-
coup d’investissement personnel (temps, énergie et parfois financier). Un 
sportif ne peut pas se permettre d’être actif sur tous les réseaux car cela 
lui demanderait trop de temps. De plus, être présent sur un réseau social 
mais ne pas y être actif (comme poster régulièrement) est également une 
perte de temps. Vouloir être sur les réseaux sociaux pour en tirer un profit 
quelconque n’est pas possible sans une utilisation réfléchie et constante. 
Pour choisir le(s) réseau(x) social(aux) le(s) plus approprié(s) il suffit de 
regarder où la cible et nos concurrents directs sont les plus présents. Une 
fois le(s) réseau(x) choisi(s), il faut définir une stratégie de contenu global 
pour chacun. 

ÉTAPE 5 : DÉTERMINER NOS MESSAGES 
Cette étape consiste à déterminer les types de messages et les thèmes 
qui, d’après ses analyses précédentes, parleront à ses cibles et l’aide-
ront à atteindre les objectifs fixés. Pour qu’un message soit performant 
et efficace il faut que le contenu corresponde à la personnalité du sportif 
(et donc à l’image qu’ils veulent renvoyer). Il est nécessaire de s’inspirer 
de ses concurrents mais il est tout aussi important de rester naturel en 
créant des messages originaux qui lui ressemblent et permettent de nous 
différencier et distinguer. En effet, être sur les réseaux sociaux n’est plus 
quelque chose d’exceptionnelle ni d’unique. 75% des internautes dans 
le monde utilisent les réseaux sociaux au moins une fois par jour d’après 
une étude réalisée par Kantar en 2019 ! La compétition ne portera donc 
pas uniquement sur le plan sportif mais également dans l’utilisation des 
réseaux sociaux. Il faut donc arriver à trouver un contenu unique, qui plaît, 
qui reflète à la fois sa personnalité et aussi l’image qu’il veut avoir sur les 
réseaux sociaux. En finalité, un contenu qui aidera l’athlète à accomplir ses 
objectifs. 
Avec la concurrence sur les réseaux sociaux, il est important que le sportif 
ait un message particulier à porter, qu’il s’associe à des actions et reven-
dique des valeurs. Il faut trouver un message bien plus fort que juste être 
sympathique et drôle car si l’on veut se servir des réseaux sociaux comme 
tremplin « commercial », cela ne suffit plus. Les sponsors vont chercher un 
sportif avec une histoire, des valeurs plus fortes qu’un simple état d’esprit. 
Par exemple, Naomie Osaka (joueuse de tennis professionnel, ancienne 
numéro 1 mondiale) est unique car elle est à la fois la porte-parole des 
sportifs de haut niveau et top niveau, du sport féminin, des femmes de 
couleur et des femmes asiatiques. Cela lui confère un message clair et 
unique qui lui est propre. 
En plus de trouver le(s) message(s) que l’athlète voudra partager, il sera 
important de fixer le ton de chaque publication ainsi que les limites qu’il 
ne voudra pas franchir (à quel point le sportif veut se livrer ou montrer sa 
vie personnelle par exemple). 
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ÉTAPE 6 : CRÉER UN CALENDRIER 
SOCIAL MEDIA 
Une fois le ton et le message trouvé, il faut réaliser un planning éditorial. 
C’est une étape importante si l’athlète veut une stratégie claire et cohé-
rente. Plus il aura de la visibilité sur son planning plus il saura où aller et où 
il en est dans sa stratégie. Le calendrier éditorial est important car il per-
met aussi de répartir et d’alterner ses publications mais également d’être 
régulier. 
Dans un premier temps il est intéressant de lister les évènements impor-
tants déjà connus : fêtes importantes, compétitions, stage, etc. Ces événe-
ments, surtout s’ils sont importants au niveau sportif (comme les compéti-
tions importantes, ou les stages nationaux par exemple), sont les piliers du 
planning social media. Ce sont des événements à prévoir à l’avance pour 
pouvoir rentabiliser au maximum l’investissement humain. Ce sont des pu-
blications où il est plus facile d’obtenir de l’engagement et de l’interaction 
et donc sur lesquelles il faut miser. 
Le planning des réseaux sociaux va aussi lui permettre de pouvoir antici-
per les périodes de l’année un peu plus “creuses” (entre les compétitions 
importantes, les trêves, etc). 
Plusieurs éléments doivent figurer sur un planning éditorial : 

 › Jours de la semaine : information évidente car il s’agira d’un calen-
drier. Mais les jours peuvent l’inspirer directement dans ses contenus 
(exemples : Throwback Thursday, Lundi, Vendredi, etc) 

 › Le réseau social 

 › La date et heure de la publication 

 › Le sujet de la publication 

 › Le contenu de la publication avec les hashtags et les emojis si néces-
saire 

 › Le multimédia utilisé (photo, vidéo, création, GIF, etc) 

 › Facultatif : l’objectif de la publication. L’ajout de cette information 
sera très utile pour se pas divaguer et vérifier que la publication a un 
bien un rapport avec sa stratégie initiale. 

L’athlète doit absolument essayer de créer et de publier un contenu origi-
nal sur chaque réseau social. Chaque réseau social a une utilisation et des 
codes qui lui sont propres (cf. partie 1). 

Vite comprendre l’enjeu de chaque réseau est déterminant dans la réussite 
de la stratégie. Si le réseau social n’est pas bien utilisé alors les résultats 
ne seront pas ceux attendus. 

ÉTAPE 7 : ÉVALUER ET ANALYSER 
L’UTILISATION FAITE DES RÉSEAUX 
SOCIAUX 
Cette étape reprend la logique comme quoi son objectif doit être « Me-
surable » (S.M.A.R.T). L’analyse des statistiques offertes gratuitement par 
les réseaux sociaux utilisés et par les différents outils présentés au début 
de l’article doivent être effectuées régulièrement sur le profil global mais 
aussi sur chacune des publications, afin de voir où se porte l’intérêt de 
l’audience. Ainsi, l’athlète pourra être réactif et adaptera son contenu en 
fonction des résultats analysés. En fonction de l’objectif et de la publica-
tion les indicateurs de performances changeront (cf. le tableau des KPI). 

CONSEIL ET ÉTAPE 8 : DÉLÉGUER 
SA COMMUNICATION À DES 
PROFESSIONNELS
Grâce au personal branding qu’apportent les réseaux sociaux, les sportifs 
peuvent désormais construire leur propre image de marque afin de pro-
mouvoir eux-mêmes leur image et leurs compétences. Pour maximiser les 
avantages offerts par les réseaux sociaux, les athlètes doivent les perce-
voir comme des outils stratégiques et apprendre à les utiliser efficacement 
et de façon optimale. Réfléchir et mettre en place une stratégie réseaux 
sociaux est un travail à plein temps qui allie réflexion, réactivité et création 
ce qui demande beaucoup de travail, de temps et d’énergie. Les sportifs 
professionnels et de haut niveau ne peuvent généralement pas prendre ce 
temps. En effet, pour les sportifs de grandes Ligues, leur métier est d’être 
athlète et s’entraînent donc pour cela à plein temps. Pour les sportifs de 
plus petites fédérations et de sport moins médiatisés ils doivent, en plus 
de leurs entraînements, avoir un travail. C’est pourquoi, avoir, en plus, des 
réseaux sociaux à gérer est un travail complexe lorsque l’on veut tirer un 
maximum de profit de cette activité. La meilleure solution est donc de se 
tourner vers des proches, des personnes spécialisée ou une agence expé-
rimentée dans les réseaux sociaux afin d’avoir de l’aide. Gérer une com-
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munauté est un métier, et seuls les pro-
fessionnels connaissent parfaitement les 
codes des réseaux sociaux, les attentes 
des utilisateurs et savent surtout éviter les 
bad buzz qui pourraient directement nuire 
à la carrière et à l’image du sportif. S’en-
tourer de professionnels leur permettra 
donc de pouvoir se concentrer sur l’es-
sence même de leur  travail.

Sylvain Caillot (community 
manager de Jo-Wilfried Tson-
ga, Raphaël Varane, etc): “ Les 
sportifs décident de laisser leur 
communication à des profes-
sionnels parce que c’est un vrai 
métier. Il faut être en relation 
avec l’entourage du sportif, 
souvent son agent. Mais aussi 
avec les marques qui veulent de 
la visibilité. Il est nécessaire de 
prendre du recul pour voir si, 
par exemple, un tweet ne peut 
pas générer un « bad buzz ». 
Dans l’instant, certains contex-
tes peuvent échapper à l’ath-
lète.”
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L es réseaux sociaux comme Facebook, Instagram et Twitter sont très 
rapidement devenus incontournables pour les sportifs de haut niveau 
et les sportifs professionnels. Grâce à ce nouveau type de médias 

ils peuvent notamment communiquer directement avec leurs abonnés et 
créer ainsi une réelle proximité avec eux. Ils ne doivent cependant pas 
oublier les caractères de rapidité et d’instantanéité de l’information, de 
même et surtout leur aspect définitif. 
Du fait leur statut de personnalités publiques ils sont devenus des in-
fluenceurs et se doivent de prendre garde à leur réputation car, sur les 
réseaux sociaux, ils sont garants de leur image, mais aussi de celle de 
leurs sponsors, partenaires et clubs. Il est alors nécessaire que les athlètes 
connaissent ces outils, ou à défaut, qu’ils en confient la gestion à des 
professionnels qui sauront en éviter les pièges, comme les bad buzz ou les 
mauvais partenariats. Ces erreurs pourraient entacher leur crédibilité et pis 
encore, pourraient générer des répercussions irréversibles sur leurs car-
rières professionnelles. En effet, les réseaux sociaux occupent désormais 
une telle place dans la société qu’ils se sont immiscés dans les décisions 
les plus importantes des instances sportives, ou dans la valeur des spor-
tifs ! Désormais cette valeur ne dépend plus uniquement de leurs perfor-
mances sportives, mais également de leurs communautés ainsi que de 
leurs publications sur les réseaux sociaux. Ces derniers sont devenus, pour 
beaucoup d’entre eux, une de leur principale source de revenus, dépas-
sant quelques fois même leurs salaires de sportifs professionnels.

Selon moi, les sportifs doivent être présents sur les réseaux sociaux car, 
dans la société actuelle, ne pas y être actif équivaudrait presque à ne pas 
exister. Bien évidemment, de rares exceptions existent, mais elles se ré-
sument aux athlètes dont les performances sont hors du commun. Ne pas 
être actif sur les réseaux sociaux peut fortement les desservir dans le cadre 
de contrats commerciaux, pour leur image ou dans leur notoriété auprès 
du public. Ces nouveaux médias, s’ils sont bien utilisés, peuvent représen-
ter une réelle source d’opportunités commerciales, sportives ou simple-
ment humaine. Les athlètes ont une vraie carte à jouer en y étant présents, 
à condition qu’ils les considèrent comme un véritable outil marketing et 
en mettant en place une stratégie efficace, basée quelques étapes primor-
diales. 
Enfin, mon dernier conseil serait, pour les athlètes de haut-niveau, et prin-
cipalement des sports de niches, d’investir du temps, de l’énergie voire 
des moyens financiers dans leurs réseaux sociaux et de confier leurs ges-
tions à des professionnels. En effet, Les réseaux sociaux peuvent très vite 

devenir source de conflits et de stress, plutôt qu’un simple divertissement, 
qui est pourtant l’objectif premier des réseaux sociaux. De plus, gérer des 
réseaux prend du temps, dont ne dispose pas forcément un sportif de 
haut-niveau qui s’entraîne plus de trente 
heures par semaines.

Les réseaux sociaux sont importants, mais 
la véritable valeur ajoutée pour des spor-
tifs reste tout de même le sport lui-même. 
Lui seul permet d’obtenir des contrats 
et de jouir de ce statut de personnalité 
publique.

Être actif sur les réseaux sociaux ne se 
résume pas seulement pour un athlète à 
communiquer avec ses abonnés. Il s’agit 
également d’un très bon moyen pour lui 
de préparer son après-carrière. Les sportifs de haut niveau jouissent d’une 
carrière relativement courte. Ils débutent le sport à haut niveau très tôt, 
en classe à horaires aménagés puis souvent en sport étude. Ils ne re-
tirent donc pas tous les bénéfices d’un étudiant classique. Il n’est pas rare 
qu’une fois le bac acquis, les athlètes ne poursuivent pas leurs études, ou 
s’orientent vers une voie compatible avec leurs horaires d’entraînements 
(souvent une faculté de sport ou des études par correspondances). Les 
réseaux sociaux vont alors jouer un rôle primordial et vont leur permettre 
de se positionner en tant que leader d’opinion. 
Sans parler d’emplois stables ou fixes, leur image sur les réseaux sociaux 
peut leur permettre, si elle est positive évidemment, de se reconvertir en 
tant qu’influenceurs à part entière après leur retraite sportive. Bon nombre 
d’entre eux, une fois arrivés à l’heure de la retraite trouvent une possibili-
té de rémunération grâce à leur activité sur les réseaux sociaux et en font 
leur source de revenus principale. 
Il est donc, selon moi, essentiel qu’ils prennent conscience, dès le début 
de leur activité sur les réseaux sociaux, de l’enjeu que ces derniers repré-
sentent.

Evan Fournier : « Je n’aime pas 
me concentrer sur plusieurs 
choses en même temps. Quand 
la saison commence j’aime vrai-
ment me concentrer sur mon 
basket et avoir l’esprit tran-
quille. Avoir plusieurs personnes 
autour de moi m’aide beaucoup 
à vraiment me concentrer sur 
ce que j’aime faire et donc ça 
m’aide à être plus performant »
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ANNEXE 1 - ETUDES QUALITATIVES, 
“LES INTERNAUTES ET LES SPORTIFS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX” 

Profil des votants 
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Les internautes sur les réseaux sociaux 
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Les internautes et les sportifs de haut niveau 
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90,6% : Suivre leurs actualités 
83,9% : Suivre les actualités du sport pratiqué 
45% : Suivre leur vie personnelle 
8,3% : Suivre leurs partenariats 
 

 
 
Raisons principales pour “Non” :  
Cela reste des réseaux sociaux : maîtrisés  
Peu de proximité derrière un écran  
On ne les connait que via les réseaux, pas dans la vraie vie  
Soucis de génération  
 
Raisons principales pour “Oui” :  
Grâce aux stories et suivi des backstage  
Peu médiatisés donc ils partagent beaucoup sur leurs réseaux 
Des publications sur leur vie de tous les jours (joies, tristesse, basique, etc) 
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Raisons principales pour “Oui” 

- Notoriété  
- Image du sport  

- Proximité  
- Important pour sponsors et opportunités commerciales  
- Aide financière  
- Oui mais limité (sinon trop “influenceur” type Instagram)  

 
Raisons principales pour “Non”  

- Choix personnel  
- Pas besoin de tout dévoiler  
- Doit rester concentrer sur les compétitions  
- Pas son métier  
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Raisons principales :  

- Peu/pas de médiatisation 
- Manque de temps 
- Abonnements trop coûteux  
- Ne regarde pas la télévision  
- Utilisation de la télévision différente  
- Praticité  
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Raisons principales “oui” : 

- Beaucoup de visibilité  
- Présence de partenariats 
- Exemple donc influencent 
- Notoriété publique 
- Communauté fidèle  
- Publications qui rappelle les influenceurs Instagram  

 

Raisons principales “non” : 
- Pas leur rôle 
- Pas leur métier  

 

L’influence des sportifs 
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Raison principale “1-2” (peu de confiance) 

- Intérêt financier donc peu d’objectifs 
 
 
Raisons principales “4-5” (grande confiance) 

- Plus objectifs  
- Plus sensibles 
- Expertise 
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